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Chapitre VI

CHOIX D’AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES*

A. — Avis juridiques du Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Note adressée au Secrétaire général concernant la résolution 42/24 du 
Conseil du personnel proposant d’engager les services d’un conseiller juridique 

et d’étudier la possibilité d’intenter une action en justice 
devant les tribunaux fédéraux des États-Unis d’Amérique

Responsabilité exclusive du Secrétaire général de décider du placement des 
avoirs de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies — Exer-
cice de responsabilité fiduciaire délégué au Service de la gestion des place-
ments et aux gestionnaires de portefeuille extérieurs  —  La Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, organe subsidiaire de l’Assemblée 
générale, jouit des mêmes privilèges et immunités que ceux reconnus à l’Orga-
nisation des Nations Unies  —  Immunité de juridiction du Secrétaire général 
et d’autres fonctionnaires concernant la gestion des avoirs de la Caisse des 
pensions 

Le 20 février 2007

Contexte général

À la demande du Secrétaire général adjoint à la gestion, nous vous présentons un aperçu 
des aspects juridiques de la question susmentionnée, qui découle de la résolution 42/24 du 

* Le présent chapitre contient des avis juridiques et autres mémorandums et documents similaires.
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Conseil du personnel, adoptée le 15 février 2007. Aux termes de cette résolution, le Conseil 
du personnel a décidé « d’étudier la possibilité d’introduire une action immédiate devant 
les tribunaux fédéraux des États-Unis, ou toute autre instance, afin d’empêcher le Secré-
taire général, en sa qualité de fiduciaire des placements de la Caisse des pensions, de pro-
céder à l’indexation des placements de la Caisse et de recourir pour ce faire à des services 
extérieurs pour la gestion des placements. En outre, aux termes de la résolution, le Comité 
du personnel est autorisé à engager les services d’un conseiller juridique externe pour étu-
dier les différentes options juridiques et les mesures applicables et à prélever un montant de 
250 000 dollars sur le fonds de réserve du Conseil du personnel à cette fin.

Responsabilité en matière de placement des avoirs de la Caisse des pensions

En vertu de l’article 19 des statuts et règlements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, adoptés par l’Assemblée générale, « [l]e Secrétaire général 
décide du placement des avoirs de la Caisse après consultation d’un comité des placements 
et compte tenu des observations et suggestions formulées de temps à autre par le Comité 
mixte [de la Caisse] en ce qui concerne la politique à suivre en matière de placements. » 
L’Assemblée générale a réaffirmé « la responsabilité fiduciaire du Secrétaire général en ce 
qui concerne les intérêts des participants à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, et ceux de ses bénéficiaires, en vertu des Statuts et Règlements de la 
Caisse » (résolution 35/216 B de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1980). Ce-
pendant, le Secrétaire général s’acquitte de ce mandat en consultation avec le Comité des 
placements et compte tenu des observations et suggestions formulées par le Comité mixte 
de la Caisse sur la politique à suivre en matière de placements. En outre, l’Assemblée géné-
rale a « établi » les critères suivants régissant le placement des avoirs de la Caisse : i) sécu-
rité; ii) rentabilité; iii) liquidité; iv) convertibilité; et v) respect des Statuts et Règlements de 
la Caisse commune des pensions (résolution 49/224 de l’Assemblée générale, partie VII, en 
date du 23 décembre 1994).

Compte tenu de ce qui précède, le Secrétaire général a la responsabilité pleine et en-
tière de décider du placement des avoirs de la Caisse, sous réserve de son obligation, en 
vertu de l’article 19 des Statuts et Règlements de la Caisse, de consulter le Comité des place-
ments et de tenir compte des observations et suggestions formulées de temps à autre par le 
Comité mixte en ce qui concerne la politique à suivre. Dans l’exercice de cette responsabi-
lité, le Secrétaire général est tenu de respecter les critères établis régissant le placement des 
avoirs de la Caisse et veiller, en sa qualité de fiduciaire, à ce que ses décisions en matière de 
placement servent au mieux les intérêts des participants et des bénéficiaires de la Caisse en 
vertu de ses Statuts et Règlements.

Le Secrétaire général ne peut agir seul. C’est pourquoi il a jusqu’ici confié à un repré-
sentant du Secrétaire général la tâche de superviser les placements de la Caisse, lequel est 
secondé par le personnel du Service de la gestion des placements. Si le Représentant du 
Secrétaire général et le personnel du Service de la gestion des placements prennent la plu-
part des décisions concernant les placements, ils confient, depuis plusieurs années, à des 
gestionnaires extérieurs la responsabilité d’une partie du portefeuille de placements de la 
Caisse, sur la base de consultations avec le Comité des placements et compte tenu des ob-
servations et suggestions du Comité mixte. Jusqu’à présent, on a eu recours à ces gestion-
naires extérieurs surtout pour le portefeuille des petites capitalisations du Fonds, là où les 
transactions sont si nombreuses et les placements si modestes que les ressources du Service 
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de la gestion des placements ne sont pas suffisantes pour gérer de manière appropriée ce 
type de portefeuille.

Immunité de juridiction du Secrétaire général 
et de la Caisse des pensions devant les tribunaux américains

La Caisse a été créée en tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée générale conformé-
ment à l’Article 22 de la Charte des Nations Unies et fait donc partie intégrante de l’Organi-
sation. De plus, en vertu de l’article 18 des Statuts et Règlements de la Caisse, les avoirs de la 
Caisse « sont acquis, mis en dépôt et détenus au nom de l’Organisation des Nations Unies, 
et tenus séparés des avoirs de l’Organisation, pour le compte des participants à la Caisse et 
de ses bénéficiaires. » Par conséquent, la Caisse et ses avoirs jouissent du même statut et des 
mêmes privilèges et immunités que ceux accordés à l’Organisation.

À cet égard, la section 2 de l’article II de la Convention de 1946 sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies*, à laquelle les États-Unis d’Amérique ont adhéré, dispose que 
« l’Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège ou leur 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction... ». En outre, la section 18, a de l’article V 
de la Convention dispose que « [l]es fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies... 
jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité offi-
cielle (y compris leurs paroles et écrits) ». De même, la section 19 de l’article V de la Con-
vention dispose que, outre les privilèges et immunités prévus à la section 18, le Secrétaire 
général et tous les Sous-secrétaires généraux, « tant en ce qui les concerne qu’en ce qui con-
cerne leurs conjoints et enfants mineurs, jouiront des privilèges, immunités, exemptions 
et facilités accordés, conformément au droit international, aux envoyés diplomatiques. » 
L’ensemble des tribunaux des États-Unis a reconnu l’immunité de juridiction de l’Organi-
sation, y compris de la Caisse des pensions. Les tribunaux ont de même reconnu l’immu-
nité de juridiction des fonctionnaires de l’Organisation et du Secrétaire général.

Il convient de noter que, conformément à la section 29 de l’article VIII de la Conven-
tion, l’Organisation doit prévoir « des modes de règlement appropriés pour... les différends 
dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire de l’Organisation qui, du fait de sa situation 
officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée par le Secrétaire général. » 
Toute tentative du Conseil du personnel d’introduire une action en justice contre le Secré-
taire général ou tout autre fonctionnaire de l’Organisation participant aux décisions rela-
tives au placement des avoirs du Fonds donnerait à l’Organisation un motif valable pour 
invoquer les immunités juridictionnelles susmentionnées. Dans ce cas, le Conseil du per-
sonnel pourrait demander « un mode de règlement approprié » pour régler son différend 
avec le Secrétaire général. Si le Conseil du personnel ne parvient pas à régler ses affaires de 
façon satisfaisante par l’intermédiaire des représentants du Comité mixte, le Secrétaire gé-
néral et le Conseil du personnel pourront alors entreprendre des consultations officieuses 
afin de parvenir à un règlement du différend.

Conclusion

Compte tenu de ce qui précède, les tribunaux américains, ou tout autre tribunal des 
États Membres, n’auraient pas compétence pour entendre une action intentée par le Con-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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seil du personnel contre le Secrétaire général, l’Organisation, la Caisse des pensions ou l’un 
quelconque des fonctionnaires relativement aux décisions prises par le Secrétaire général et 
ses représentants en ce qui concerne le placement des avoirs de la Caisse.

b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Groupe d’appui 
pour les politiques du Service des politiques en matière de ressources humaines, 

Division de la valorisation du personnel, Bureau de la gestion des ressources 
humaines concernant l’assujettissement à l’impôt 

sur le revenu aux États-Unis des fonctionnaires 
ayant un statut de résident permanent aux États-Unis

Obligation fiscale éventuelle du personnel des Nations Unies en vertu de la 
loi des États-Unis relative à l’impôt sur le revenu — Renonciation aux privi-
lèges et immunités lors de l’acquisition du statut de résident permanent aux 
États-Unis  —  Statut actuel d’un fonctionnaire des Nations Unies non titu-
laire d’un visa G-4 ni d’une résidence permanente 

Le 12 mars 2007

1. Nous nous référons à votre mémorandum du 9 mars 2007 portant sur les obliga-
tions fiscales éventuelles de [nom], Sous-Secrétaire générale et Coordonnatrice du système 
des Nations Unies pour la grippe, en ce qui concerne les traitements que l’Organisation des 
Nations Unies lui a versés en 2006 et 2007. Vous indiquez dans votre mémorandum qu’à la 
suite de son départ du FNUAP, le 31 octobre 2005, [nom], a déposé le formulaire 1-508 sur 
la renonciation aux droits, privilèges, exemptions et immunités (la « renonciation ») auprès 
des autorités américaines afin d’obtenir le statut de résident permanent aux États-Unis. 
Vous indiquez également que, par la suite, le 8 mai 2006, l’Organisation a octroyé à [nom] 
un contrat pour une période initiale de six mois, lequel a ensuite été prolongé d’un autre six 
mois jusqu’au 7 mai 2007. Vous nous informez qu’au moment du recrutement de [nom], le 
Bureau de la gestion des ressources humaines ne lui a pas demandé de régulariser son visa 
G-4, « vu que le processus de sa demande de résidence légale était déjà à un stade avancé ». 
À cet égard, bien que nous ne soyons pas au courant du statut d’immigration actuel de 
[nom] qui constitue le fondement juridique de sa présence aux États-Unis et de celui de 
son emploi au sein de l’Organisation, nous croyons savoir qu’aucune décision définitive n’a 
été rendue par les autorités américaines concernant sa demande de résidence permanente 
et que, par conséquent, elle n’a pas encore le statut de résident permanent aux États-Unis. 
Vous demandez l’avis de notre Bureau sur le point de savoir si, compte tenu des circonstan-
ces susmentionnées, [nom] est assujettie à l’impôt sur le revenu aux États-Unis au titre des 
traitements et émoluments que l’ONU lui a versés après le dépôt de sa renonciation.

2. En premier lieu, les réponses aux questions soulevées ci-après appellent, à notre 
avis, une interprétation des lois pertinentes des États-Unis et peut-être aussi des décisions 
de politique qui pourraient être prises par les organismes de réglementation des États-
Unis. De ce fait, nous invitons l’Organisation à demander des précisions sur cette question 
à la Mission des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies avant de donner 
une réponse définitive à [nom]. Il conviendrait également de laisser en suspens la réponse à 
la question connexe de savoir si l’Organisation devrait signaler à l’Internal Revenue Service 
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les traitements qu’elle a versés à [nom] tant que la Mission des États-Unis auprès de l’Orga-
nisation des Nations Unies n’aura pas répondu aux questions susmentionnées.

3. Nonobstant ce qui précède, afin d’aider le Bureau de la gestion des ressources hu-
maines à donner suite aux demandes de [nom], nous présentons ci-après quelques-unes 
de nos observations. 

4. Au départ, nous notons, ainsi que l’a signalé notre bureau dans un mémorandum 
du 26 juin 1995, dont copie est jointe à votre demande du 9 mars 2007, que les obligations 
fiscales aux États-Unis des fonctionnaires qui sont citoyens ou résidents permanents de 
ce pays sont énoncées dans les dispositions applicables de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies* (la « Convention ») et dans les réserves formulées par 
le Gouvernement des États-Unis au moment de son adhésion à la Convention. La sec-
tion 18, b de l’article V de la Convention stipule ce qui suit :

« 18. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies :
« b) Seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par 

l’Organisation des Nations Unies. »
5. En adhérant à la Convention, les États-Unis ont formulé plusieurs réserves, dont 

la suivante :
« Les dispositions de l’alinéa b de la section 18 concernant l’exonération d’impôt 

et celles de l’alinéa c de la même section concernant l’exemption de toute obligation 
relative au service national ne sont pas applicables aux ressortissants des États-Unis ni 
aux étrangers admis à titre de résidents permanents. »
6. Par conséquent, le Gouvernement des États-Unis, conformément aux conditions 

subordonnant son adhésion à la Convention, a le pouvoir de n’imposer une obligation 
fiscale sur les traitements et émoluments versés par l’ONU qu’aux fonctionnaires qui sont 
ressortissants ou résidents permanents des États-Unis. Sachant que [nom] n’est actuelle-
ment ni citoyenne des États-Unis ni résidente permanente, nous pensons que les traite-
ments et émoluments que lui verse l’ONU sont exonérés d’impôts aux États-Unis.

7. Nonobstant ce qui précède, on pourrait également se demander si [nom], en si-
gnant la renonciation, a volontairement exposé ses traitements et émoluments versés par 
l’Organisation à un assujettissement fiscal aux États-Unis. Tout d’abord, nous avons cer-
taines réserves quant à la validité de la renonciation de [nom]. Comme l’indique le formu-
laire de renonciation lui-même, seules les personnes relevant de la catégorie profession-
nelle leur donnant droit à un visa A, G ou E sont autorisées à demander une renonciation. 
À cet égard, [nom] a indiqué, dans un mémorandum adressé au Bureau de la gestion des 
ressources humaines en date du 7 mars 2007, qu’elle avait demandé la renonciation « au 
moment où [elle] n’était pas en poste à l’ONU ». Par conséquent, à moins que [nom] puisse 
démontrer qu’au moment de sa renonciation elle occupait un emploi entrant dans l’une 
des catégories énoncées dans le formulaire de renonciation, elle sera considérée comme 
inadmissible à la renonciation, dont la validité pourrait de ce fait être contestée par [nom] 
ou par l’Organisation. Toutefois, comme [nom] a déjà présenté une demande de résidence 
permanente et que son emploi actuel à titre de fonctionnaire des Nations Unies entre dans 
l’une des catégories l’obligeant à demander une renonciation pour obtenir le statut de ré-
sident permanent, il est possible que les autorités américaines considèrent la renonciation 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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comme étant valide et soumettent à une imposition les traitements et émoluments que lui 
verse l’ONU.

8. Comme indiqué au paragraphe 2, étant donné que les réponses aux questions sus-
visées appellent une interprétation de la législation des États-Unis et peuvent varier suivant 
les décisions de politique prises par les organismes de réglementation des États-Unis, elles 
échappent à la compétence de notre Bureau. Nous jugeons donc préférable de demander à 
la Mission des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies d’apporter des pré-
cisions. 

9. Outre ce qui précède, nous pensons que le statut de résident permanent par [nom] 
devrait être acquis et conservé en conformité avec la politique établie de l’Organisation 
relative à cette question, ainsi qu’il est stipulé dans les instructions administratives appli-
cables, notamment l’instruction ST/AI/2000/19 du 18 décembre 2000 sur les « Visas des 
fonctionnaires en poste aux États-Unis qui ne sont pas ressortissants des États-Unis, des 
membres de leur ménage et de leurs employés de maison, ainsi que des fonctionnaires 
qui ont le statut de résident permanent aux États-Unis ou qui ont fait une demande en ce 
sens ». Nous proposons donc au Bureau de la gestion des ressources humaines de pren-
dre les mesures qu’il jugera nécessaires pour faire en sorte que le statut d’immigration de 
[nom] soit conforme à cette politique. Nous souhaitons soulever en particulier les deux 
considérations ci-après.

10. Premièrement, comme noté à la section 1.1 de l’instruction administrative ST/
AI/2000/19, « [l]es fonctionnaires qui ne sont ni citoyens américains ni résidents perma-
nents aux États-Unis dont le lieu d’affectation se trouve aux États-Unis et qui sont consi-
dérés comme étant recrutés sur le plan international au sens du Statut et du Règlement du 
personnel... doivent obtenir un visa G-4 lors de leur nomination et renoncer à tout autre 
type de visa qui a pu leur être délivré antérieurement par les autorités des États-Unis. » 
Selon l’information que nous avons obtenue, nous croyons comprendre que n’étant ac-
tuellement ni citoyenne américaine ni résidente permanente, [nom] n’est pas titulaire d’un 
visa G-4. De ce fait, son statut actuel pourrait être incompatible avec la législation des États-
Unis. À cet égard, nous croyons comprendre de votre mémorandum du 9 mars 2007 que 
« [l]e Bureau de la gestion des ressources humaines, au moment du recrutement en date 
du 8 mai 2006, ne lui a pas demandé de régulariser son visa G-4 vu que le processus de sa 
demande de résidence légale était déjà à un stade avancé ». En ce qui concerne cette ques-
tion, nous recommandons au Bureau de la gestion des ressources humaines de prendre 
les mesures appropriées pour faire en sorte que le statut de [nom] reste compatible avec la 
législation des États-Unis et les instructions administratives applicables des Nations Unies.

11. Deuxièmement, nous relevons que la politique de l’Organisation, aux termes de 
la section 5.6 de l’instruction ST/AI/2000/19, ne permet à aucun de ses fonctionnaires d’ac-
quérir ou de conserver le statut de résident permanent, sauf aux fonctionnaires qui entrent 
dans les catégories susceptibles de dérogations énumérées à la section 5.7 de l’instruction 
administrative ST/AI/2000/19 :

« a) Aux apatrides;
«  b) Aux fonctionnaires nouvellement nommés qui ont fait une demande de 

naturalisation lorsque celle-ci est sur le point d’être accordée;
« c) Aux agents des services généraux et des catégories apparentées préalable-

ment autorisés à conserver le statut de résident permanent, lorsqu’ils sont promus à la 
catégorie des administrateurs;  
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« d) Aux agents des services généraux et des catégories apparentées;
« e) Aux agents engagés pour travailler en dehors des États-Unis au titre de pro-

jets d’assistance technique (série 200 du Règlement du personnel) ou pour une durée 
limitée (série 300 du Règlement du personnel);

« f) Aux fonctionnaires nommés pour moins d’un an; toutefois, si leur engage-
ment est prorogé au-delà d’un an, ils doivent obtenir un visa G-4. »
12. À ce propos, nous notons que l’engagement actuel de [nom] à l’Organisation 

doit prendre fin le 7 mai 2007, un an après son engagement initial. Elle entre donc pour le 
moment dans la catégorie énoncée à la section 5.7, f. Toutefois, au cas où [nom] n’entre-
rait dans aucune des autres catégories énoncées à la section 5.7, toute prorogation de son 
engagement serait subordonnée à son acquisition d’un visa G-4. Nous recommandons au 
Bureau de la gestion des ressources humaines d’aviser [nom] en conséquence.

c) Note verbale adressée au Représentant permanent de l’Autriche 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant l’arrestation 

d’un membre d’une délégation lors d’une réunion du Comité  
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 

qui s’est tenue en Autriche du 6 au 15 juin 2007

Privilèges et immunités des membres d’une délégation d’un État participant à 
une réunion de l’Organisation des Nations Unies — Notion de fonction offi-
cielle — Immunité d’arrestation personnelle ou de détention — Devoir d’un 
État Membre de lever l’immunité de son représentant dans tous les cas où elle 
empêcherait que justice soit faite

Le 19 juin 2007
Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments au Représentant 

permanent de l’Autriche auprès de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de se 
référer à l’affaire d’un représentant de [État], [nom], à l’occasion de la cinquantième réu-
nion du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique qui s’est tenue 
au Centre international de Vienne à l’Office des Nations Unies à Vienne (Autriche) du 6 au 
15 juin 2007. 

Le Ministère autrichien des affaires internationales et européennes a informé l’Office 
des Nations Unies à Vienne par courrier électronique daté du 15 juin 2007 que « [nom] 
[...] est entré en Autriche dimanche, le 10 juin [2007] par l’aéroport de Vienne à Schwechat 
(selon son compagnon, ils ont passé la journée à visiter et faire le tour des boutiques). Le 
11 juin, [[nom] et son compagnon] ont voyagé en train jusqu’à Salzbourg où [nom] a été 
pris sur le fait alors qu’il commettait des infractions majeures selon les lois pénales autri-
chiennes (StGB, §§256 et 319, “Geheimer Nachrichtendienst zum Nachteil Österreichs” et 
“Militärischer Nachrichtendienst fär einen fremden Staat”). »

Le Ministère a demandé à l’Organisation des Nations Unies de « déclarer si elle consi-
dérait l’incident décrit comme ayant été commis par [nom] dans l’exercice de ses fonctions 
et au cours de son voyage à destination et en provenance du lieu de la réunion » et a signalé 
que « [d]ans l’affirmative, l’immunité s’appliquerait et [nom] serait alors contraint de quit-
ter le pays. L’Organisation est priée de bien vouloir confirmer que les nominations futures 
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de [nom] à titre de membre d’une délégation participant à des conférences des Nations 
Unies ne seraient plus acceptées. » Le Ministère a également remis copie d’une note verbale 
du 15 juin 2007 adressée à l’Autriche par l’ambassade de [État] contestant les faits allégués 
plus haut.

Déférant à la demande que lui a présentée le Ministère, le Conseiller juridique tient à 
proposer ce qui suit.

Tout d’abord, l’Office des Nations Unies à Vienne a confirmé que [nom] était sur la 
liste des représentants de [État] à la cinquantième réunion du Comité des utilisations paci-
fiques de l’espace extra-atmosphérique qui s’est tenue du 6 au 15 juin 2007 et qu’un laissez-
passer des Nations Unies lui avait été délivré pour la réunion le 11 juin 2007 au matin. 

En vertu de l’Accord de 1995 entre la République d’Autriche et l’Organisation des Na-
tions Unies relatif au Siège de l’Organisation des Nations Unies à Vienne (ci-après dé-
nommé l’» Accord de siège »)*, [nom] jouit à titre de représentant gouvernemental à une 
conférence à Vienne des privilèges et immunités énoncés à la section 11 de l’article IV de la 
Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies**.

La section 33 de l’article XI de l’Accord de siège stipule que « [l]es représentants des 
États et des organisations intergouvernementales aux réunions de l’Organisation des Na-
tions Unies et aux réunions convoquées par l’Organisation des Nations Unies, de même 
que ceux qui sont en mission auprès de l’Organisation des Nations Unies à Vienne, jouis-
sent, durant l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination ou en 
provenance de l’Autriche, des privilèges et immunités prévus à l’article  IV de la [Con-
vention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies (ci-après dénommée la 
« Convention générale »)] ».

Conformément aux dispositions pertinentes de la section 11 de l’article IV de la Con-
vention générale, « [l]es représentants des Membres auprès des organes principaux et sub-
sidiaires des Nations Unies et aux conférences convoquées par les Nations Unies jouissent, 
durant l’exercice de leurs fonctions et au cours des voyages à destination ou en provenance 
du lieu de la réunion, des privilèges et immunités suivants : a) immunité d’arrestation per-
sonnelle ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels et en ce qui concerne les 
actes accomplis par eux en leur qualité de représentants (y compris leurs paroles et écrits), 
immunité de toute juridiction; ... ».

À cet égard, il y a lieu de rappeler qu’aux termes de la section 14 de la Convention gé-
nérale « [l]es privilèges et immunités sont accordés aux représentants des Membres non 
à leur avantage personnel, mais dans le but d’assurer en toute indépendance l’exercice de 
leurs fonctions en rapport avec l’Organisation. Par conséquent, un Membre a non seule-
ment le droit, mais le devoir de lever l’immunité de son représentant dans tous les cas où, 
à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire 
au but pour lequel l’immunité est accordée.

Le Conseiller juridique de l’Organisation a soutenu précédemment que le membre de 
phrase « dans l’exercice de leurs fonctions et au cours de voyage à destination et en prove-
nance du lieu de la réunion » devait être interprété au sens large pour éviter des résultats 
clairement non prévus par les auteurs de la Convention générale. Cette interprétation fi-
gurait dans un avis juridique donné par le Conseiller juridique en 1961 et était reproduite 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2023, p. 253.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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dans une étude intitulée « Pratique suivie par l’Organisation des Nations Unies, les institu-
tions spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique en ce qui concerne leur 
statut juridique, leurs privilèges et immunités », préparée par le Secrétariat et publiée dans 
l’Annuaire de la Commission du droit international, 1967 (vol. II, p. 176)*. Dans la partie 
pertinente de l’avis, on relève ce qui suit :

« Néanmoins, je pense que c’est sans aucun doute “la plus large” des deux inter-
prétations que les auteurs de la Convention [générale] avaient en vue. Cette conclu-
sion résulte du fait que l’expression “pendant l’exercice de leurs fonctions” se trouve 
dans l’alinéa liminaire et s’applique à tous les privilèges et immunités visés dans les 
alinéas a à g qui suivent.

« Un examen même superficiel de ces alinéas ne manquera pas de montrer que 
les privilèges et immunités qui y sont visés perdraient toute signification s’ils ne s’ap-
pliquaient qu’à la période pendant laquelle le représentant “accomplit effectivement 
un acte qui relève de ses fonctions, par exemple, le fait d’être présent dans la salle ou 
dans le bâtiment où a lieu la réunion”. Une telle interprétation conduirait à la conclu-
sion absurde qu’un représentant, immédiatement après avoir accompli une fonction 
officielle ou après avoir quitté la salle de réunion, peut, aux termes de l’alinéa a par 
exemple, être arrêté ou détenu ou voir ses bagages personnels saisis. Selon cette même 
interprétation étroite, on pourrait aussi, dès qu’il quitte la salle de réunion, confisquer 
ses papiers ou suspendre son droit de faire usage de codes, ou saisir son courrier ou 
l’enrôler dans le service national, etc. Il est évident que si cette interprétation prévalait, 
la Convention perdrait son objectif fondamental qui est d’assurer aux représentants 
l’indépendance dans l’accomplissement de leurs fonctions.

« En outre, le fait que l’expression “pendant l’exercice de leurs fonctions” est im-
médiatement suivie des mots “et au cours de leurs voyages à destination ou en pro-
venance du lieu de la réunion”, qui viennent la compléter, montre que c’est bien 
l’interprétation la plus large qu’il faut lui donner. Autrement dit, les mots « pendant 
l’exercice» désignent toute la période pendant laquelle le représentant se trouve dans 
l’État (et non pas seulement dans la ville) en raison de la conférence en question. Ce 
raisonnement est logique, car le mot “voyages” désigne nécessairement le voyage à 
destination et en provenance de l’État, non de la salle de conférence. C’est la seule 
interprétation qui n’aboutisse pas à une absurdité et c’est la seule qui soit compatible 
avec la mention des “bagages personnels”, qui vient immédiatement après dans l’ali-
néa a. En conséquence, conformément au principe général selon lequel un traité doit 
être interprété de façon à assurer la réalisation de ses objectifs, et non à aboutir à une 
absurdité, il me semble que l’on peut conclure sans qu’il soit besoin de se référer à 
d’autres critères d’interprétation, que les auteurs de l’expression en question ne pou-
vaient avoir en vue que “l’interprétation la plus large”. »
Les faits tels que nous les connaissons, qui sont contestés, ne semblent pas justifier 

un changement dans la position susmentionnée. À notre avis, les dispositions d’immunité 
semblent donc s’appliquer. Cela étant, les dispositions de la section 14 de la Convention gé-
nérale citée plus haut s’appliquent également.

* Annuaire de la Commission du droit international, 1967, vol. II (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.68.V.2).
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Section 
des voyages et du transport, Bureau des services centraux d’appui, 

concernant les représentants des médias  
accompagnant le Secrétaire général

Privilèges et immunités des fonctionnaires voyageant pour le compte de l’Or-
ganisation — Les journalistes accompagnant le Secrétaire général ou le Con-
seil de sécurité « faisant partie des délégations officielles de l’Organisation » 
demeurent indépendants de l’Organisation  —  Le voyage des journalistes ne 
peut être considéré comme un « voyage officiel » assorti des privilèges et immu-
nités s’y rapportant

Le 23 juillet 2007
1. Nous nous référons à votre mémorandum daté du 29 juin 2007 adressé à [nom] de 

notre Bureau dans lequel vous nous informez que le Département de la gestion a récem-
ment reçu pour instruction du chef de cabinet que « les représentants des médias voyageant 
avec le Secrétaire général et le Conseil de sécurité se verront accorder les mêmes facilités 
que celles des fonctionnaires voyageant avec le Secrétaire général et le Conseil de sécurité ». 
Nous notons que le chef de cabinet dans sa note du 22 juin 2007 spécifie que « [t]ous les 
frais de voyage et d’hébergement seront à la charge des journalistes, mais la Section des 
voyages se chargera de faire les réservations. »

2. À ce propos, vous sollicitez notre avis sur la question de savoir si le voyage de ces 
journalistes peut être considéré comme un voyage officiel pour le compte de l’Organisation 
et si la Section des voyages et du transport pourrait s’adresser aux consulats et aux ambas-
sades par note verbale pour demander leur assistance dans la délivrance des visas.

3. En vertu de la section 26 de l’article VII de la Convention de 1946 sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies (ci-après dénommée la « Convention générale »)*, des 
facilités de voyage rapide et de délivrance des visas seront accordées aux « experts et autres 
personnes qui, [...] seront porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte 
de l’Organisation. »

4. Les journalistes peuvent accompagner le Secrétaire général ou le Conseil de sécu-
rité « à titre de membres de délégations officielles de l’Organisation » et être inscrits sur la 
liste des « membres de la presse en voyage officiel », mais ils sont totalement indépendants 
de l’Organisation. Celle-ci n’est responsable ni des journalistes ni de leurs actes et tous les 
frais de voyage et d’hébergement sont à la charge des journalistes eux-mêmes.

5. Aux fins de la Convention générale, les journalistes ne peuvent être considérés 
comme des « experts en mission » pour le compte de l’Organisation, ni ne peuvent être 
considérés comme relevant de la catégorie des « autres personnes qui, [...] seront porteurs 
d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organisation ». Le voyage de ces 
journalistes ne devrait donc pas être considéré comme un « voyage officiel ».

6. Toutefois, nous ne voyons aucun obstacle juridique à ce que la Section des voyages 
et du transport informe par écrit les consulats que les journalistes en question feront partie 
de la délégation du Secrétaire général ou du Conseil de sécurité et demande une assistance 
dans le traitement de leurs demandes de visa.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Section d’appui 
juridique, Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 
concernant les privilèges et immunités des Volontaires des Nations Unies

Privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies — Les Volontai-
res des Nations Unies visés par l’Accord de base type en matière d’assistance 
conclu avec le PNUD sont considérés comme des personnes assurant des ser-
vices — Aux termes de l’accord de base type d’assistance, ces personnes bénéfi-
cient des mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit les fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies — Les Volontaires des Nations 
Unies sont considérés par l’Organisation, et généralement par les États Mem-
bres, comme des fonctionnaires internationaux — Les Volontaires des Nations 
Unies engagés par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme pour l’exécu-
tion de projets du PNUD sont couverts par l’Accord de base type d’assistance 
conclu avec le PNUD — Les privilèges et immunités des Volontaires des Nations 
Unies affectés exclusivement à l’exécution de projets du Haut-Commissariat 
découlent de l’Accord conclu par celui-ci avec le Gouvernement intéressé

Le 25 juillet 2007
1. Nous nous référons à votre mémorandum du 15 mai 2007 faisant suite à notre 

mémorandum du 28 février 2007, dans lequel vous sollicitez notre avis sur la portée des 
privilèges et immunités des Volontaires des Nations Unies (VNU) quand ils fournissent 
des services aux gouvernements en dehors d’un projet du PNUD. À la suite de votre mé-
morandum, votre Bureau nous a indiqué de façon plus précise que la question à traiter 
dans l’immédiat était de savoir si les Volontaires des Nations Unies recrutés sur le plan 
international fournissant des services pour le compte du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme étaient couverts par les accords de base types en matière d’as-
sistance. Il convient de noter ici que le PNUD s’occupe de la gestion du Programme des 
Volontaires des Nations Unies et de toutes les questions administratives, y compris le paie-
ment des indemnités et prestations, tandis que le bureau de pays du PNUD est responsable 
de l’attribution des contrats de service.

2. Nous notons également dans votre mémorandum le point de vue des Volontaires 
des Nations Unies sur la question et en particulier leur argument selon lequel ils seraient 
couverts par l’Accord de base type en matière d’assistance en tant que personnes assurant 
des services « indépendamment du projet pour lequel ils sont engagés » dès lors qu’ils sont 
recrutés par l’Organisation dans le cadre d’un contrat de service et qu’ils appuient la mis-
sion des Volontaires des Nations Unies de promouvoir le volontariat dans les activités de 
l’Organisation des Nations Unies. 

3. Dans un avis juridique sur le statut des membres des Volontaires des Nations 
Unies (publié dans l’Annuaire juridique des Nations Unies, 1991*), il est dit qu’aux termes 
de l’Accord de base type en matière d’assistance, le Gouvernement accepte d’accorder à ces 
personnes les mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit les fonctionnai-
res de l’Organisation des Nations Unies. Dans un autre avis juridique figurant dans l’An-
nuaire juridique des Nations Unies, 1998, il est dit que « [l]es Volontaires des Nations Unies 

* Annuaire juridique des Nations Unies, 1991 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 
F.95.V.19, chapitre VI.A.
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ont, dès l’origine, été considérés par l’Organisation, et généralement par les États Membres, 
comme des fonctionnaires internationaux »*. Ce dernier avis juridique précise en outre 
que « l’affectation des Volontaires des Nations Unies relève exclusivement du système des 
Nations Unies et leur intervention ne dépasse pas le cadre des projets bénéficiant de l’aide 
de ce système ».

4. Le paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord de base type en matière d’assis-
tance stipule ce qui suit :

« Le présent Accord énonce les conditions fondamentales dans lesquelles le PNUD 
et les organisations chargées de l’exécution aideront le Gouvernement à mener à bien 
ses projets de développement, et dans lesquelles lesdits projets bénéficiant de l’assis-
tance du PNUD seront exécutés. Il vise l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournira 
à ce titre, ainsi que les documents relatifs aux projets ou autres textes... que les parties 
pourront mettre au point d’un commun accord pour définir plus précisément, dans le 
cadre de ces projets, les détails de cette assistance et les responsabilités respectives des 
parties et de l’organisation chargée de l’exécution aux termes du présent Accord. » 

5. En outre, le paragraphe 4, a de l’article IX de l’Accord de base type stipule que 
« [à] moins que les parties n’en décident autrement dans les documents relatifs à des projets 
particuliers, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres que les ressortis-
sants du Gouvernement employés sur le plan local, fournissant des services pour le compte 
du PNUD, d’une institution spécialisée ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) et qui ne sont pas visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les mêmes privilèges et 
immunités que ceux auxquels ont droit les fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de l’AIEA en vertu de la section 18 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, de la section 19 de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou de la section 18 de 
l’Accord relatif aux privilèges et immunités de l’AIEA, respectivement »**.

6. Conformément au paragraphe 5 de l’article IX de l’Accord de base type, « [l’ex-
pression « personnes fournissant des services » telle qu’elle est utilisée dans les articles IX, 
X et XIII du présent Accord vise les experts opérationnels, les volontaires, les consultants 
et les personnes juridiques et physiques ainsi que leurs employés » (non souligné dans le 
texte).

7. Nous déduisons des dispositions susmentionnées que les Volontaires recrutés sur 
le plan international, pour être considérés comme des « personnes fournissant des servi-
ces » et donc bénéficier des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux auxquels ont 
droit les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’Accord de base 
type en matière d’assistance, doivent être affectés à l’exécution de projets du PNUD ou ceux 
des organisations du PNUD chargées de l’exécution. Par conséquent, lorsque des Volontai-
res des Nations Unies internationaux sont engagés par le Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme pour exécuter un projet du PNUD ou quand le Haut-Commissariat agit à titre 
d’agent d’exécution pour le compte du PNUD, ces volontaires sont couverts par l’Accord 
de base type en matière d’assistance et bénéficient des privilèges, immunités et facilités aux-
quels ont droit les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies.

* Annuaire juridique des Nations Unies, 1998 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 
F.03.V.5), chapitre VI.A.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 148.
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8. En revanche, dans le cas où des Volontaires des Nations Unies seraient affectés ex-
clusivement à l’exécution de projets du Haut-Commissariat aux droits l’homme, en vertu 
du mandat de ce dernier et d’un accord entre le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
et le Gouvernement, il serait plus difficile de justifier qu’ils puissent appartenir à la catégo-
rie des « personnes fournissant des services » aux termes de l’Accord de base type en ma-
tière d’assistance. Dans ce contexte, leurs privilèges et immunités découleraient de l’accord 
conclu entre le Haut-Commissariat et le Gouvernement intéressé. Toutefois, lorsqu’ils se-
raient affectés à une mission de consolidation ou de maintien de la paix, ils jouiraient des 
mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit les fonctionnaires des Nations 
Unies, en vertu de l’accord relatif au statut de la mission et de l’accord sur le statut des for-
ces conclu entre l’Organisation des Nations Unies et l’État bénéficiant de l’assistance. 

9. S’agissant des questions qui nous occupent, nous tenons également à souligner 
que dans certains pays, il est possible que les accords de base type en matière d’assistance 
conclus avec le PNUD ne renferment pas les dispositions normalisées relatives aux Volon-
taires. Il est également entendu qu’à moins que les parties n’en décident autrement dans 
un descriptif de projet, les Volontaires des Nations Unies qui sont ressortissants du Gou-
vernement bénéficiant de l’assistance ne jouissent pas des privilèges et immunités prévus 
à l’accord de base type en matière d’assistance. À ce propos, vous vous souviendrez de 
l’avis que nous vous avons communiqué dans notre mémorandum du 28 février 2007 se-
lon lequel le PNUD devrait envisager la possibilité de conclure des accords avec les pays 
bénéficiant de l’assistance sous forme d’échange de lettres étendant mutatis mutandis la 
couverture de l’Accord de base type en matière d’assistance du PNUD aux Volontaires des 
Nations Unies qui fournissent une assistance directe aux gouvernements en dehors d’un 
projet du PNUD.
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f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
du développement organisationnel, Bureau de la gestion des ressources 

humaines, portant sur des questions relatives à l’obligation fiscale 
des fonctionnaires de la Commission économique pour l’Afrique (CEA) 

ayant un statut de résident permanent aux États-Unis

Programme des Nations Unies relatif au remboursement d’impôts  —  Assu-
jettissement des fonctionnaires ayant un statut de résident permanent aux 
États-Unis d’Amérique à l’impôt sur le revenu aux États-Unis — En vertu de 
la législation des États-Unis, tout fonctionnaire désireux de devenir résident 
permanent doit renoncer à son exonération fiscale  —  Catégories de fonc-
tionnaires autorisés à acquérir ou à conserver le statut de résident perma-
nent aux États-Unis — Ces fonctionnaires doivent obtenir l’autorisation pré-
alable du Bureau de la gestion des ressources humaines pour présenter une 
demande de renonciation — L’Organisation est tenue de rembourser tout im-
pôt retenu sur les traitements d’un fonctionnaire en vertu de la législation 
nationale applicable dans certains cas conformément à l’article 3.3, f du Sta-
tut du personnel — Divergence entre la législation des États-Unis et la po-
litique de l’ONU  —  Seuls les résidents permanents qui ont présenté une de-
mande de renonciation sont assujettis à l’impôt en vertu de la législation des 
États-Unis — Les fonctionnaires ayant un statut de résident permanent aux 
États-Unis mais qui n’ont pas demandé la renonciation ont contrevenu à la 
législation des États-Unis — Les résidents permanents qui ont présenté leur 
demande de renonciation, mais qui ne relèvent pas de l’article 3.3 f) du Statut 
du personnel ont contrevenu à la politique de l’ONU, mais le montant des im-
pôts payés leur sera remboursé — Ces fonctionnaires sont tenus de renoncer 
immédiatement à leur statut de résident permanent — Pour avoir contrevenu 
à la politique de l’ONU et lui avoir occasionné une obligation financière, des 
mesures appropriées pourront être prises contre eux 

Le 1er août 2007

1. Nous nous référons à votre mémorandum, aux divers messages électroniques et 
entretiens téléphoniques concernant certains fonctionnaires de la CEA qui ont acquis ou 
ont conservé le statut de résident permanent aux États-Unis d’une manière incompatible 
avec les politiques et procédures de l’ONU et les lois et règlements des États-Unis. Vous 
sollicitez notre avis au sujet des questions suivantes soulevées par leur situation : i) l’assu-
jettisement de ces fonctionnaires à l’impôt des États-Unis sur le revenu au titre des traite-
ments et émoluments versés par l’Organisation; ii)  l’obligation de l’Organisation de leur 
rembourser le montant des impôts qu’ils ont payés; et iii)  les mesures que doit prendre 
l’Organisation à cet égard.

2. Nous vous exposons ci-après notre position sur chacune des questions que vous 
avez soulevées ainsi qu’une analyse de son application à la situation particulière des fonc-
tionnaires auxquels vous avez fait référence dans vos demandes à ce sujet.
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I. ASSUJETTISSEMENT À L’IMPôT DES ÉTATS-UNIS SUR LE REVENU 
AU TITRE DES TRAITEMENTS ET ÉMOLUMENTS VERSÉS PAR L’ONU

3. Comme vous le savez, en vertu des lois des États-Unis, les fonctionnaires de l’Or-
ganisation des Nations Unies désireux d’acquérir ou de conserver le statut de résident per-
manent aux États-Unis sont tenus, pour ce faire, de présenter une demande de renoncia-
tion auprès des autorités des États-Unis dans le délai prescrit par la législation applicable 
des États-Unis*. La renonciation établit le fondement de la loi des États-Unis relative aux 
obligations fiscales de ces fonctionnaires dans le pays. Les fonctionnaires de l’ONU ayant 
un statut de résident permanent aux États-Unis deviennent ainsi assujettis à l’impôt sur le 
revenu aux États-Unis à compter de la date du dépôt de leur renonciation. 

4. Néanmoins, comme précisé ci-après, il est possible que les États-Unis imposent 
une obligation fiscale sur les traitements que l’ONU verse à des fonctionnaires qui n’ont 
pas demandé la renonciation et qui, de ce fait, devraient être exonérés de cette obligation, 
mais qui étaient tenus de le faire en vertu de la loi des États-Unis pour acquérir ou conser-
ver leur statut de résident permanent tout en étant à l’emploi de l’Organisation.

II. POLITIQUES DE L’ONU RELATIVES À L’ACQUISITION 
ET À LA CONSERVATION DU STATUT DE RÉSIDENT PERMANENT 

ET AU REMBOURSEMENT DES IMPôTS PAYÉS PAR LES FONCTIONNAIRES

5. La politique de l’ONU concernant l’acquisition et la conservation d’un statut de 
résident permanent aux États-Unis par les fonctionnaires est énoncée dans l’instruction 
administrative ST/AI/2000/19 du 18 décembre 2000**. La section 5.2 de l’instruction ad-

* La section 18, b de l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
[1 UNTS 15 (1946)] stipule que les fonctionnaires de l’Organisation « seront exonérés de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies », mais les États-Unis ont formulé 
une réserve à cette disposition lors de leur adhésion à la Convention en 1970. Ainsi, aux États-Unis, les 
dispositions relatives à l’exonération d’impôt ne sont pas applicables « aux ressortissants des États-Unis ni 
aux étrangers admis à titre de résidents permanents » (voir 21 UST 1418, 1442). Cette réserve est exprimée 
dans le Code des impôts des États-Unis (le « Code ») et les règlements concomitants promulgués par le Dé-
partement du Trésor des États-Unis. Le Code stipule, dans sa partie pertinente, que les « [t]raitements, ho-
noraires ou salaires de tout employé de ... organisation internationale... reçus à titre de rémunération pour 
services officiels rendus à... organisation internationale... sont exonérés d’impôt... si l’employé n’est pas un 
citoyen des États-Unis ou un citoyen de la République des Philippines (citoyen ou non des États-Unis) » 
(voir 26 USC § 893, a, l). En outre, la section 1.893-l, b, l) des règlements du Trésor établit clairement que 
l’exonération d’impôt conférée aux employés d’organisations internationales en vertu de la section 893, a 
du Code s’applique, «  [s]auf si l’exonération est limitée par l’exécution d’une renonciation prévue à la 
section 247, b de l’Immigration and Nationality Act » [voir 26 CFR § 1.893-1, b, l)]. Ce règlement stipule 
en outre que, « [u]n agent ou un employé d’une organisation internationale qui dépose auprès de l’Attor-
ney General la demande de renonciation prévue à la section 247, b de l’Immigration and Nationality Act 
(8 USC § 1257, b) [la « renonciation »] par laquelle il renonce à l’exonération conférée par la section 893 
du Code. En conséquence, cette exonération ne s’applique pas au revenu reçu par cette personne après la 
date du dépôt de la demande de renonciation » (voir 26 CFR § 1.893-l, b, 5), non souligné dans le texte). En 
revanche, la section 247, b de l’Immigration and Nationality Act (8 USC § 1257, b) exige d’un employé d’une 
organisation internationale désireux d’acquérir le statut de résident permanent aux États-Unis qu’il dépose 
une demande de renonciation dans un délai de 10 jours après avoir été notifié de l’intention du Gouverne-
ment des États-Unis de lui octroyer ce statut.

** Les instructions administratives contiennent les instructions et procédures relatives à l’application 
du Règlement financier et des Règles de gestion financière, du Statut et du Règlement du personnel et des 
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ministrative stipule que, conformément à la législation des États-Unis, un résident per-
manent aux États-Unis qui est fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies ne peut 
conserver son statut de résident permanent que s’il présente une demande de renonciation. 
En outre, selon la section 5.3, les fonctionnaires qui souhaitent demander la renonciation 
doivent d’abord obtenir l’autorisation du Bureau de la gestion des ressources humaines. 
Enfin, la section 5.6 de l’instruction administrative stipule que, à l’exception des catégories 
de fonctionnaires énoncées à la section 5.7, les fonctionnaires qui ne seront pas autorisés à 
demander la renonciation devront renoncer à leur statut de résident permanent aux États-
Unis et obtenir un visa G-4*.

6. En ce qui concerne l’obligation de l’Organisation de rembourser aux fonctionnai-
res le montant des impôts qu’ils ont payés au titre des traitements versés par l’ONU, l’ali-
néa f de l’article 3.3 du Statut du personnel stipule ce qui suit :

« Lorsque le traitement et les autres émoluments que l’Organisation verse à un 
fonctionnaire sont assujettis à la fois à une retenue au titre des contributions du per-
sonnel et à l’impôt national sur le revenu, le Secrétaire général est autorisé à rembour-
ser à l’intéressé le montant de ladite retenue... » (non souligné dans le texte.)
7. En ce qui concerne l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel, le Tribunal 

administratif, en établissant sa jurisprudence selon laquelle l’Organisation a en fait l’obliga-
tion de rembourser aux fonctionnaires le montant des impôts payés au titre des traitements 
qu’elle leur verse, s’est fondé sur des affaires dans lesquelles des fonctionnaires étaient tenus 
d’acquitter des impôts en vertu du droit en vigueur [voir jugement n° 88 Davidson (1963), 
jugement n° 237, Powell (1978)]. En revanche, le Tribunal n’a pas statué sur l’obligation 
de l’Organisation de rembourser le montant des impôts payés par des fonctionnaires qui 
n’étaient pas tenus légalement de le faire. En l’espèce, on ne sait pas très bien si le fonction-
naire était assujetti à l’imposition au sens de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel.

III. MESURES À PRENDRE PAR LE BUREAU 
DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

8. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau de la gestion des ressources humaines 
voudra peut-être adopter une approche en deux temps, d’abord corriger les divergences 
entre la législation des États-Unis et la politique de l’ONU puis examiner les incidences 

circulaires du Secrétaire général promulguées et signées par le Secrétaire général adjoint à l’administration 
et à la gestion ou par tout autre fonctionnaire auquel le Secrétaire général a spécifiquement délégué ce pou-
voir (voir ST/SGB/1997/1).

* Les catégories énoncées à la section 5.7 sont les suivantes :
a) Les apatrides;
b) Les fonctionnaires nouvellement nommés qui ont fait une demande de naturalisation lorsque 

celle-ci est sur le point d’être accordée;
c) Les agents des services généraux et des catégories apparentées préalablement autorisés à con-

server le statut de résident permanent, lorsqu’ils sont promus à la catégorie des administrateurs;
d) Les agents des services généraux et des catégories apparentées;
e) Les agents engagés pour travailler en dehors des États-Unis au titre de projets d’assistance tech-

nique (série 200 du Règlement du personnel) ou pour une durée limitée (série 300 du Règlement du per-
sonnel);

f) Les fonctionnaires nommés pour moins d’un an; toutefois, si leur engagement est prorogé au-
delà d’un an, ils doivent obtenir un visa G-4.
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financières de ces divergences. Nous recommandons que le Bureau de la gestion des res-
sources humaines veille en particulier à ce que le statut des fonctionnaires visés soit mis en 
conformité avec les lois américaines en vigueur et les instructions administratives de l’Or-
ganisation, notamment les instructions susmentionnées.

9. Une fois cette première étape achevée, l’Organisation voudra peut-être revoir la 
situation de chacun des fonctionnaires visés, notamment en ce qui concerne les responsa-
bilités respectives de l’Organisation et de ces fonctionnaires eu égard à leur situation par 
rapport aux lois américaines et aux politiques de l’ONU. Ainsi, le Bureau de la gestion des 
ressources humaines pourrait décider des mesures à prendre en fonction des conclusions 
de son examen de chaque cas individuel. Le Bureau de la gestion des ressources humaines 
pourrait, entre autres mesures, rembourser le montant des impôts payés par ces fonction-
naires, leur accorder une compensation financière au lieu d’un remboursement d’impôt, 
tenter de recouvrer les remboursements déjà effectués ou s’abstenir de prendre d’autres 
mesures, le cas échéant. Pour ce qui est de la façon de procéder, le Bureau de la gestion des 
ressources humaines pourrait éventuellement recourir à la jurisprudence du Tribunal. Par 
exemple, dans les cas où des obligations fiscales auraient été engagées à la suite d’erreurs 
commises par le fonctionnaire et l’Administration, le Tribunal a soutenu que le fonction-
naire en question devait être tenu responsable des impôts payés par erreur puisqu’il était 
censé connaître la loi, mais qu’il aurait droit à une compensation dans la mesure où son 
ignorance de la loi est l’effet d’actes ou d’omissions de la part de l’Administration [voir, par 
exemple, jugement n° 1185, Van Leeuwen (2003)].

IV. FONCTIONNAIRES DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’AFRIQUE 
AYANT LE STATUT DE RÉSIDENT PERMANENT

10. Compte tenu de l’approche générale qui précède, vous trouverez ci-après une 
analyse des cas que vous nous avez soumis pour examen des fonctionnaires de la CEA 
ayant un statut de résident permanent aux États-Unis. Les fonctionnaires sont regroupés 
sous trois catégories selon qu’ils sont admissibles à demander la renonciation et s’ils ont 
effectivement demandé la renonciation.

A. Les fonctionnaires qui remplissent les conditions énoncées 
à la section 5.7 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19 

mais qui n’ont pas signé la renonciation

11. La situation des fonctionnaires qui relèvent des catégories énoncées à la section 5.7 
de l’instruction administrative mais qui n’ont pas signé la renonciation soulève des ques-
tions concernant leur statut d’immigration aux États-Unis, leur assujettissement à l’impôt 
des États-Unis sur le revenu au titre des traitements qui leur sont versés par l’ONU et les 
obligations de celle-ci de leur rembourser le montant des impôts acquittés, s’il y a lieu. 

12. En ce qui concerne leur statut d’immigration aux États-Unis, les fonctionnaires 
de cette catégorie, à défaut d’avoir demandé la renonciation, contreviennent à la loi sur 
l’immigration des États-Unis. Par conséquent, le Bureau de la gestion des ressources hu-
maines devrait en premier lieu prendre des mesures pour faire en sorte que ces fonction-
naires se conforment aux règles applicables régissant leur statut de résident permanent aux 
États-Unis. Les fonctionnaires de cette catégorie étant autorisés à conserver leur statut de 
résident permanent aux États-Unis aux termes de la section 5.7 de l’instruction adminis-
trative, nous souscrivons à la proposition du Bureau de la gestion des ressources humaines 
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tendant à donner à ces fonctionnaires le choix de demander la renonciation afin de conser-
ver leur statut de résident permanent aux États-Unis ou de renoncer formellement à ce 
statut et de reprendre le visa G-4*.

13. S’agissant des obligations fiscales de ces fonctionnaires aux États-Unis et du de-
voir de l’Organisation de leur rembourser les impôts acquittés, la législation des États-Unis 
dispose que ces fonctionnaires sont exonérés d’impôt sur le revenu jusqu’à ce qu’ils aient 
demandé la renonciation. À ce propos, on ne sait pas très bien si l’Organisation est tenue, 
en vertu des dispositions de l’alinéa f de l’article 3.3. du Statut du personnel, de rembourser 
aux fonctionnaires relevant de cette catégorie les impôts des États-Unis sur le revenu qu’ils 
ont acquittés au titre des traitements versés par l’ONU. Comme nous l’avons vu au para-
graphe 4 plus haut, il est cependant fort plausible que les autorités des États-Unis cherchent 
à imposer une obligation fiscale à ces fonctionnaires au motif qu’ils étaient légalement te-
nus de demander la renonciation et de se soumettre à l’imposition dans un délai de 30 jours 
suivant leur entrée en fonctions à l’Organisation. Si les autorités américaines rendaient 
une telle décision, créant de ce fait une exigence juridique applicable aux fonctionnaires de 
cette catégorie de payer un impôt des États-Unis sur le revenu au titre des traitements que 
leur verse l’ONU, celle-ci serait alors tenue de leur rembourser tous les impôts auxquels ils 
seraient assujettis.

14. À cet égard, nous notons que la situation des fonctionnaires relevant de cette ca-
tégorie peut varier selon qu’ils ont effectivement payé des impôts et si l’Organisation leur 
a remboursé le montant des impôts payés. Plus particulièrement, nous croyons compren-
dre que certains fonctionnaires de cette catégorie ont payé des impôts des États-Unis sur 
le revenu et l’Organisation leur a remboursé ces montants, tandis que d’autres de la même 
catégorie n’ont sans doute pas reçu le remboursement des impôts qu’ils ont payés et que 
d’autres n’ont tout simplement pas payé d’impôt dès le départ. Compte tenu de ces distinc-
tions et de l’incertitude quant à la question de savoir si l’Organisation est tenue de rem-
bourser les sommes aux fonctionnaires relevant de cette catégorie, comme il est exposé au 
paragraphe 13 ci-dessus, le Bureau de la gestion des ressources humaines voudra peut-être 
procéder à une analyse au cas par cas de la situation de ces fonctionnaires. Cette analyse 
devrait permettre au Bureau de la gestion des ressources humaines de définir les respon-
sabilités respectives de l’Organisation et des fonctionnaires visés, ainsi que les situations 
empêchant les fonctionnaires de demander la renonciation, et ce, même s’ils sont tenus de 
le faire en vertu de la politique de l’Organisation et de la loi américaine.

15. Après avoir déterminé les responsabilités respectives de l’Organisation et des 
fonctionnaires en question, le Bureau de la gestion des ressources humaines serait en me-
sure de décider des mesures à prendre. Par exemple, dans le cas des fonctionnaires qui 
ont reçu de l’Organisation le remboursement du montant de l’impôt des États-Unis qu’ils 
ont payé en l’absence d’une renonciation, le Bureau de la gestion des ressources humaines 
pourra décider de ne prendre aucune autre mesure ou de chercher à recouvrer le rembour-
sement des sommes versées, pour autant que le recouvrement ne soit pas prescrit ainsi 

* À cet égard, il convient de noter que, s’il est vrai que le fait de donner le choix à ces fonctionnaires 
de demander la renonciation est compatible avec la politique de l’ONU, il se peut qu’ils ne puissent s’en 
prévaloir, dès lors qu’il est possible, en tout état de cause, qu’ils ne soient pas admissibles à conserver leur 
statut de résident permanent aux États-Unis tout en étant en poste à la CEA et donc résidant à l’extérieur 
des États-Unis, ou encore que le fait de ne pas avoir demandé la renonciation dans les délais prescrits a déjà 
entraîné la déchéance de leur statut de résident permanent aux États-Unis.
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qu’il est stipulé dans l’instruction administrative ST/AI/2000/11 du 12 octobre 2000, inti-
tulée « Recouvrement des trop-perçus ». Dans le cas des fonctionnaires de cette catégorie 
qui auraient payé un impôt des États-Unis au titre des traitements versés par l’ONU et qui 
n’ont pas reçu le remboursement, ou dans le cas des fonctionnaires qui ont été assujettis 
rétroactivement à des obligations fiscales par les autorités des États-Unis (voir plus loin, 
par. 16), le Bureau de la gestion des ressources humaines devra décider s’il y a lieu de rem-
bourser ces montants, de verser une compensation au lieu d’un remboursement à défaut 
d’avoir informé adéquatement les fonctionnaires de leurs obligations relatives à la renon-
ciation, ou de ne pas donner suite.

16. Étant donné que l’impôt payé par les fonctionnaires de cette catégorie sur les trai-
tements versés par l’ONU se rapporte à un revenu exonéré d’impôt, l’Organisation pour-
rait éventuellement s’adresser aux autorités des États-Unis, ou inviter les fonctionnaires en 
question à le faire, et demander un remboursement de ces impôts. Dans la mesure où les 
fonctionnaires recevraient un remboursement des montants d’impôt déjà remboursés par 
l’ONU, ils seraient tenus de lui restituer les sommes remboursées. Le Gouvernement des 
États-Unis pourrait cependant refuser de verser un tel remboursement au motif que les 
fonctionnaires visés étaient tenus de demander la renonciation au moment de leur entrée 
en fonctions à l’Organisation ou après avoir acquis un statut de résident permanent alors 
qu’ils étaient en poste à l’Organisation. Il se pourrait aussi que le Gouvernement des États-
Unis décide d’assujettir à l’impôt, avec effet rétroactif, le traitement que l’ONU leur a versé 
pour la période pendant laquelle ils étaient employés à l’Organisation et avaient un statut 
de résident permanent aux États-Unis.

17. En outre, ces fonctionnaires ne s’étant pas conformés à la loi sur l’immigration 
des États-Unis, toute démarche auprès des autorités américaines concernant cette question 
risquerait de les exposer à des peines en vertu de la loi américaine. Par conséquent, l’Ad-
ministration devrait faire en sorte que les fonctionnaires qui pourraient avoir manqué aux 
obligations que leur imposent les lois américaines en raison des avis qu’elle leur a donnés 
ne soient pas pénalisés.

B.  Les fonctionnaires qui ne remplissent pas les conditions 
énoncées à la section 5.7 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19 

mais qui ont signé la renonciation

18. La situation des fonctionnaires qui n’appartiennent pas aux catégories énoncées à 
la section 5.7 de l’instruction administrative mais qui ont signé la renonciation soulève des 
questions concernant leur conformité avec la politique établie des Nations Unies en ce qui 
concerne l’acquisition et la conservation d’un statut de résident permanent, leurs obliga-
tions fiscales en vertu de la loi américaine et les obligations de l’Organisation de rembour-
ser à ces fonctionnaires l’impôt acquitté, s’il y a lieu.

19. Tout d’abord, le Bureau de la gestion des ressources humaines veille à ce que les 
fonctionnaires de cette catégorie se conforment à la politique établie de l’Organisation, telle 
qu’énoncée à la section 5.7 de l’instruction administrative selon laquelle les fonctionnaires 
sont tenus de renoncer à leur statut de résident permanent pendant qu’ils sont en poste à 
l’Organisation. Nous souscrivons donc à la démarche proposée par le Bureau de la gestion 
des ressources humaines de demander à ces fonctionnaires de renoncer à leur statut de ré-
sident permanent aux États-Unis et d’obtenir un visa G-4.
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20. En ce qui concerne les obligations fiscales en vertu de la loi américaine, les fonc-
tionnaires qui ont demandé la renonciation ne sont pas exonérés de l’impôt des États-Unis 
sur le revenu au titre des traitements que leur verse l’ONU, indépendamment du fait qu’ils 
aient été autorisés à demander une renonciation conformément aux principes de l’Orga-
nisation. Aussi, les fonctionnaires de cette catégorie ayant été dans l’obligation d’acquitter 
un impôt des États-Unis sur le revenu, en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut de 
personnel, l’Organisation est tenue de leur rembourser le montant payé. L’Organisation 
devrait donc effectuer tout remboursement qui n’aurait pas encore été fait. Toutefois, étant 
donné que la demande de renonciation de ces fonctionnaires était contraire à une politique 
de l’ONU, entraînant une obligation financière pour celle-ci, il est possible que le Bureau 
de la gestion des ressources humaines souhaite mener une enquête sur les circonstances 
dans lesquelles ces fonctionnaires ont demandé la renonciation et prenne les mesures ap-
propriées.

21. De plus, nous notons que les fonctionnaires de cette catégorie, quand bien même 
ils se conformeraient immédiatement à la demande de renoncer à leur statut de résident 
permanent aux États-Unis, demeureraient assujettis à l’impôt au titre des traitements ver-
sés par l’ONU, dans la mesure où ces traitements ont été perçus au cours d’une période 
précédant la renonciation. L’Organisation serait ainsi dans l’obligation de rembourser à ces 
fonctionnaires le montant de l’impôt des États-Unis qu’ils ont acquitté au titre des traite-
ments qu’elle leur a versés au cours de la période précédant la renonciation à leur statut de 
résident permanent aux États-Unis.

C. Les fonctionnaires qui ne remplissent pas les conditions 
énoncées à la section 5.7 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19 

et qui n’ont pas signé la renonciation

22. La situation des fonctionnaires qui n’appartiennent pas aux catégories énoncées 
à la section 5.7 de l’instruction administrative et qui n’ont pas signé la renonciation soulève 
des questions concernant leur statut d’immigration aux États-Unis, leur conformité avec 
la politique établie de l’ONU en ce qui concerne l’acquisition et la conservation d’un statut 
de résident permanent, leur assujettissement à l’impôt des États-Unis sur le revenu et les 
obligations de l’Organisation de rembourser à ces fonctionnaires le montant de l’impôt 
acquitté, s’il y a lieu.

23. En ce qui concerne leur statut d’immigration aux États-Unis, les fonctionnaires 
de cette catégorie, en omettant de demander la renonciation, ne se sont pas conformés à 
la loi sur l’immigration des États-Unis. Ils ne se sont pas conformés non plus à la politi-
que établie de l’ONU, telle qu’énoncée à la section 5.7 de l’instruction administration se-
lon laquelle les fonctionnaires sont tenus de renoncer à leur statut de résident permanent 
pendant qu’ils sont en poste à l’Organisation. Par conséquent, nous souscrivons à la dé-
marche proposée par le Bureau de la gestion des ressources humaines de demander à ces 
fonctionnaires de renoncer à leur statut de résident permanent aux États-Unis et d’obtenir 
un visa G-4.

24. Pour ce qui est des questions relatives à l’assujettissement de ces fonctionnaires à 
l’impôt des États-Unis sur le revenu au titre de leurs traitements versés par l’ONU et l’obli-
gation, le cas échéant, de l’Organisation de rembourser à ces fonctionnaires tout montant 
d’impôt acquitté, nous notons que la situation des fonctionnaires relevant de cette caté-
gorie est identique à celle des fonctionnaires mentionnés à la section IV.A ci-dessus. Par 
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conséquent, l’analyse présentée aux paragraphes 13 à 17 s’applique aussi à cette catégorie 
de fonctionnaires.

25. Enfin, nous recommandons au Bureau de la gestion des ressources humaines, 
avant de prendre toute mesure à l’égard des fonctionnaires visés dans sa requête, de consul-
ter [nom], des services opérationnels de notre Bureau.

g) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général à la gestion des 
ressources humaines concernant la levée de l’immunité de juridiction 

de personnalités au service de l’Organisation des Nations Unies 
non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission

Privilèges et immunités des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies — Éléments servant de base à l’immunité de juridiction des personnalités 
au service de l’Organisation des Nations Unies non fonctionnaires du Secré-
tariat et des experts en mission — Levée de l’immunité — Communication d’une 
levée à l’Assemblée générale

Le 14 août 2007
1. Nous nous référons à notre correspondance relative au sujet susmentionné et, en 

particulier, au mémorandum de [nom A] du 23 juillet 2007.
2. En examinant nos dossiers, nous n’avons identifié que deux cas où le Secrétaire 

général a levé l’immunité juridictionnelle de personnalités au service de l’Organisation non 
fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission, que le Bureau de la gestion des 
ressources humaines a inclus dans le rapport qu’il établit actuellement pour présentation à 
l’Assemblée générale. Voici les paragraphes qu’il est proposé d’incorporer dans le rapport.

PRIVILèGES ET IMMUNITÉS APPLICABLES AUX PERSONNALITÉS 
AU SERVICE DE L’ORGANISATION NON FONCTIONNAIRES 

DU SECRÉTARIAT ET DES EXPERTS EN MISSION

Les documents de base régissant le champ d’application des privilèges et immuni-
tés des fonctionnaires de l’Organisation sont la Charte des Nations Unies (Art. 105), la 
Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies (art. V et VII)*, les 
accords de siège avec les États hôtes et, le cas échéant, la Convention de Vienne de 1961 sur 
les relations diplomatiques**. Certains États Membres accueillant des bureaux de l’ONU 
ont adopté des lois et règlements qui peuvent également être considérés comme éléments 
servant de base aux privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires de l’Organisation.

Le paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte dispose que « [l’]Organisation jouit, sur 
le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires 
pour atteindre ses buts. » Pour donner effet à l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée géné-
rale a adopté la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (ci-après 
la « Convention générale ») le 13 février 1946. Cent cinquante-trois États Membres sont 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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parties à la Convention générale et sont donc liés par ses dispositions, parmi lesquelles les 
sections 20 et 21 présentent un intérêt particulier. Les sections se lisent comme suit :

« Section 20. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires uni-
quement dans l’intérêt des Nations Unies et non à leur avantage personnel. Le Secré-
taire général pourra et devra lever l’immunité accordée à un fonctionnaire dans tous 
les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. À l’égard du Secrétaire géné-
ral, le Conseil de sécurité a qualité pour prononcer la levée des immunités.

« Section 21. L’Organisation des Nations Unies collaborera, en tout temps, avec 
les autorités compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne administra-
tion de la justice, d’assurer l’observation des règlements de police et d’éviter tout abus 
auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés dans le 
présent article. »
Dans sa résolution 3188 (XXVIII) du 18 décembre 1973, l’Assemblée générale a ap-

prouvé l’octroi des privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VII de la Con-
vention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies aux membres du Corps 
commun d’inspection et au Président du Comité consultatif pour les questions adminis-
tratives et budgétaires.

Par sa résolution 56/280 du 27 mars 2002, l’Assemblée a adopté le projet de règlement 
régissant le statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités au service de 
l’Organisation des Nations Unies non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mis-
sion (ci-après dénommé « le Règlement »). 

Le Règlement a été promulgué par le Secrétaire général dans sa circulaire ST/
SGB/2002/9 du 18 juin 2002*.

L’alinéa e de l’article premier du Règlement se lit comme suit :
« Les privilèges et immunités reconnus à l’Organisation en vertu de l’Article 105 

de la Charte sont conférés dans l’intérêt de l’Organisation. Ces privilèges et immuni-
tés ne dispensent pas ceux qui en jouissent d’observer les lois et règlements de police 
de l’État dans lequel ils se trouvent ni d’exécuter leurs obligations privées. Dans tous 
les cas où l’application de ces privilèges et immunités est en cause, la personnalité au 
service de l’ONU ou l’expert en mission intéressé rend immédiatement compte au Se-
crétaire général, qui seul peut décider, compte tenu des textes applicables en l’espèce, 
si ces privilèges et immunités existent et s’il y a lieu de les lever. Le Secrétaire général 
informe les organes délibérants qui ont nommé les personnalités ou les experts en mis-
sion et tient éventuellement compte de leurs vues. »
Le 17 novembre 2006, le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller 

juridique, répondant aux questions du Bureau de la Cinquième Commission concernant la 
levée de l’immunité juridictionnelle prononcée par le Secrétaire général dans les deux cas 
mentionnés ci-après, a fait une déclaration devant la Commission, dans laquelle il a pré-

* Les circulaires doivent être approuvées et signées par le Secrétaire général. La publication d’une cir-
culaire du Secrétaire général est exigée dans les cas suivants : promulgation de textes relatifs à l’application 
des statuts, règlements, résolutions et décisions adoptés par l’Assemblée générale; promulgation des règle-
ments et règles éventuellement requis pour l’application des résolutions et décisions adoptées par le Con-
seil de sécurité; organisation du Secrétariat; création de programmes à financement spécial; ou toute autre 
décision de politique générale importante, si le Secrétaire général en décide ainsi (voir ST/SGB/1997/1).
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senté une analyse juridique du rapport entre la Convention générale et le Règlement adopté 
par l’Assemblée générale (voir A/C.5/61/SR.22).

LEVÉE D’IMMUNITÉ DE PERSONNALITÉS AU SERVICE  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES NON FONCTIONNAIRES 

DU SECRÉTARIAT ET D’EXPERTS EN MISSION

Le Bureau des affaires juridiques a identifié deux cas où le Secrétaire général a levé 
l’immunité de personnalités au service de l’Organisation des Nations Unies non fonction-
naires du Secrétariat et d’experts en mission. Comme mentionné plus haut, le Conseiller 
juridique a répondu aux questions du Bureau de la Cinquième Commission concernant 
ces deux cas lors de la séance de la Commission qui s’est tenue le 17 novembre 2006 (voir 
A/C.5/61/SR.22).

Le 7 novembre 2005, le Secrétaire général a levé l’immunité juridictionnelle d’un ins-
pecteur du Corps commun d’inspection à la demande des autorités policières et judiciaires 
suisses. Les raisons de la levée étaient liées à de graves allégations d’activités criminelles sur 
lesquelles les autorités policières suisses menaient une enquête. Vu la gravité et le caractère 
sensible de ces allégations, la demande de levée de l’immunité a été adressée à l’Organisa-
tion à titre strictement confidentiel. Le 3 mars 2006, le Conseiller juridique a adressé une 
communication confidentielle au Président du Corps commun d’inspection lui demandant 
de transmettre à l’inspecteur concerné une lettre confidentielle expliquant, au nom du Se-
crétaire général, les raisons pour lesquelles la décision de lever l’immunité n’avait pas été 
portée à l’attention de l’Assemblée générale. Le Bureau des affaires juridiques n’a jamais 
reçu de réponse à ces communications.

Le 1er septembre 2005, à la demande de la Mission des États-Unis auprès de l’Orga-
nisation, le Secrétaire général a levé l’immunité juridictionnelle du Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, [nom 2], qui devait répondre 
de graves accusations de blanchiment d’argent devant le Gouvernement fédéral américain. 
Le 9 septembre 2005, le Secrétaire général a adressé au Président de l’Assemblée générale 
une lettre dans laquelle il l’informait de la demande des États-Unis, des dispositions juri-
diques applicables et des motifs de la levée de l’immunité, et précisait que, conformément 
aux procédures en vigueur à l’Organisation en cas d’arrestation ou de détention de fonc-
tionnaires, l’ONU avait demandé l’assistance des autorités américaines compétentes afin 
de permettre à l’un de ses représentants de se rendre auprès de [nom 2]. Aucune suite n’a 
été donnée à cette lettre.



438 Annuaire juridique 2007 

h) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général 
et Contrôleur concernant l’accord avec le Département de la santé 

de l’État de New York visant à exonérer l’Organisation des Nations Unies de 
toute surtaxe en vertu de la loi portant réforme des soins de santé

Privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies — Exonération de 
l’impôt direct, notamment celui correspondant à la surtaxe pour les soins de 
santé dans le cadre du système de santé de l’État de New York — L’ONU agit 
à titre d’auto-assureur de ses employés et de leurs personnes à charge — Con-
clusion d’un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Département 
de la santé de l’État de New York 

Le 16 août 2007
1. Nous nous référons au message électronique que nous a transmis le 20 avril 2007 

le chef du Groupe des indemnités et prestations, Section de l’assurance maladie et de l’as-
surance-vie, Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 
dans lequel il sollicitait notre avis sur deux notifications reçues du Département de la santé 
de l’État de New York (NYSDOH), datées du 13 mars 2007 et du 10 novembre 2006. Aux 
termes de ces notifications, le Département de la santé demande à l’Organisation le paie-
ment d’une surtaxe de [montant] dollars imposée en vertu de la loi de 2000 sur les soins de 
santé de l’État de New York, telle que modifiée (codifiée dans New York Public Health Law 
§§ 2807-j, 2807-s et 2807-t).

2. Voici un bref aperçu des faits. Le 8 novembre 2002, le Conseiller juridique a écrit 
au Commissaire du Département de la santé, ainsi qu’à l’Attorney General de l’État de New 
York et à la Mission des États-Unis, pour demander que l’Organisation soit exonérée du 
paiement de toute surtaxe imposée en vertu de la loi de 2000 sur les soins de santé de l’État 
de New York, telle que modifiée (surtaxe imposée par la loi sur les soins de santé) en vertu 
de l’alinéa b de la section 7 de l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies*. La raison étant que deux des plus importants régimes d’assurance ma-
ladie de l’ONU consistaient en des régimes d’assurance autofinancés pour lesquels [com-
pagnies d’assurances 1 et 2] ne fournissaient que des services de réclamations et autres 
services administratifs connexes en vertu de contrats de service administratif seulement. 
Aussi, la surtaxe imposée, qui devait servir à financer les programmes de formation médi-
cale et d’assurance maladie pour les enfants et autres personnes nécessiteuses de l’État de 
New York, constituait un impôt direct sur les prestations d’assurance que l’Organisation 
finançait déjà directement au moyen des primes d’assurance-groupe maladie payées par les 
fonctionnaires et portées aux comptes d’actifs de l’Organisation. À ce moment-là, comme 
il l’avait fait auparavant**, notre Bureau a demandé par l’intermédiaire de la Mission des 
États-Unis que le Gouvernement des États-Unis prenne toutes les mesures nécessaires et 
appropriées pour affirmer et maintenir l’exonération fiscale de l’Organisation à cet égard. 
Cependant, ni la Mission des États-Unis ni le Gouvernement des États-Unis n’ont aidé 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
**  Le 11 mars 1997, notre Bureau a d’abord écrit à la Mission des États-Unis pour demander au Gou-

vernement des États-Unis d’affirmer et de maintenir l’exonération fiscale de l’Organisation au titre de la 
surtaxe imposée par la loi sur les soins de santé.
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l’Organisation dans ce dossier, lui suggérant même officieusement de régler la question 
directement avec l’État de New York.

3. Après de nombreux échanges entre les représentants de notre Bureau et le Dépar-
tement de la santé, le 21 août 2003, [nom], Directeur du Bureau of Financial Management 
and Information Support, NYSDOH, a répondu à la lettre du Conseiller juridique datée 
du 8 novembre 2002 adressée au Commissaire du Département de la santé. Dans sa lettre, 
[nom] indiquait ce qui suit : « Après avoir dûment examiné la question, le Département 
de la santé est disposé à s’abstenir, pour le moment, de contester, sur une base prospective, 
l’affirmation de l’Organisation selon laquelle la surtaxe imposée par la loi sur les soins de 
santé est un “impôt direct” dont l’Organisation est exonérée dans la mesure où elle agit à ti-
tre d’auto-assureur de ses employées et de leurs personnes à charge. » Il précisait également 
que « la position proposée par le Département ne s’appliquerait que prospectivement aux 
surtaxes futures [imposées par la loi] et aux paiements des cotisations des personnes assu-
rées et obligations en découlant après le 1er avril 2003 », et que, en conséquence, le Dépar-
tement ne rembourserait ni n’annulerait aucune surtaxe imposée par la loi déjà perçue ou 
exigée avant cette date. [Nom], pour confirmer l’accord de l’Organisation à la proposition 
du Département de la santé, a demandé au conseiller juridique de contresigner la lettre. 

4. Notre Bureau a présenté la proposition du Département de la santé au Bureau de 
la planification des programmes, du budget et de la comptabilité quelques jours seulement 
après la réception de la lettre de [nom]. Or, celui-ci souhaitait que notre Bureau, au lieu 
d’accepter la proposition du Département de la santé, envisage la possibilité de contester 
la position du Département concernant la non-application rétroactive de l’exonération de 
la surtaxe imposée par la loi. Cela étant, le Bureau de la planification des programmes a 
demandé le remboursement de toute surtaxe qui avait été imposée antérieurement sur les 
paiements de l’Organisation au titre de l’assurance maladie. Au cours des nombreux mois 
qui ont suivi, notre Bureau a de nouveau tenté d’obtenir l’accord du Département de la 
santé pour exonérer l’Organisation de la surtaxe sur une base prospective et rétroactive. 
Entre-temps, notre Bureau, en collaboration avec le Bureau de la planification des pro-
grammes, a convaincu [la compagnie d’assurances 1] de consentir à cesser de verser au 
Département de la santé le montant de la surtaxe imposée sur les paiements au titre de 
l’assurance maladie administrés par [la compagnie d’assurances 1]. De son côté, [la com-
pagnie d’assurances 2] a refusé de le faire, à moins que l’Organisation accepte de lui verser 
une indemnisation. Cela étant, notre Bureau a demandé à votre prédécesseur l’autorisation 
d’indemniser [la compagnie d’assurances 2], mais n’a pas reçu de réponse. Après de nom-
breux échanges avec le Département de la santé, il était clair que celui-ci ne consentirait pas 
à appliquer une exonération rétroactive et que la seule façon pour l’Organisation de l’ob-
tenir serait d’entreprendre des poursuites judiciaires coûteuses et éventuellement risquées 
contre l’État de New York, auquel cas le droit de l’Organisation à une exonération même 
prospective pourrait lui être refusé.

5. En conséquence, en juillet 2004, le Département de la santé a informé notre Bu-
reau qu’il consentirait, en principe, à une forme d’accord selon lequel : i) le Département 
de la santé consentirait à exonérer l’Organisation de la surtaxe imposée par la loi sur les 
soins de santé à partir de la date à laquelle l’accord serait conclu (la « date de prise d’effet »); 
ii) le Département de la santé ne demanderait pas à l’Organisation le paiement de la surtaxe 
imposée par la loi sur les soins de santé dû et non acquitté avant la date de prise d’effet; 
iii) le Département de la santé serait redevable d’aucun remboursement ou réclamation de 
paiement effectué au titre de la surtaxe imposée par la loi sur les soins de santé avant la date 
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de prise d’effet dudit accord. À cette fin, notre Bureau a préparé le projet d’accord ci-joint 
et l’a transmis au Département de la santé pour approbation finale. Ce n’est que plusieurs 
mois plus tard, le 6 décembre 2004, que le Département de la santé a informé notre Bureau 
que «  l’État de New York continu[ait] d’examiner activement » l’accord proposé devant 
régler la question de l’exonération de l’Organisation au titre de la surtaxe imposée par la 
loi. Les représentants du bureau de [nom] ont informé officieusement les représentants de 
notre Bureau que le climat politique qui régnait actuellement à Albany n’était pas propice 
à la conclusion de l’accord proposé.

6. Après réception de la communication officieuse susmentionnée, notre Bureau s’est 
de nouveau adressé au Département de la santé. Il a rappelé à [nom] et à son personnel les 
échanges et les négociations qui avaient eu lieu antérieurement au sujet de cette question 
et a demandé de lui faire savoir si le Département de la santé accepterait de conclure un 
accord relatif à l’exonération de l’Organisation au titre de la surtaxe dans la forme proposée 
au paragraphe 5 ci-dessus. Tout récemment, [nom] a informé notre Bureau que le Com-
missaire du Département de la santé était maintenant disposé à conclure un accord avec 
l’Organisation en ce sens. La conclusion d’un accord aurait pour effet de régler la question 
de la notification relative au paiement de [montant] dollars en surtaxe retenus par [la com-
pagnie d’assurances 1] et permettrait à l’Organisation de demander [aux compagnies d’as-
surances 1 et 2] de cesser désormais les paiements de la surtaxe. L’Organisation réaliserait 
ainsi d’importantes économies au niveau de ses régimes d’assurance maladie.

7. En conséquence, si vous êtes disposé à accepter la proposition du Département 
de la santé concernant l’exonération de l’Organisation au titre de la surtaxe, veuillez signer 
et nous retourner deux (2) copies du projet d’accord que le Département de la santé est 
disposé à conclure et nous les transmettrons à [nom] pour signature par le représentant 
compétent du Département de la santé.

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ DE L’ÉTAT DE NEW YORK

Le présent Accord est conclu entre l’Organisation des Nations Unies, une organisation 
intergouvernementale internationale établie par ses États Membres en vertu de la Charte 
des Nations Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945, ayant son Siège à New York, New 
York 10017, et le Département de la santé de l’État de New York, ayant son siège à Corning 
Tower, the Governor Nelson A. Rockefeller Empire State Plaza, Albany, New York 12237 
(« le Département »). Aux fins du présent Accord, l’Organisation des Nations Unies et le 
Département sont ci-après dénommés individuellement une « Partie » et collectivement 
les « Parties ». 

Considérant que l’État de New York, en vertu de la New York Public Health Law §§ 
2807-j, 2807-s et 2807-t, impose certaines surtaxes sur les paiements des services de soins 
aux patients ainsi que sur les cotisations des « personnes assurées » des divers payeurs de 
prestations de soins de santé et des prestataires d’assurance maladie dans l’État de New 
York; 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies déclare qu’elle agit à titre d’auto-
assureur de certaines prestations de soins de santé payables à un grand nombre de ses fonc-
tionnaires ainsi qu’à leurs bénéficiaires et personnes à charge et, en outre, qu’elle ne confie 
à des fournisseurs d’assurance maladie autorisés à exercer des activités commerciales dans 
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l’État de New York que l’administration générale de ses régimes d’assurance autofinancés 
(ci-après dénommés « administrateurs externes »);

Considérant que l’Organisation maintient que, conformément à l’alinéa b de la sec-
tion 7 de l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
un traité multilatéral adopté par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies 
en 1946 (1 UNTS 15) et auquel les États-Unis d’Amérique ont adhéré en 1970 (21 UST 1418, 
TIAS No. 6900) et en vertu de la loi sur les immunités des organisations internationales 
(codifiée à 22 USC §§ 288a, et seq., et à 26 USC §§ 892, 893, et 7701), elle est exonérée de 
tout impôt direct;

Considérant que l’Organisation maintient que l’exonération d’impôt, que l’État de 
New York ne concède pas, à laquelle elle a droit en vertu du droit international et de la loi 
des États-Unis comprend une exonération du paiement des surtaxes et cotisations impo-
sées en vertu de la loi sur les soins de santé relativement aux prestations de soins de santé 
payées par l’Organisation au titre de ses plans autofinancés d’assurance maladie;

Considérant que, sous réserve des clauses et conditions stipulées dans le présent Ac-
cord, l’État de New York a néanmoins adopté la position de ne pas contester l’affirmation 
de l’Organisation selon laquelle la surtaxe imposée en vertu de la loi sur les soins de santé 
est un « impôt direct » dont l’Organisation est exonérée dans la mesure où elle agit à titre 
d’auto-assureur des prestations de soins de santé payables aux fonctionnaires des Nations 
Unies ainsi qu’à leurs bénéficiaires et personnes à charge;

Par conséquent, les Parties conviennent de ce qui suit :
1. Reconnaissance de l’exonération : À compter de la date de prise d’effet du présent 

Accord, et pour ce qui est de tout ou partie des surtaxes et des cotisations non acquittées 
afférentes aux périodes précédant la date de prise d’effet du présent Accord, le Départe-
ment ne contestera pas la demande d’exonération de l’Organisation applicable au paiement 
des cotisations des personnes assurées et aux charges afférentes aux prestations de soins 
de santé payées par l’Organisation conformément aux conditions énoncées dans ses plans 
autofinancés d’assurance maladie dont bénéficient ses fonctionnaires, leurs bénéficiaires et 
personnes à charge. 

2. Aucun droit à un remboursement ou à une annulation de certains paiements : Les 
Parties conviennent qu’aucune disposition du présent Accord ou autre convention ne 
donne en aucun temps à l’Organisation le droit de réclamer ou d’obtenir de l’État de New 
York le remboursement d’une surtaxe, des cotisations des personnes assurées ou des paie-
ments déjà effectués.

3. Non-applicabilité à une assurance indemnisation achetée par l’Organisation des 
Nations Unies : L’Organisation convient qu’elle ne peut réclamer, et que l’État de New 
York ne concédera pas, aucune exonération d’une surtaxe ou des cotisations des person-
nes assurées ou des paiements afférents à des prestations de soins de santé payables au titre 
d’une assurance maladie achetée par elle et qui, de ce fait, ne constitue pas un plan autofi-
nancé géré par l’Organisation. Elle reconnaît en outre que ces arrangements en matière de 
couverture d’assurance demeurent entièrement assujettis à la surtaxe et aux charges à payer 
au titre des cotisations des personnes assurées.

4. Coopération : Les Parties coopéreront entre elles de manière raisonnable afin de 
veiller au bon fonctionnement du présent Accord. Sans préjudice de la portée générale de 
ce qui précède, les Parties échangeront entre elles de manière raisonnable les renseigne-
ments nécessaires (par exemple, la nature des plans autofinancés d’assurance maladie de 
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l’Organisation et l’identité et les conditions d’emploi de ses administrateurs extérieurs) et 
fourniront les renseignements nécessaires à des tiers (par exemple, les notifications du Dé-
partement) pour permettre à l’Organisation d’obtenir les exonérations de la surtaxe et des 
cotisations des personnes assurées que le Département a convenu de lui accorder confor-
mément aux conditions du présent Accord.

5. Notifications : En vertu du présent Accord, les Parties adresseront toutes les no-
tifications et communications par courrier affranchi de première classe aux adresses sui-
vantes : 

a. S’il s’agit du Département, au Director, Bureau of Financial Management, Infor-
mation and Support, State of New York, Department of Health, [...];

b. S’il s’agit de l’Organisation des Nations Unies, au chef de la Section des assuran-
ces, des demandes de remboursement et des indemnisations, Division de la comptabilité, 
Bureau de la planification des programmes, du budget et de comptabilité [...].

6. Règlement des différends : Les Parties s’efforceront, dans toute la mesure raisonna-
ble, de régler à l’amiable tout différend, controverse ou litige découlant du présent Accord. 
À moins que les Parties n’en conviennent autrement, tout différend, controverse ou litige 
entre les Parties découlant du présent Accord ou le non-respect, la renonciation ou l’inva-
lidité de celui-ci sera soumis à l’arbitrage par l’une des Parties conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) pour parvenir à un règlement. Le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’ac-
corder des dommages-intérêts punitifs. En outre, sauf disposition contraire expresse du 
présent Accord, le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’accorder des intérêts d’un taux 
supérieur au taux de l’euromarché interbancaire de Londres (« LIBOR ») et les intérêts 
ainsi accordés seront des intérêts simples. Toute sentence rendue à l’issue d’un arbitrage 
s’impose aux Parties et règle définitivement leur différend, controverse ou litige.

7. Privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies : Aucune disposition 
du présent Accord ou s’y rapportant sera considérée comme une renonciation, expresse ou 
implicite, à l’un quelconque des privilèges ou immunités de l’Organisation.
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i) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
de la gestion des installations et des services commerciaux concernant 

les envois à caractère organisationnel par la valise diplomatique 
de l’Organisation des Nations Unies

Privilèges et immunités du service de la valise diplomatique de l’Organisation 
des Nations Unies — La correspondance de l’Organisation bénéficie des mêmes 
immunités et privilèges que les courriers et valises diplomatiques — Large in-
terprétation par les États de l’expression « articles à usage officiel » autori-
sés dans leurs valises diplomatiques — Restrictions imposées par l’Organisa-
tion sur le contenu de sa valise — Pratique courante de permettre des biens de 
première nécessité dans la valise destinée aux missions de maintien de la paix 
ne disposant pas d’un service de courrier régulier — Nécessité de revoir les rè-
gles et de les aligner avec le système des Nations Unies 

Le 17 octobre 2007

1. Nous nous référons à votre mémorandum daté du 3 avril, ainsi qu’aux messages 
électroniques subséquents de [nom A] du 14 septembre et du 16 octobre 2007, dans lequel 
vous demandez notre avis concernant l’utilisation de la valise diplomatique de l’ONU pour 
l’envoi de biens de première nécessité et sur la question de savoir si la pratique courante 
est en conformité avec la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies (ci-après dénommée la « Convention générale »)*. [Nom A] a demandé plus parti-
culièrement si les envois expédiés par la valise à destination des missions de maintien de 
la paix ne disposant pas de service de courrier régulier pouvaient contenir des DVD distri-
bués par des entreprises comme Amazon.

2. Nous vous signalons que la valise de l’ONU est actuellement utilisée pour appro-
visionner d’urgence en biens de première nécessité les missions de maintien de la paix et 
les bureaux hors Siège, car il arrive souvent que ces biens ne peuvent être acheminés par 
les services de courrier régulier et d’expédition. Nous vous signalons également que cette 
pratique, indispensable pour assurer l’approvisionnement en biens de première nécessité, 
fait partie des procédures de fonctionnement courantes du Siège, des bureaux hors Siège et 
des missions sur le terrain depuis plusieurs années. Elle est en conformité avec la politique 
de l’Organisation sur cette question énoncée dans l’instruction administrative ST/AI/368 
du 10 janvier 1991, qui contient les instructions relatives au service de la valise diplomatique 
de l’ONU**.

3. À cet égard, l’Équipe spéciale d’investigation concernant les achats, dans son rap-
port daté du 2 février 2007 sur [entreprise] et le Groupe de la valise diplomatique de l’ONU, 
a recommandé que « l’instruction administrative ST/AI/368 soit révisée et actualisée afin 
de définir plus clairement la manière dont les biens peuvent être expédiés d’un départe-
ment à une autre entité de l’Organisation et que le personnel des missions et du Siège im-
pliqué de quelque manière que ce soit dans le transport international d’articles soit formé à 
l’utilisation appropriée de la valise diplomatique » (voir par. 211, p. 43 du rapport). Compte 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la sec-

tion 1, f. 
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tenu des recommandations susmentionnées de l’Équipe spéciale d’investigation, vous de-
mandez notre avis sur une formulation qui permettrait de traiter cette question de manière 
plus précise.

4. On se souviendra qu’aux termes de la section 10 de l’article III de la Convention 
générale « [l]’Organisation des Nations Unies aura le droit d’employer des codes ainsi que 
d’expédier et de recevoir sa correspondance par des courriers ou valises qui jouiront des 
mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. » En application 
de cette disposition, l’Organisation a créé le Groupe de la valise diplomatique dont l’objet 
principal consiste à fournir des moyens sûrs de transmettre et de recevoir la correspon-
dance de l’Organisation.

5. Le statut juridique des courriers et valises diplomatiques est codifié dans la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961*. Le paragraphe 4 de l’article 27 
de la Convention de Vienne de 1961 dispose sans équivoque que les colis constituant la va-
lise diplomatique « ne peuvent contenir que des documents diplomatiques ou des objets à 
usage officiel » (non souligné dans le texte).

6. Les États attachent une grande importance à l’inviolabilité de leurs valises di-
plomatiques, en raison notamment de la vulnérabilité de la téléphonie cellulaire et autre 
moyen de communication. Toutefois, l’utilisation par les États de leurs valises diplomati-
ques pour envoyer un ensemble très divers d’articles à usage officiel semble être une prati-
que courante. Par exemple, des États ont envoyé par la valise diplomatique de gros articles 
tels que des machines à photocopier, des télécopieurs chiffrants, des ordinateurs et des 
matériaux de construction (notamment pour utilisation dans la construction de nouveaux 
locaux d’ambassades afin de réduire les risques d’écoute électronique), ainsi que des pièces 
de monnaie, des billets, des médailles, des films, des livres, de la nourriture, des boissons et 
des vêtements. Il apparaît donc que l’expression « articles à usage officiel » est interprétée 
par chaque État en fonction de ses règlements internes. Certains États semblent autoriser 
l’envoi par la valise diplomatique de correspondance personnelle, de fournitures médicales 
et d’articles de luxe à usage personnel non disponibles dans l’État de résidence**.

7. En ce qui concerne la pratique au sein de l’ONU, nous notons que l’instruction 
administrative ST/AI/368, en particulier les paragraphes 3 à 5, impose des restrictions au 
contenu de la valise diplomatique. En outre, notre Bureau a donné en maintes occasions 
des avis sur la question de savoir si la valise pouvait contenir un article en particulier.

8. À cet égard, un note datée du 24 janvier 1996 adressée à [nom C], alors Direc-
teur de la Division juridique générale, Bureau des affaires juridiques, par [nom B], alors 
Directeur de la Division des bâtiments et des services commerciaux, Bureau des services 
centraux d’appui, ainsi que la réponse de [nom D] du 30 janvier 1996 [...] portaient sur la 
nécessité de réviser l’instruction administrative ST/AI/368 afin de l’adapter aux besoins 
actuels de l’Organisation. En outre, la question considérée renvoyait au fait que le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) avait ses propres règles en la 
matière assujetties aux dispositions du chapitre 6.4 du Manuel d’administration générale 
(ci-après le « Manuel du PNUD ») intitulé « Valise diplomatique de l’ONU et du PNUD » 
[...] qui diffère de l’instruction administrative ST/AI/368.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
** E. Denza, Diplomatic Law: Commentary on the Vienna Convention on Diplomatic Relations, 

p. 185, 189 et 193.
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9. Le chapitre 6.4.2 du Manuel du PNUD stipule que «  la valise ne peut contenir 
d’objets à usage personnel tels que des aliments, des vêtements, des cadeaux et autres ». 
Cependant, le chapitre 6.4.2.1 dispose que tous les fonctionnaires internationaux du PNUD 
peuvent expédier par la valise, en quantités raisonnables, les objets suivants à destination 
des bureaux de pays : « le courrier de première classe, des magazines professionnels et tech-
niques et des journaux, des médicaments et des lunettes sur ordonnance (certifiée par le 
Directeur du Service médical des Nations Unies), de la pellicule cinématographique, un ou 
deux CD-ROM par mois [et] des cours par correspondance accrédités ». En outre, le per-
sonnel affecté à des bureaux de pays et bénéficiant d’un « statut spécial » peut recevoir par 
la valise une quantité raisonnable de CD-ROM, DVD, vidéo-CD, cassettes audio, journaux, 
magazines et livres en lien avec leur emploi.

10. La note du 30 janvier 1996 se référait à la communication mentionnée plus haut 
selon laquelle il n’y avait « aucune objection juridique à la décision d’autoriser les fonc-
tionnaires des Nations Unies en poste dans des régions où les conditions d’existence sont 
difficiles et le service postal peu fiable à utiliser la valise de l’ONU pour des envois limités de 
cassettes audio et vidéo, comme y sont autorisés actuellement les fonctionnaires du PNUD 
en poste dans [certains] lieux d’affectation ». Or, il semble, d’après le Manuel du PNUD, 
que l’envoi d’articles personnels dans la valise soit autorisé même dans le cas où le service 
postal est disponible et fiable. Il convient de noter la différence qui existe dans le Manuel 
du PNUD concernant la liste des articles que les bureaux de pays sont autorisés à recevoir 
au titre du chapitre 6.4.2.1, « Courrier personnel destiné au personnel du bureau de pays, 
fonctionnaires du PNUD » et du chapitre « Statut spécial ».

11. Étant donné que le droit d’envoyer de la correspondance par la valise diploma-
tique du Secrétariat et des programmes et fonds découle de la section 10 de la Convention 
générale, il y aurait lieu d’aligner les directives régissant son utilisation entre le Secrétariat 
et les programmes et fonds. À cet égard, on pourrait envisager d’insérer dans une version 
révisée de l’instruction administrative ST/AI/368 les dispositions figurant dans le Manuel 
du PNUD. Comme mentionné plus haut, il n’y a aucun obstacle juridique à des envois limi-
tés de CD et de DVD à usage personnel. Cependant, il serait utile que les directives révisées 
précisent clairement que ces articles ne doivent être expédiés par la valise que dans des cir-
constances exceptionnelles, lorsque le service postal n’est pas disponible.

12. Nous vous aiderons volontiers à mettre au point une version révisée de l’ins-
truction administrative ST/AI/368. Cependant, toute révision étant susceptible de nuire au 
bien-être du personnel en poste sur le terrain, il serait souhaitable, à notre avis, de consulter 
également le Bureau de la gestion des ressources humaines.
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j) Note adressée au Secrétaire général concernant 
la mise en résidence surveillée d’une Rapporteuse spéciale 

et d’un Représentant spécial du Secrétaire général

Privilèges et immunités accordés à un Rapporteur spécial et à un Représen-
tant spécial du Secrétaire général — Un Rapporteur spécial jouit de l’immu-
nité d’arrestation ou de détention et de l’immunité de juridiction pour ses 
paroles, ses écrits et tous les actes accomplis par lui dans l’exercice de ses 
fonctions — Autorité exclusive du Secrétaire général de déterminer l’appli-
cabilité des privilèges et immunités  —  Obligation d’un État de consulter le 
Secrétaire général avant de procéder à l’arrestation ou à la détention d’un 
Rapporteur spécial ou d’un Représentant spécial du Secrétaire général ou de 
prendre toutes autres mesures semblables

Le 9 novembre 2007
1. Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme nous a informé que, le 30 novembre 

2007, [nom A], Rapporteuse spéciale pour [les droits de l’homme] a été mise en résidence 
surveillée par le Gouvernement de [État 1]* pour une période de 90 jours. Une ordonnance 
semblable a été délivrée à l’intention de [nom B], Représentant spécial du Secrétaire général 
pour [énoncé du sujet]. [Nom B] se trouve actuellement à Londres. Dans votre déclaration 
du 5 novembre 2007, vous avez déploré la détention de centaines de défenseurs des droits 
de l’homme et de militants de l’opposition, dont la Rapporteuse spéciale.

2. [Nom A], en sa qualité de Rapporteuse spéciale, jouit des privilèges et immunités 
nécessaires pour exercer ses fonctions en toute indépendance, conformément à l’article VI 
de la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies (Convention 
générale)** à laquelle l’État a adhéré. Elle jouit en particulier de l’immunité d’arrestation 
personnelle ou de détention et de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par elle au cours de sa mission (y compris ses paroles et écrits). En outre, des facilités de 
voyage rapides doivent lui être accordées. Ces dispositions ont été confirmées par la Cour 
internationale de Justice dans ses avis consultatifs du 15 décembre 1989 dans l’affaire Ma-
zilu et du 29 avril 1999 dans l’affaire Cumaraswamy (tous les deux Rapporteurs spéciaux 
de la Commission des droits de l’homme). [Nom B], en sa qualité de Représentant spécial 
du Secrétaire général, jouit des privilèges et immunités diplomatiques en vertu de la même 
Convention.

3. En conformité avec la position adoptée par l’Organisation dans des affaires si-
milaires dans le passé, nous sommes fermement convaincus que la situation juridique de 
[noms A et B] eu égard à leurs privilèges et immunités doit être communiquée sans délai au 
Gouvernement par l’intermédiaire du Représentant permanent. C’est ce qui a été fait, plus 
récemment, dans le cas de [nom C], Rapporteur spécial pour [les droits de l’homme B] qui 
avait été arrêté en [État 2]. Nous informerons le Gouvernement que le Secrétaire général, 
en vertu de la Convention générale, a le pouvoir exclusif de déterminer l’applicabilité des 
privilèges et immunités et que, par conséquent, il doit être consulté avant toute arrestation, 
détention ou autres mesures prises dans la présente affaire.

* Pays d’origine de la Rapporteuse spéciale et du Représentant spécial du Secrétaire général.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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4. Si nous comprenons bien le Haut-Commissariat, [nom A], en sa qualité de Rap-
porteuse spéciale, doit effectuer une mission en [État 3] à compter du 18 novembre 2007. 
Selon toute vraisemblance, il lui sera interdit de se rendre à [État 3] dans l’exercice de ses 
fonctions officielles. Nous avons donc l’intention d’informer le Gouvernement de [État 1] 
du statut juridique dont jouit [nom A] en sa qualité de Rapporteuse spéciale et de rappeler 
au Gouvernement son obligation en vertu de la Convention générale. Nous demanderons 
au Gouvernement de veiller tout particulièrement à ce que [nom A] soit autorisée à ef-
fectuer sa mission à [État 3] à titre de Rapporteuse spéciale tel que prévu le 18 novembre 
2007.

5. Étant donné l’urgence de la situation, nous vous saurions gré d’accorder une at-
tention immédiate à la question et de nous donner votre approbation à la démarche pro-
posée ci-dessus.

2. Questions de procédure et questions institutionnelles

a) Note adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme concernant le rôle de supervision 
du Conseil des droits de l’homme vis-à-vis des activités 

du Haut-Commissariat aux droits de l’homme

Lien entre le Conseil des droits de l’homme et le Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme — Le Conseil des droits de l’homme n’est pas considéré comme un 
organe intergouvernemental « compétent » au sens de l’article 4.8 des règle-
ments de la circulaire ST/SGB/2000/8 régissant le processus de planification, 
de programmation et d’établissement du budget — Le mandat du Conseil des 
droits de l’homme est limité à la formulation de directives opérationnelles 
en matière de droits de l’homme — Les responsabilités se rapportant au pro-
gramme de planification et d’établissement du budget du Haut-Commissariat 
relèvent exclusivement du Secrétaire général et de l’Assemblée générale — Le 
Conseil des droits de l’homme n’a pas de fondement juridique pour exiger que le 
Haut-Commissariat lui soumette son cadre stratégique ou son rapport annuel 
pour examen

Le 11 juin 2007
1. Nous nous référons à la rencontre du 1er mai 2007 que nous avons eue avec la 

Haut-Commissaire adjointe, au cours de laquelle elle a demandé notre avis et nos obser-
vations sur les tentatives de certains membres du Conseil des droits de l’homme d’assigner 
au Conseil un rôle de supervision dans l’examen des activités du Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme. Plus précisément, elle a demandé s’il serait indiqué d’un point de vue 
juridique de soumettre le programme 19 (droits de l’homme) du cadre stratégique au Con-
seil des droits de l’homme pour examen. On se rappellera également son message élec-
tronique du 24 mai 2007 adressé au Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques, dans 
lequel elle a demandé à nouveau un avis sur la question susmentionnée. Elle nous a informé 
qu’au cours de la session d’organisation de la cinquième session du Conseil des droits de 
l’homme, les mêmes membres du Conseil avaient inopinément demandé à la Haut-Com-
missaire de soumettre au Conseil, pour examen, son rapport annuel sur la mise en œuvre 
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des activités et l’utilisation des fonds. Nous nous référons également à notre réunion du 
29 mai 2007 au cours de laquelle cette question a été brièvement abordée.

A) Lien entre le Conseil des droits de l’homme 
et le Haut-Commissariat aux droits de l’homme

Droit applicable

2. Le poste de Haut-Commissaire aux droits de l’homme a été créé par la résolution 
48/141 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1993, dans laquelle l’Assemblée, au 
paragraphe 4 de cette résolution,

« Décide que le Haut-Commissaire aux droits de l’homme sera le fonctionnaire 
des Nations Unies auquel incombera à titre principal, sous la direction et l’autorité du 
Secrétaire général, la responsabilité des activités des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l’homme; dans le cadre de la compétence, des pouvoirs et des décisions 
d’ordre général de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et de la 
Commission des droits de l’homme ».
3. Au paragraphe 7 de cette résolution, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire gé-

néral « de fournir au Haut-Commissaire le personnel et les ressources dont il aura besoin 
pour pouvoir s’acquitter de son mandat, dans les limites du budget ordinaire, existant et 
futur, de l’Organisation des Nations Unies, sans opérer de prélèvement sur les ressour-
ces affectées aux programmes et aux activités des Nations Unies ayant trait au développe-
ment ».

4. L’Assemblée générale, à l’alinéa g du paragraphe 5 de sa résolution 60/251 du 
15 mars 2006 portant création du Conseil des droits de l’homme, a décidé que le Conseil 
aura pour vocation : 

« D’assumer le rôle et les responsabilités de la Commission des droits de l’homme 
vis-à-vis des activités du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
comme l’Assemblée générale en a décidé dans sa résolution 48/141 du 20 décembre 
1993. »

Analyse et avis

5. Le rôle et les responsabilités spécifiques des organes visés dans la résolution 48/141 
de l’Assemblée générale sont définis en fonction de leurs tâches et responsabilités au sein de 
l’Organisation. Par conséquent, il appartient à l’Assemblée générale d’exercer ses pouvoirs 
législatifs et financiers, au Conseil de sécurité, par l’intermédiaire de la Commission des 
droits de l’homme, d’établir des directives opérationnelles et au Secrétaire général d’exercer 
« direction et autorité », ainsi que de fournir les ressources et les effectifs adéquats.

6. La création du Conseil des droits de l’homme n’a pas changé les relations entre 
le Haut-Commissaire, le Haut-Commissariat aux droits de l’homme et ces organes inter-
gouvernementaux tous chargés de la définition des orientations et de la prise de décisions 
en matière de promotion et de protection des droits de l’homme au sein du système des 
Nations Unies, si ce n’est que les directives opérationnelles qui relevaient auparavant de la 
Commission des droits de l’homme sont désormais données par le Conseil des droits de 
l’homme. À cet égard, nous notons qu’aux termes de l’alinéa g du paragraphe 5 de la résolu-
tion 60/251, le Conseil des droits de l’homme ne peut avoir plus de responsabilités vis-à-vis 
des activités du Haut-Commissariat que n’en avait la Commission.
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7. Par ailleurs, en ce qui concerne l’attribution de ces responsabilités, il convient 
de mentionner que la Commission n’avait jamais assumé de responsabilités spécifiques à 
l’égard de la planification et de la budgétisation des programmes du Haut-Commissariat, 
lesquelles font partie en fait des pouvoirs du Secrétaire général en sa qualité de plus haut 
fonctionnaire de l’Organisation et de ceux de l’Assemblée générale, son « organe direc-
teur ».

8. Par conséquent, en l’absence d’une résolution spécifique de l’Assemblée générale 
conférant ces responsabilités au Haut-Commissariat, la décision du Conseil des droits de 
l’homme d’assumer ces pouvoirs serait hors de sa compétence et ne relèverait pas de son 
mandat. À notre avis, il faudrait s’opposer aux démarches entreprises par les membres du 
Conseil des droits de l’homme en vue d’assumer ces responsabilités. 

B) Cadre stratégique du Haut-Commissariat aux droits de l’homme

Contexte

9. Au paragraphe 7 de sa résolution 58/269 du 23 décembre 2003, l’Assemblée a af-
firmé que le cadre stratégique « sera la principale directive de politique générale de l’Orga-
nisation des Nations Unies et que c’est sur la base de ce document que seront accomplis la 
planification des programmes, la budgétisation, le suivi et l’évaluation ».

10. Le Secrétaire général a déjà présenté une version provisoire du cadre stratégique à 
l’Assemblée générale, étant entendu que celle-ci passera en revue son format, son contenu 
et sa durée à sa 62e session. Le Secrétaire général établit le cadre conformément aux « Règle-
ment et règles régissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait 
aux programmes, le contrôle de l’exécution et les méthodes d’évaluation » énoncés dans la 
circulaire ST/SGB/2000/8 du 19 avril 2000, publiée en application des résolutions 53/207 et 
54/236 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1998 et du 23 décembre 1999 res-
pectivement et de la décision 54/474 du 7 avril 2000.

11. Le cadre stratégique fait partie intégrante du processus général de prise de dé-
cisions et de gestion, comportant notamment le processus de planification, de program-
mation et d’établissement du budget. À ce titre, il est régi par les principes énoncés aux 
alinéas b et c de la règle 3.1 intitulée « Processus de planification, de programmation et 
d’établissement du budget » de la circulaire ST/SGB/2000/8, notamment le « respect total » 
des « prérogatives des organes principaux de l’Organisation des Nations Unies touchant la 
planification, la programmation et l’établissement du budget » et le « respect total des pou-
voirs et des prérogatives du Secrétaire général en sa qualité de plus haut fonctionnaire de 
l’Organisation des Nations Unies ».

Analyse et avis

12. Dans son message électronique adressé au Sous-Secrétaire général aux affaires 
juridiques, la Haut-Commissaire adjointe a indiqué que l’idée de soumettre le cadre stra-
tégique au Conseil des droits de l’homme pour examen ne serait pas considérée comme 
lui attribuant un rôle de « supervision » et que, ce faisant, il serait possible de répondre 
aux demandes de certains membres du Conseil en leur donnant voix au chapitre en ce qui 
concerne les aspects programmatiques des activités du Haut-Commissariat. Elle a égale-
ment signalé que le cadre stratégique ne serait fourni que sur une base volontaire.
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13. La Haut-Commissaire adjointe a ensuite mentionné que le Contrôleur lui avait 
indiqué que les organes intergouvernementaux « examinent normalement le [cadre stra-
tégique] relatif aux programmes du Secrétariat dans les domaines relevant de leur compé-
tence » et que, par conséquent, vous pourriez éventuellement soumettre le cadre stratégique 
du Haut-Commissariat au Conseil des droits de l’homme, « qui est l’organe intergouverne-
mental chargé des questions relatives aux droits de l’homme ». L’avis du Contrôleur semble 
être fondé sur la règle 4.8 de la circulaire ST/SGB/2000/8, selon laquelle les programmes 
proposés sont examinés par « les organes intergouvernementaux sectoriels, techniques et 
régionaux » « avant d’être examinés par le Comité du programme et de la coordination, le 
Conseil économique et social et l’Assemblée générale ».

14. D’un point de vue juridique, nous tenons à préciser que nous ne croyons pas que 
le Conseil des droits de l’homme soit un organe intergouvernemental « compétent » au 
sens de la règle et à l’égard du processus de planification, de programmation et d’établisse-
ment du budget du Haut-Commissariat aux droits de l’homme. D’ailleurs, la Commission 
des droits de l’homme n’a jamais été considérée comme étant un « organe compétent » à 
cet égard. Comme il est prévu à l’alinéa g du paragraphe 5 de la résolution 60/251, le Conseil 
des droits de l’homme a pour vocation d’assumer le rôle et les responsabilités de la Com-
mission des droits de l’homme vis-à-vis des activités du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme. Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 7 ci-dessus, la Commis-
sion n’exerçait aucune fonction à cet égard.

15. À notre avis, mettre le cadre stratégique à la disposition du Conseil des droits de 
l’homme, même sur une base volontaire, risquerait de créer un précédent qui finirait par 
donner l’impression que le Haut-Commissariat est dans l’obligation de le soumettre et que 
le Conseil est chargé de l’examiner. En outre, notre Bureau pourrait faire l’objet de critiques 
de la part des non-membres du Conseil des droits de l’homme qui n’auraient pas eu l’occa-
sion de donner leur avis avant sa présentation formelle au Comité du programme et de la 
coordination et à l’Assemblée générale.

16. En conclusion, il vous incombera de décider en dernier ressort si vous souhaitez 
prendre une telle initiative, mais nous vous invitons à faire preuve de prudence et à évaluer 
attentivement les risques susmentionnés.

C) Rapport annuel sur la mise en œuvre des activités 
et l’utilisation des fonds par le Haut-Commissaire

Contexte

17. Nous notons en dernier lieu que certains membres du Conseil des droits de 
l’homme ont demandé que le rapport annuel du Haut-Commissaire sur la mise en œuvre 
des activités et l’utilisation des fonds soit soumis au Conseil pour examen. 

18. Il convient de noter que le rapport n’est pas établi à la demande d’un organe 
délibérant mais à l’initiative du Haut-Commissaire en tant que publication du Haut-Com-
missariat des Nations Unies aux droits de l’homme. Nous signalons également que cette 
publication s’adresse aux donateurs et au grand public, le but étant de fournir des données 
exactes et consolidées sur l’utilisation des contributions volontaires ainsi que des informa-
tions transparentes sur les résultats et les incidences des activités du Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme.
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Analyse et avis

19. À notre avis, comme c’est le cas pour toutes les autres publications du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, il n’existe pas de règle ou de mandat pouvant servir 
de fondement juridique au Conseil des droits de l’homme pour demander que ce rapport 
lui soit soumis pour examen.

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général 
et Contrôleur concernant la proposition de suspendre 

les fournisseurs identifiés dans le cinquième et dernier rapport  
de la Commission indépendante chargée d’enquêter 

sur la gestion du programme Pétrole contre nourriture

Règles et règlements de l’ONU en matière de passation de marchés — Radia-
tion ou suspension de la base de données des fournisseurs tout fournisseur 
ayant commis des actes délictueux et ayant agi d’une manière incorrecte, con-
traire à l’éthique et non professionnelle — Nécessité de disposer des éléments 
de fond et des pièces écrites concernant ces pratiques corrompues — Les ren-
seignements contenus dans le rapport de la Commission indépendante ne sont 
pas considérés comme des éléments de preuve mais plutôt comme critères justi-
fiant la tenue d’une enquête plus approfondie

Le 27 juillet 2007

1. Nous nous référons au mémorandum daté du 18 avril 2007 du chef du Service des 
achats, ainsi qu’aux échanges et aux réunions de suivi sur cette question, dans lequel vous 
demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la recommandation présentée par 
le Comité d’examen des fournisseurs du Service des achats de suspendre 103 fournisseurs 
enregistrés dans la base de données de l’ONU concernant les fournisseurs qui ont été iden-
tifiés dans le cinquième et dernier rapport de la Commission indépendante chargée d’en-
quêter sur la gestion du programme Pétrole contre nourriture comme ayant déjà effectué 
ou envisagé d’effectuer des paiements illicites au Gouvernement iraquien.

2. Les critères de suspension des 103 fournisseurs en question sont énoncés au para-
graphe 1, a de la section 7.12.2 du Manuel des achats, c’est-à-dire qu’il existe des « preuves 
convaincantes et écrites » qu’un fournisseur « ne s’est pas conformé aux clauses et condi-
tions d’un contrat passé avec l’Organisation et a commis des manquements assez graves 
pour justifier sa suspension ou sa radiation du fichier informatisé de [l’Organisation] », en 
particulier « des actes délictueux (par exemple des fraudes) » ou a agi « d’une manière in-
correcte et contraire à l’éthique, notamment en se livrant à des pratiques corrompues et en 
donnant de fausses informations », ou que l’on dispose de « preuves écrites et irréfutables 
de fautes, qui sont susceptibles de porter préjudice aux intérêts de l’ONU et de diminuer la 
capacité du fournisseur d’exécuter un contrat ».

3. Nous avons analysé les éléments sur lesquels s’appuient les conclusions formulées 
dans le rapport de la Commission d’enquête indépendante, les règles régissant la suspen-
sion des fournisseurs du fichier informatisé de l’ONU et les mesures prises par le Service 
des achats jusqu’à présent. À cet égard, nous notons que le Service des achats a adressé des 
lettres à ces 103 entreprises leur demandant d’expliquer la raison pour laquelle la Commis-
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sion d’enquête indépendante, dans son rapport, les avait identifiés comme ayant effectué 
des paiements illicites au Gouvernement iraquien. Selon le Comité d’examen des fournis-
seurs, la plupart des entreprises ont répondu à l’invitation du Service des achats et, parmi 
celles-ci, seules huit ont admis avoir effectué des paiements illicites. Le Comité d’examen 
des fournisseurs a donc décidé que le fait que la Commission d’enquête indépendante, dans 
son rapport, avait identifié un fournisseur comme ayant effectivement effectué ou envisagé 
d’effectuer des paiements illicites au Gouvernement iraquien constituait en soi un motif 
suffisant pour interdire à ce dernier de traiter avec l’Organisation à l’avenir.

4. Le rapport de la Commission d’enquête indépendante fournit des preuves docu-
mentaires suffisantes indiquant que le Gouvernement iraquien a manipulé le Programme 
et a obtenu des paiements illicites sous forme de taxes pétrolières et de pots-de-vin dans 
le cadre de contrats humanitaires. Toutefois, comme le signale la Commission d’enquête 
indépendante dans son rapport, rien n’indique que celui-ci a établi, sur la base de « preuves 
convaincantes et écrites » que tel ou tel vendeur s’était livré à des activités corrompues ou 
qu’il a fourni des preuves écrites et irréfutables que telle ou telle entreprise avait commis 
une faute. En effet, le mois dernier, le porte-parole du Secrétaire général a déclaré publi-
quement que les conclusions figurant dans le rapport de la Commission d’enquête indé-
pendante ne pouvaient tenir lieu de décisions judiciaires contraignantes de fait ou de droit, 
mais elles permettraient à l’Organisation et aux autorités nationales de poursuivre les en-
quêtes et, à l’issue de celles-ci, de prendre des mesures appropriées contre les individus ou 
les entités relevant de leur juridiction. Ainsi, à notre avis, le fait que le Comité d’examen 
des fournisseurs se fonde uniquement sur les conclusions du rapport de la Commission 
d’enquête indépendante pourrait être contesté au motif qu’il ne dispose pas « de preuves 
convaincantes et écrites » pour justifier la suspension d’un fournisseur, comme indiqué au 
paragraphe 1, a de la section 7.12.2 du Manuel des achats.

5. Par conséquent, l’Organisation, en suivant cette voie, pourrait s’exposer à des 
poursuites. Nous partageons entièrement l’avis du Comité d’examen des fournisseurs se-
lon lequel des mesures correctives efficaces devraient être prises contre les auteurs d’actes 
délictueux. Vous voudrez sans doute vous assurer que ces mesures seront prises sur des 
bases solides. Dans ce cas, le Service des achats, qui a déjà invité chacune des 103 entrepri-
ses à présenter leurs vues sur les conclusions du rapport de la Commission d’enquête in-
dépendante, pourrait s’inspirer des procédures énoncées dans le Manuel des achats au pa-
ragraphe 1, a de la section 7.12.2 et rechercher la meilleure façon de recueillir « des preuves 
convaincantes et écrites » au sujet de chacun des 103 fournisseurs et des paiements illicites 
qu’ils auraient versés au Gouvernement iraquien avant de rendre une décision définitive.
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
de la comptabilité, Bureau de la planification des programmes,  

du budget et de la comptabilité (BPPBC), Département de la gestion, 
concernant les renseignements relatifs à la déclaration  

de revenus demandés par l’Équipe spéciale d’investigation,  
Bureau des services de contrôle interne (BSCI)

Mandat du Bureau des services de contrôle interne — Droit d’accès général 
aux dossiers et aux renseignements pertinents à une enquête sur des violations 
du Statut et du Règlement du personnel de l’ONU — La procédure régulière et 
les droits individuels doivent être respectés lors d’une enquête — La procé-
dure de remboursement de l’impôt sur le revenu de citoyens des États-Unis ou 
de résidents permanents — Obligation du fonctionnaire de fournir au Bureau 
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité un consen-
tement écrit autorisant l’Internal Revenue Service à divulguer des renseigne-
ments contenus dans la déclaration de revenus du fonctionnaire — Le Bureau 
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité divulgue 
les renseignements exclusivement à des fins d’administration du programme de 
remboursement d’impôts — Toute divulgation par le Bureau de la planifica-
tion des programmes, du budget et de la comptabilité de renseignements sans 
rapport avec un remboursement d’impôts est jugée inappropriée en raison d’une 
violation possible de la législation des États-Unis — Le Bureau de la planifi-
cation des programmes, du budget et de la comptabilité ne peut divulguer des 
renseignements fiscaux au Bureau des services de contrôle interne qu’aux fins 
d’enquêtes sur des fautes présumées relatives au programme de remboursement 
d’impôts — Le Bureau des services de contrôle interne doit obtenir le consen-
tement du fonctionnaire avant de divulguer des renseignements fiscaux lors 
d’enquêtes sans rapport avec le programme de remboursement d’impôts — Obli-
gation des fonctionnaires de coopérer avec le Bureau des services de contrôle 
interne  —  Le refus de remettre au Bureau des services de contrôle interne 
copie d’une déclaration de revenus serait un manquement aux obligations du 
fonctionnaire en vertu du Statut et du Règlement du personnel

Le 31 juillet 2007

1. En réponse à votre mémorandum du 3 juillet 2007, dont nous n’avons reçu copie 
que le 18 juillet 2007, vous trouverez ci-après nos commentaires et avis sur la question 
susmentionnée. Vous indiquez dans votre mémorandum que l’Équipe spéciale d’investiga-
tion du Bureau des services de contrôle interne, dans le cadre d’une enquête en cours sur 
des questions de conformité au Statut et au Règlement du personnel, sauf une qui, nous 
croyons comprendre, n’est pas liée à l’administration du programme de remboursement 
d’impôts de l’Organisation, a demandé au Bureau de la planification des programmes, du 
budget et de la comptabilité de lui remettre une copie des déclarations de revenus que deux 
fonctionnaires lui ont présentées en 2005 relativement à leurs demandes de rembourse-
ment fiscal. Vous demandez notre avis sur la question de savoir si le Bureau de la plani-
fication des programmes pouvait remettre à l’Équipe spéciale d’investigation copie de ces 
déclarations de revenus.
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2. Le mandat du Bureau des services de contrôle interne comporte un droit général 
d’accès aux dossiers et aux renseignements pertinents à une enquête menée par celui-ci. 
Ainsi, à l’alinéa c, iv du paragraphe 5 de sa résolution 48/218 B du 29 juillet 1994, l’Assem-
blée générale dispose que le Bureau des services internes « examine les cas signalés de vio-
lations des règles et règlements et instruments administratifs pertinents de l’Organisation 
des Nations Unies, et communique au Secrétaire général les résultats de ces enquêtes ainsi 
que les recommandations destinées à aider celui-ci à arrêter les mesures d’ordre juridic-
tionnel ou disciplinaire à prendre ». Dans la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/273 du 
7 septembre 1994* relative à la création du Bureau des services de contrôle et à son mode de 
fonctionnement, il est stipulé au paragraphe 4 de la partie II que le Bureau « peut prendre 
contact directement et sans délai avec quiconque prend part à des activités menées pour le 
compte de l’Organisation, et les personnes concernées doivent coopérer sans réserve avec 
lui ». Le Bureau « doit en outre avoir accès à tous les dossiers, documents ou autres pièces, 
ainsi qu’à tous les biens et tous les locaux, et pouvoir obtenir tous les éléments d’infor-
mation et explications qu’il juge nécessaires pour accomplir sa tâche ». Toutefois, le droit 
d’accès du Bureau aux dossiers et documents pertinents à une enquête n’est pas illimité. 
Au paragraphe 7 de sa résolution 48/219 B, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire géné-
ral de veiller à ce que « des procédures soient également en place pour protéger les droits 
individuels, l’anonymat des fonctionnaires, garantir une procédure régulière à toutes les 
parties intéressées et l’équité pendant les enquêtes ». À l’alinéa a du paragraphe 18 de la 
circulaire ST/SGB/273, le Secrétaire général demande au Bureau que les enquêtes soient 
« menées dans le respect des droits des fonctionnaires, un traitement équitable et le respect 
des formes régulières étant garantis à chacun, conformément aux dispositions pertinentes 
du Statut du personnel, du Règlement du personnel, du règlement financier, des règles de 
gestion financières et des instructions administratives applicables. »

3. Conformément à l’alinéa f de l’article 3.3, le Secrétaire général est autorisé à rem-
bourser le montant de l’impôt sur le revenu que les fonctionnaires doivent verser aux auto-
rités fiscales d’un État Membre lorsque, nonobstant l’alinéa b de la section 18 de l’article V de 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (Convention générale)**, 
le traitement et le autres émoluments que l’Organisation verse à un fonctionnaire sont as-
sujettis à l’impôt national sur le revenu. En règle générale, le remboursement de l’impôt sur 
le revenu est payable à tout fonctionnaire qui est citoyen des États-Unis ou résident perma-
nent, ou autorisé autrement à conserver le statut de résident permanent aux États-Unis, et 
qui a signé la renonciation aux privilèges et immunités des Nations Unies, tel que prescrit 
à l’alinéa b de la section 247 de l’Immigration and Nationality Act des États-Unis (voir ins-
truction administrative ST/AI/1998/1 du 28 janvier 1998***, intitulée « Paiement d’impôts 
sur le revenu à l’administration fiscale des États-Unis). Les procédures énonçant les règles 
à observer pour introduire « des demandes de remboursement d’impôts ou d’avances équi-
valant au montant estimatif des impôts à acquitter sont annoncées chaque année par le 
Contrôleur dans une circulaire » (voir ibid., section 3).

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir plus haut la note sous la sec-
tion 1, g.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
*** Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la sec-

tion 1, f.
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4. La circulaire ST/IC/2005/9 du 30 janvier 2006* relative au remboursement des 
impôts sur le revenu de 2005 s’applique au remboursement des impôts sur le revenu pour 
l’année d’imposition 2005. Le paragraphe 5 de la circulaire stipule que les fonctionnaires 
qui introduisent une demande de remboursement d’impôts ou d’avances équivalant au 
montant estimatif des impôts à acquitter conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Sta-
tut du personnel, doivent présenter au Groupe de l’impôt sur le revenu du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité un consentement écrit au-
torisant l’Internal Revenue Service à divulguer à l’Organisation des Nations Unies (for-
mulaire F.243) certains renseignements relatifs aux déclarations de revenus, ainsi qu’un 
exemplaire original complet et signé des déclarations de revenus pertinentes et les éléments 
d’information concernant l’année d’imposition pour laquelle le remboursement est de-
mandé, y compris un exemplaire de la déclaration des gains imposables émanant de l’Orga-
nisation des Nations Unies. Ces mêmes conditions figurent dans les circulaires analogues 
portant sur les procédures de remboursement d’impôts pour les nombreuses années d’im-
position antérieures et pour l’année d’imposition suivante, 2007. Ainsi, les fonctionnaires 
qui sont ressortissants ou résidents permanents des États-Unis doivent remettre au Bureau 
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité une copie de leurs dé-
clarations de revenus afin d’obtenir le remboursement de l’impôt des États-Unis auquel ils 
sont assujettis conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel. En outre, 
pour permettre au Bureau de vérifier la concordance entre la déclaration de revenus pré-
sentée par le fonctionnaire et les renseignements contenus dans la déclaration de revenus 
officielle qu’il a présentée à l’Internal Revenue Service, le fonctionnaire doit également re-
mettre au Bureau un consentement écrit autorisant l’Internal Revenue Service à divulguer 
les renseignements qui se trouvent dans la déclaration de revenus officielle. 

5. La circulaire stipule que le fonctionnaire doit produire un consentement écrit en 
signant le formulaire F.243 qui commence par l’avis suivant :

« Les renseignements contenus dans les déclarations d’impôt fédéral sur le revenu 
des États-Unis sont confidentiels et, sous réserve d’une autorisation de l’Internal Re-
venue Code, ne peuvent être communiqués à quiconque. Les contribuables peuvent 
autoriser l’Internal Revenue Service à divulguer ces renseignements confidentiels à 
quiconque ne serait pas autrement autorisé à les obtenir. 

«  Le présent consentement a pour but d’autoriser l’Internal Revenue Service à 
communiquer certains renseignements fiscaux confidentiels à l’Organisation des Na-
tions Unies pour lui permettre de procéder à la vérification des impôts des États-Unis 
sur le revenu que vous avez acquittés au titre des traitements versés par l’Organisa-
tion. L’Organisation utilisera ces renseignements dans le cadre de son programme de 
remboursement d’impôts sur le revenu payés au titre des émoluments versés par l’Or-
ganisation en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel. L’Internal Re-
venue Service ne prend aucunement part à cette vérification hormis le traitement du 
consentement des contribuables et la divulgation des renseignements conformément 
aux modalités dudit consentement. L’Organisation des Nations Unies acquittera les 

* Les circulaires sont publiées par le Secrétaire général adjoint à l’administration et à la gestion ou par 
tout autre fonctionnaire auquel le Sous-Secrétaire général a spécifiquement délégué ce pouvoir. Elles pré-
sentent des renseignements d’ordre général ou des explications concernant les règles, politiques et procé-
dures en vigueur, ainsi que des annonces portant sur des questions à caractère exceptionnel ou temporaire 
(voir ST/SGB/1997/2).
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frais encourus par le traitement du présent consentement. » (ST/IC/2006/9, p. 35 (for-
mulaire F.243 de janvier 2006.)
Ainsi, nous croyons comprendre que le formulaire F.243, dont le contenu est essen-

tiellement le même depuis plusieurs années, informe expressément les fonctionnaires que 
les renseignements contenus dans leurs déclarations sont « confidentiels » en vertu de la 
législation des États-Unis et que l’Organisation n’utilisera ces renseignements que « dans le 
cadre de son programme de remboursement d’impôts sur le revenu payés au titre des émo-
luments versés par l’Organisation en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3. du Statut du person-
nel ». Les fonctionnaires peuvent donc raisonnablement s’attendre à ce que l’Organisation 
maintienne le caractère privé des renseignements contenus dans leurs déclarations de re-
venus conformément à la législation des États-Unis lorsqu’ils consentent à ce que l’Internal 
Revenue Service communique ces renseignements à l’Organisation aux fins de rembourse-
ment fiscal en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel.

6. L’obligation des fonctionnaires de donner leur consentement écrit à l’Internal Re-
venue Service l’autorisant à divulguer les renseignements contenus dans leurs déclarations 
de revenus découle de la disposition de l’Income Tax Code des États-Unis (« Code ») qui 
interdit à l’Internal Revenue Service et autres entités*, notamment des représentants gou-
vernementaux des États-Unis et toute autre personne en dehors du Gouvernement des 
États-Unis (par exemple des spécialistes en déclarations de revenus) ayant accès aux ren-
seignements contenus dans la déclaration de revenus officielle d’un contribuable, de di-
vulguer lesdits renseignements sans le consentement du contribuable ou pour des raisons 
explicites énoncées dans le Code, par exemple lors d’une assignation à témoigner devant 
un grand jury (voir 26 USC § 6103). En effet, une violation de la protection de la vie privée 
stipulée dans le Code à la section 6103 pourrait exposer à des pénalités civiles ou à des sanc-
tions pénales non seulement les employés fédéraux des États-Unis, mais aussi toute autre 
personne ayant obtenu et divulgué des renseignements contenus dans des déclarations de 
revenus (voir 26 USC § 7213). Il n’est pas de la compétence de notre Bureau de donner son 
avis sur les lois et les procédures pénales des États-Unis, mais il convient néanmoins de 
signaler que la section 7213, a, 3) du Code stipule expressément qu’« il est illégal pour qui-
conque d’imprimer ou de publier intentionnellement sous quelque forme que ce soit non 
prévue par la loi toute déclaration ou tous renseignements contenus dans une déclaration 
(tels que définis à la section 6103, b [du Code] qui lui ont été divulgués sans autorisation à 
ce titre » (non souligné dans le texte). On pourrait donc considérer « illégal », en vertu de la 
section 7213, a, 3) du Code, le simple fait que le Bureau de la planification des programmes, 
du budget et de la comptabilité fasse une photocopie de la déclaration et des renseigne-
ments que lui a communiqués l’Internal Revenue Service uniquement parce le fonction-
naire a consenti à cette divulgation en signant le formulaire F.243 aux fins de l’administra-
tion du programme de remboursement d’impôts de l’Organisation, et communique ces 
renseignements à l’Équipe spéciale d’investigation pour une utilisation sans rapport avec 
le programme de remboursement d’impôts. Si tel devait être le cas, la section 7213, a, 3) du 

* La Cour suprême des États-Unis a confirmé que «  la section 6103 de l’Internal Revenue Code... 
repose sur une règle générale selon laquelle “les déclarations de revenus” et “les renseignements qu’elles 
contiennent” tels que définis aux présentes sont confidentiels » et qu’au moment de la révision de la dispo-
sition dans le cadre des amendements de 1976 du Code, « l’un des objectifs principaux de la révision de la 
section 6103 était de resserrer les restrictions relatives à l’utilisation des renseignements contenus dans les 
déclarations par des entités autres que [l’Internal Revenue Service] » (non souligné dans le texte). Church 
of Scientology of Calif. c. Menial Revenue Service, 484 U.S. 9, à 10 et 16, 108 S.Ct 271, 93 L.Ed.2d 228 (1987).
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Code dispose que « toute violation du présent paragraphe constitue un acte délictueux pas-
sible d’une amende d’un montant maximum de 5 000 dollars ou d’une peine d’emprison-
nement maximale de 5 ans, ou des deux, s’ajoutant à cela les frais afférents à la poursuite. »

7. À notre avis, étant donné que l’enquête du Bureau des services de contrôle interne 
dans cette affaire n’a rien à voir avec l’administration du programme de remboursement 
d’impôts de l’Organisation, il serait injustifié que le Bureau de la planification des program-
mes, du budget et de la comptabilité lui communique les renseignements contenus dans la 
déclaration d’un contribuable à la suite de la demande de l’Équipe spéciale d’investigation 
sans le consentement écrit des deux fonctionnaires visés. Attendu que les fonctionnaires 
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité risque-
raient d’être considérés en violation de la loi des États-Unis s’ils divulguaient ces rensei-
gnements au Bureau des services de contrôle interne à des fins autres que l’administration 
du programme de remboursement d’impôts de l’Organisation et vu l’exigence en matière de 
confidentialité énoncée dans la circulaire, le Bureau de la planification des programmes, du 
budget et de la comptabilité ne devrait communiquer ces renseignements au Bureau des 
services de contrôle interne que si le fonctionnaire a consenti à leur divulgation ou que la 
demande est faite expressément à des fins d’enquête sur une faute alléguée relative au pro-
gramme de remboursement d’impôts de l’Organisation.

8. Ainsi, pour ce qui est du droit d’accès général du Bureau des services de contrôle 
interne à des renseignements pertinents à ses enquêtes, si celles-ci portent sur des alléga-
tions de faute en rapport avec l’administration du programme de remboursement d’impôts 
de l’Organisation, il ne fait aucun doute que le Bureau pourrait et devrait avoir accès aux 
déclarations de revenus du contribuable communiquées par le Bureau de la planification 
des programmes, du budget et de la comptabilité. Toutefois, dans la mesure où les ren-
seignements contenus dans la déclaration du contribuable sont pertinents à l’enquête du 
Bureau des services de contrôle interne mais n’ont rien à voir avec l’administration du pro-
gramme de remboursement d’impôts de l’Organisation, le Bureau doit obtenir le consente-
ment exprès du fonctionnaire visé autorisant le Bureau de la planification des programmes, 
du budget et de la comptabilité à lui communiquer les renseignements contenus dans ladite 
déclaration. À cet égard, en vertu de l’alinéa r de l’article 1.2 du Statut du personnel et d’au-
tres articles applicables du Règlement du personnel et des textes administratifs pertinents, 
les fonctionnaires ont l’obligation de coopérer avec le Bureau des services de contrôle in-
terne et d’autres agents de l’Organisation habilités à enquêter sur des allégations de faute 
et autres violations des règles et règlements de l’Organisation. Il s’ensuit que le refus d’un 
fonctionnaire de fournir au Bureau des services de contrôle interne une copie de sa décla-
ration de revenus que celui-ci pourrait lui demander aux fins d’enquête sur des malversa-
tions, gaspillages ou abus éventuels serait un manquement à ses obligations en vertu du 
Statut et du Règlement du personnel.
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur chargé 
du Service de la gestion des placements, Caisse des pensions du personnel 

des Nations Unies, concernant la politique de conformité relative 
aux activités du Service de gestion des placements de la Caisse

État des propositions au titre de la politique de conformité visant à établir 
de nouvelles normes et règles régissant les activités de gestion des placements 
dans la mesure où elles ne font pas que reprendre les normes déjà établies — Ab-
sence de fondement juridique des normes de conduite et des directives opéra-
tionnelles proposées — Possibilité pour le personnel de contester avec succès 
leur validité en cas d’accusation de non-respect de ces normes — Les nouvelles 
normes et politiques doivent être établies de façon appropriée, par exemple en 
les promulguant dans une nouvelle instruction administrative*

Le 13 août 2007
1. Nous nous référons à votre mémorandum du 26 juillet 2007, que nous avons reçu 

le 2 août 2007, dans lequel vous demandez notre opinion sur un projet de « politique de 
conformité » relative aux activités du Service de gestion des placements de la Caisse des 
pensions du personnel des Nations Unies (la « Caisse »). Vous indiquez que le projet de 
politique de conformité tient compte des observations reçues du Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI), du Bureau de la gestion des ressources humaines et du Bureau 
de la déontologie. On retrouve dans le projet les observations formulées par le Comité des 
placements à sa réunion de juillet 2007. Vous nous demandez d’examiner le projet « d’un 
point de vue juridique » et de vous faire part de nos observations d’ici au 17 août 2007.

2. Vous indiquez dans votre mémorandum que les «  objectifs de la politique de 
conformité sont d’établir dans un document facilement communicable les principes, nor-
mes, objectifs et responsabilités de la section afin d’assurer la clarté et la transparence de la 
fonction de conformité et de présenter un premier point de référence rassemblant tous les 
documents pertinents qui régissent la conduite des fonctionnaires du Service de gestion des 
placements » (non souligné dans le texte). Vous indiquez en outre que les « responsabili-
tés de la section de la conformité du Service de gestion des placements consistent à aider 
les cadres supérieurs à assurer une gestion efficace des risques en matière de conformité 
auxquels la Caisse est confrontée, définis par rapport aux pratiques optimales par la proba-
bilité de sanctions légales ou réglementaires, de pertes financières ou de réputation [que] 
pourrait subir la Caisse en ne se conformant pas aux lois, règles et règlements ainsi qu’aux 
normes réglementaires connexes et codes de conduite applicables à ses activités. »

3. Compte tenu de ce qui précède et à la suite de notre examen du projet de politi-
que de conformité, nous croyons comprendre que la politique proposée couvrirait à la fois 
les aspects opérationnels des activités du Service de gestion des placements et les normes 
de conduite de ses fonctionnaires. D’une part, nous reconnaissons l’importance d’élaborer 
un manuel de référence qui résumerait les règles, règlements, politiques et pratiques éta-
blis régissant les activités et les opérations reliées au placement des avoirs de la Caisse et à 
la conduite des fonctionnaires exécutant des tâches y afférentes. D’autre part, nous nous 
demandons si les aspects de la politique proposée portant sur l’établissement de nouvelles 
normes et règles régissant ces activités auraient le statut juridique souhaité.

* Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la section 1, f.



 Chapitre VI 459

4. Par exemple, à la section B 2) de la partie V de la « politique de conformité » il est 
stipulé que « les fonctionnaires, en effectuant des opérations liées aux placements, sont te-
nus [, entre autres,] d’adhérer au “Code de déontologie et Normes de conduite profession-
nelle”, recommandé par le Chartered Financial Analyst Institute (annexe C) et considéré 
comme un modèle des pratiques optimales dans l’industrie des services d’investissement, 
tel que modifié par des notes et des observations du Bureau chargé de la conformité afin 
d’harmoniser ses directives avec le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies 
et les Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux ». En effet, aux ter-
mes du projet de politique de conformité, les fonctionnaires du Service de gestion des pla-
cements seraient périodiquement tenus de « reconnaître » par écrit leur obligation de se 
conformer au « Code de déontologie et Normes de conduite professionnelle » du Chartered 
Financial Analyst Institute (voir projet de politique de conformité, annexe E). De même, 
nous relevons que la section A de la partie IV de la « politique de conformité » dispose que 
les normes de conformité du Service de gestion des placements comprendraient des « di-
rectives et principes élaborés par des organisations et des organismes internationaux, par 
exemple le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire ou l’Organisation de coopération et de 
développement économiques, qui serviraient de cadres à l’examen des questions relatives à 
la gouvernance ou à la responsabilité d’entreprise, applicables à la Caisse, le cas échéant. »

5. À notre connaissance, aucune résolution ou décision de l’Assemblée générale, 
aucun règlement ou règle administrative de la Caisse ni aucune circulaire du Secrétaire gé-
néral ou autre texte administratif n’a prescrit aux fonctionnaires l’application du Code de 
déontologie et Normes de conduite professionnelle du Chartered Financial Analyst Insti-
tute ni l’application de directives et de principes élaborés par d’autres organisations et or-
ganismes internationaux aux opérations du Service de gestion des placements. Par consé-
quent, l’imposition de ces normes de conduite ou directives opérationnelles aux activités 
du Service de gestion des placements et de son personnel au moyen de la promulgation du 
projet de politique de conformité pourrait ne pas avoir l’effet souhaité, à savoir la création 
d’un fondement juridique pour l’application de ces normes et directives, et pourrait donner 
lieu à des contestations couronnées de succès de la part des fonctionnaires du Service de 
gestion des placements s’ils faisaient l’objet d’une accusation de faute ou de comportement 
professionnel non satisfaisant découlant de leur non-respect de ces normes de conduite ou 
directives opérationnelles.

6. En vertu de l’alinéa c de l’article 4 des Statuts de la Caisse, « [l]a Caisse est adminis-
trée conformément aux présents statuts et au règlement administratif que le Comité mixte 
établit compte tenu des présents statuts et dont il rend compte à l’Assemblée générale 
et aux organisations affiliées » de la Caisse. L’article 19 des Statuts de la Caisse dispose que 
« [l]e Secrétaire général décide du placement des avoirs de la Caisse après consultation d’un 
comité des placements et compte tenu des observations et suggestions formulées de temps 
à autre par le Comité mixte en ce qui concerne la politique à suivre en matière de place-
ments. » Outre ce qui précède, l’Assemblée générale a promulgué des résolutions portant 
sur les quatre critères régissant le placement des avoirs de la Caisse, à savoir sécurité, ren-
dement, liquidité et convertibilité*. Le Secrétaire général a nommé un représentant pour le 

* Voir, par exemple, la résolution 33/121 de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 1978. L’As-
semblée générale a réaffirmé ces critères en de nombreuses occasions. Voir résolutions 34/222 de l’Assem-
blée générale en date du 20 décembre 1979, 35/216 du 17 décembre 1980, 36/119 du 10 décembre 1981. Plus 
récemment, l’Assemblée générale en faisant référence à ces critères a rappelé qu’ils étaient des critères « éta-
blis ». Voir résolution 49/224 de l’Assemblée générale en date du 23 décembre 1994, partie VIII.
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placement des avoirs de la Caisse ainsi que des fonctionnaires du Service de gestion des pla-
cements pour l’aider à s’acquitter de ses responsabilités à cet égard en vertu de l’article 19 
des Statuts de la Caisse. Conformément à l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, ces 
fonctionnaires sont tenus de se conformer au Statut et au Règlement du personnel des Na-
tions Unies, aux résolutions et décisions pertinentes de l’Assemblée générale et aux textes 
administratifs promulgués conformément à la circulaire ST/SGB/1997/1 du 28 mai 1997 
intitulée « Modalités de promulgation des textes administratifs »*.

7. En conséquence, dans la mesure où il reprend et résume les règles, règlements, 
textes administratifs et politiques et procédures applicables aux activités du Service de ges-
tion des placements, le projet pourrait servir de guide de référence utile. Par exemple, les 
questions traitées dans le « Manuel de procédures relatives à la conformité » en rapport 
avec le projet de politique de conformité semblent résumer les politiques et procédures 
établies en ce qui concerne les activités de placement du Service de gestion des placements. 
Si ces politiques et procédures ont déjà été approuvées par le Secrétaire général sur l’avis du 
Comité des placements et, le cas échéant, suivant les observations du Comité mixte, con-
formément à l’article 19 des Statuts de la Caisse, en présenter un résumé dans le Manuel 
pourrait être utile. De même, la référence du projet de politique de conformité à la circu-
laire ST/SGB/2002/13 du 1er novembre 2002 intitulée « Statut et droits et devoirs essentiels 
des fonctionnaires » (voir projet de politique de conformité, annexe A) et à l’obligation de 
souscrire une déclaration de situation financière ou une déclaration d’intérêt, conformé-
ment à la circulaire ST/SGB/2006/6 du 10 avril 2006 ou à tout autre règlement, règle ou 
politique et procédure serait aussi utile. Toutefois, il conviendrait d’accorder une attention 
vigilante à la reproduction des textes de l’un quelconque de ces documents, par exemple 
le « code de déontologie des fonctionnaires » énoncé à l’annexe A du projet de politique 
de conformité, pour s’assurer que le document reproduit est fidèle à l’original. En cas de 
doute, les documents originaux pourraient être joints.

8. Par ailleurs, le projet de politique de conformité semble aussi établir de nouvelles 
normes de conduite à l’intention des fonctionnaires du Service de gestion des placements. 
Il s’agit notamment de l’énoncé selon lequel ces fonctionnaires doivent adhérer au « Code 
de déontologie et Normes de conduite professionnelle » du Chartered Financial Analyst 
Institute ou de leur obligation d’adhérer aux « Directives et procédures concernant les of-
fres de cadeaux et les invitations » figurant à l’annexe D du projet de politique de confor-
mité. De plus, le projet de politique de conformité semble aussi établir de nouvelles politi-
ques régissant le fonctionnement des activités du Service de gestion des placements pour 
ce qui est du placement des avoirs de la Caisse, y compris des références aux directives et 
principes élaborés par d’autres organisations et organismes internationaux. Si les fonc-
tionnaires du Service de gestion des placements devaient adopter ces normes de conduite 
ou ces politiques et directives, celles-ci devraient être promulguées de façon appropriée 
et non dans le cadre d’un projet de politique de conformité qui tiendrait lieu de « point 
de référence unique rassemblant tous les documents pertinents régissant la conduite des 
fonctionnaires du Service de gestion des placements ». Ainsi, pour imposer le « Code de 
déontologie et Normes de conduite professionnelle » du Chartered Financial Analyst Ins-
titute en tant qu’ensemble approprié de normes à adopter pour les activités de placement, 
on pourrait diffuser un texte administratif promulgué conformément à la circulaire ST/

* Pour plus de précisions sur les circulaires du Secrétaire général, voir plus haut la note sous la sec-
tion 1, g.
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SGB/1997/1 et, ce faisant, le Secrétaire général pourrait consulter le Comité des placements 
et recueillir les observations et les suggestions du Comité mixte conformément à l’article 19 
du Règlement de la Caisse.

9. Enfin, nous constatons que la politique de conformité fait brièvement référence 
dans diverses dispositions à la nécessité d’assurer le respect des lois, règles et règlements. 
Il va sans dire que toute référence aux lois, règles et règlements devrait être faite dans le 
contexte des privilèges et immunités des Nations Unies et le cadre réglementaire régissant la 
Caisse, comme il est indiqué plus haut au paragraphe 6. En outre, nous ne relevons aucune 
référence à la loi relative à la sécurité de la pension de retraite des salariés [Employee Retire-
ment Income Security Act (ERISA)], en vertu de laquelle la Caisse est considérée comme un 
régime de pension qualifié recevant un traitement fiscal favorable au bénéfice de ses parti-
cipants et bénéficiaires. Notre Bureau a indiqué précédemment que la Caisse, bien que ne 
relevant pas du cadre réglementaire de l’ERISA d’un point de vue procédural (par exemple, 
elle n’est pas soumise aux règles et sanctions édictées par le Département du Travail des 
États-Unis), aurait avantage, dans la mesure du possible et dans le contexte des privilèges 
et immunités des Nations Unies et du cadre règlementaire qui la régissent, à adhérer aux 
éléments de fond de l’ERISA, en particulier aux éléments concernant les obligations fidu-
ciaires envers les participants et les bénéficiaires de la Caisse*. Si vous souhaitez que le pro-
jet de politique de conformité corresponde mieux ou fasse référence aux éléments de fonds 
pertinents de l’ERISA dans ce contexte, vous aimeriez peut-être que notre Bureau s’adresse 
à un conseiller extérieur retenu par la Caisse pour examen et avis concernant les questions 
relatives aux aspects juridiques des placements de la Caisse.

e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Service des achats 
concernant la demande d’avis sur la légalité d’une surveillance 

des conversations téléphoniques entre les fonctionnaires chargés 
des achats et les fournisseurs

Droit au respect de la vie privée des fonctionnaires de l’ONU dans le contexte 
des conversations téléphoniques — Légalité de la surveillance des conversa-
tions téléphoniques des fonctionnaires  —  Dans le cadre actuel des Nations 
Unies, la surveillance des conversations téléphoniques des fonctionnaires 
n’est autorisée que dans certaines circonstances et pendant la durée néces-
saire pour déterminer si les faits dont le fonctionnaire est soupçonné sont 
constants — Les recommandations de l’OIT relatives à la protection des don-
nées sur la vie personnelle des travailleurs — Les enquêtes menées par des juri-
dictions nationales révèlent deux approches différentes représentées par les 
États-Unis et l’Union européenne 

Le 14 novembre 2007
1. Nous nous référons à votre mémorandum du 15 août 2007 dans lequel vous de-

mandez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la légalité d’une surveillance des conver-

* L’Assemblée générale a réaffirmé la « responsabilité fiduciaire du Secrétaire général en ce qui con-
cerne les intérêts des participants à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, et 
de ceux de ses bénéficiaires en vertu des statuts et règlements de la Caisse » (voir résolution 35/216 B de 
l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1980).
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sations téléphoniques entre les fournisseurs et les agents chargés des achats des Nations 
Unies. Nous croyons comprendre que cette proposition a été récemment préconisée en 
tant que mesure de contrôle interne. C’est au cours d’une conversation téléphonique avec 
le Service des achats qui a suivi la réception de votre mémorandum que le Bureau des affai-
res juridiques a appris que celui-ci cherchait notre avis sur la légalité : a) d’une surveillance 
secrète; et b) d’une surveillance divulguée des conversations téléphoniques. Enfin, nous 
croyons comprendre qu’une telle surveillance est envisagée au Siège à New York ainsi que 
dans d’autres lieux d’affectation et opérations de maintien de la paix des Nations Unies.

2. En rendant notre avis, nous avons examiné le régime juridique des Nations Unies 
ainsi que celui du Bureau international du Travail et de diverses instances dans le monde. 
Nous avons conclu que, dans le cadre actuel de l’Organisation, la surveillance et l’inves-
tigation des conversations téléphoniques des fonctionnaires ne sont autorisées que dans 
certaines circonstances et ne peuvent durer que le temps raisonnablement nécessaire pour 
déterminer si les faits dont le fonctionnaire est soupçonné sont constants. Notre recherche 
au niveau de diverses instances dans le monde a révélé deux approches différentes vis-à-vis 
de la surveillance des appels téléphoniques des employés. La première, représentée par la 
position des États-Unis, autorise généralement l’employeur à surveiller les conversations 
téléphoniques d’un employé « dans le cours normal des affaires » ou avec le consentement 
de l’employé. La deuxième, représentée par l’Union européenne, est beaucoup plus respec-
tueuse de la vie privée des employés dans le lieu de travail et n’autorise la surveillance que 
si les employés en sont préalablement informés et y consentent.

ANALYSE

A. Surveillance des appels téléphoniques en vertu du cadre juridique 
en vigueur des Nations Unies

3. La circulaire de Secrétaire général concernant l’utilisation des moyens et des don-
nées informatiques et télématiques (ST/SGB/2004/15)* porte sur les utilisations autorisées 
de l’informatique et des moyens et données connexes et traite, entre autres, du contrôle et 
des investigations des données informatiques ou télématiques. La section 1 de la circulaire 
définit les « données informatiques ou télématiques » comme des données ou informa-
tions, quels qu’en soient la forme et le support, qui sont ou ont été produites, acheminées, 
reçues, traitées ou représentées sous forme automatisée ». Un moyen informatique ou télé-
matique est défini comme « tout bien corporel ou incorporel capable de produire, d’ache-
miner, de recevoir, de traiter ou de représenter des données sous forme électronique, ledit 
bien appartenant à l’Organisation, faisant l’objet d’une licence au nom de l’Organisation 
ou étant exploité, géré, mis à disposition ou utilisé autrement par l’Organisation ». Selon les 
commentaires joints en annexe à la circulaire, les données informatiques ou télématiques 
englobent les conversations téléphoniques et le journal des communications.

4. Aux termes de la section 7 de la circulaire, l’utilisation des moyens ou données 
informatiques ou télématiques est soumise à contrôles et investigations. Toutefois, les 
contrôles et les investigations ne peuvent être effectués que par la Division de l’informati-
que, par ses homologues désignés par le Département de la gestion dans les bureaux hors 
Siège ou par le Bureau des services de contrôle interne (BSCI). De plus, les contrôles et les 
investigations doivent être menés en toute conformité et suivre un certain nombre de rè-

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir plus haut la note sous la sec-
tion 1, e.
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gles et de droits, par exemple obtenir une autorisation appropriée (voir sections 8 et 9 de la 
circulaire). En outre, les fonctionnaires en cause et leurs supérieurs hiérarchiques doivent 
être informés juste avant l’examen de leurs moyens ou données informatiques ou téléma-
tiques, et les contrôles et investigations ne durent que le temps raisonnablement nécessaire 
pour déterminer si les faits dont le fonctionnaire est soupçonné sont constants (voir par. a 
et f de la section 8.5 de la circulaire).

5. Il s’ensuit qu’en l’absence de soupçon raisonnable qu’une faute a été commise, la 
surveillance continue des appels téléphoniques des fonctionnaires pendant une durée indé-
terminée ne serait pas autorisée en vertu du régime légal de l’Organisation.

B. Bureau international du Travail

6. Le Bureau international du Travail (BIT) est à la fois le secrétariat, le centre de 
recherche et la maison d’édition de l’Organisation internationale du Travail. En 1997, l’OIT 
a publié un recueil de directives pratiques sur la « Protection des données personnelles des 
travailleurs ». Le recueil n’a pas de valeur contraignante, mais il peut servir pour l’élabo-
ration de la législation, des réglementations, des règles de travail et des politiques. Il a été 
adopté par la Réunion d’experts sur la protection de la vie privée des travailleurs de l’OIT. 
Ont participé à cette réunion 24 experts, à savoir huit experts désignés en consultation avec 
les Gouvernements (Inde, Afrique du Sud, Pays-Bas, Australie, Uruguay, Canada, Nor-
vège, Allemagne), huit experts désignés en consultation avec le groupe des employeurs et 
huit experts désignés en consultation avec le groupe des travailleurs du Conseil d’adminis-
tration.

7. Conformément au paragraphe 1 de la section 6.14 du recueil susmentionné, 
« [dans le cas où les travailleurs font l’objet d’une surveillance, ils devraient être informés 
à l’avance des raisons de cette surveillance, des périodes concernées, des méthodes et tech-
niques utilisées, ainsi que des données collectées. L’employeur doit réduire à un minimum 
l’ingérence dans la vie privée des travailleurs. » Toute surveillance secrète ne saurait être 
autorisée que si elle est conforme à la législation nationale, ou s’il existe des soupçons rai-
sonnablement justifiés d’activités criminelles ou d’autres infractions graves (voir par. 2, 
section 6.14). Enfin, « [t]oute surveillance permanente ne saurait être autorisée que pour 
des raisons de santé et de sécurité ou en vue de protéger les biens de l’entreprise » (par. 3, 
section 6.14).

8. Comme mentionné plus haut, le recueil n’a pas de valeur contraignante et ne pré-
tend nullement se substituer aux lois et réglementations nationales ni aux normes interna-
tionales du travail et autres normes acceptées. Toutefois, il formule des recommandations 
pour l’élaboration de la législation nationale, des règles de travail, des politiques et des me-
sures pratiques s’appliquant à la surveillance sur le lieu de travail.

C. La position des États-Unis

9. Les lois nationales et fédérales des États-Unis interdisent, à quelques exceptions 
près, toute interception des conversations téléphoniques. La loi fédérale, le Titre III de 
l’Omnibus Crime Control and Safe Streets Act de 1986 (ou loi régissant les écoutes électroni-
ques) — qui a été modifiée en 1986 pour s’étendre aux communications électroniques et en 
1994 pour englober les téléphones sans fil — interdit l’interception intentionnelle de toute 
communication filaire, orale ou électronique ou l’utilisation ou la divulgation du contenu 
d’une communication quand une personne sait que la communication a été interceptée 
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(voir 18 USC section 2511). Toutefois, le Titre III prévoit deux dérogations, à savoir « la dé-
rogation relative à l’usage professionnel » et « la dérogation relative au consentement ».

1) La dérogation relative à l’usage professionnel

10. La dérogation relative à l’usage professionnel autorise une surveillance secrète 
des appels téléphoniques lorsque le matériel utilisé pour l’écoute n’entre pas dans la défini-
tion statutaire d’un « dispositif » utilisé pour intercepter des communications. Plus précisé-
ment, tout matériel téléphonique qu’un fournisseur de services de communications fournit 
à une entreprise et qui est utilisé « dans le cours normal des activités de l’entreprise » ne 
constitue pas un « dispositif » d’interception au sens du statut* (voir USC section 2510 5, a). 
Dans ce cas, étant donné qu’aucun dispositif n’est utilisé pour la surveillance ou l’enregis-
trement des appels téléphoniques, le statut ne s’applique pas.

11. Plusieurs tribunaux fédéraux ont statué que la dérogation s’appliquait à l’utilisa-
tion de postes téléphoniques supplémentaires fournis à une entreprise directement par les 
fournisseurs de services téléphoniques. Toutefois, si la conversation téléphonique d’un em-
ployé a trait aux activités de l’entreprise, la dérogation relative à l’usage professionnel s’ap-
plique généralement. Enfin, plusieurs tribunaux ont conclu que les appels téléphoniques 
sans rapport avec l’entreprise ne pouvaient être surveillés que dans la mesure nécessaire 
pour en vérifier la nature personnelle. Ainsi, un employeur qui écoute secrètement une 
conversation téléphonique privée d’un employé et entend par hasard des détails personnels 
sur la vie privée de ce dernier, dont la divulgation serait jugée offensante ou embarrassante 
par toute personne raisonnable, risquerait d’être poursuivi pour intrusion dans la vie pri-
vée. Aux États-Unis, cependant, une intrusion délictueuse dans la vie privée s’applique de 
façon restrictive à la relation employeur-employé.

12. Cela dit, invoquer « la dérogation relative à l’usage professionnel » comporte cer-
tains risques étant donné que son application repose sur des critères assez mal définis, par 
exemple si l’appel est fait à partir d’un dispositif réglementé, si l’appel est personnel et, dans 
l’affirmative, si la surveillance de l’appel ne dure pas plus longtemps que nécessaire.

2) La dérogation relative au consentement

13. Selon le Titre III, l’interception d’une communication téléphonique pour laquelle 
la partie qui intercepte a obtenu le consentement préalable de l’une des parties n’est pas 
illégale (voir 18 USC section 2511 2, d). Par conséquent, en vertu de la loi fédérale, les em-

* Certaines cours de circuit des États-Unis ont conclu qu’un employeur contrevient à la loi régissant 
les écoutes électroniques quand il utilise un matériel de surveillance téléphonique non normalisé, à savoir 
un matériel qui  n’est ni obtenu ni installé par un fournisseur de service standard. Par exemple, une cour 
a statué qu’un enregistreur magnétique à bobines qui enregistre en continu sept lignes téléphoniques n’est 
pas admissible à la dérogation dès lors qu’il ne permet pas d’améliorer le système de terminaux industriels. 
Une autre cour a statué qu’un enregistreur acheté par [entreprise], connecté à une ligne téléphonique sup-
plémentaire et enregistrant automatiquement toutes les conversations, était un dispositif qui interceptait 
les appels téléphoniques (par opposition à un téléphone supplémentaire), et que cet enregistreur n’entrait 
pas dans la catégorie du matériel téléphonique admissible à la dérogation. Toutefois, certaines cours ont 
conclu que « les enregistreurs hautement spécialisés et coûteux conçus pour ajouter des fonctions de sur-
veillance à un système téléphonique commercial », se distinguaient des « dispositifs d’enregistrement com-
merciaux disponibles dans des points de vente de détail et servant à d’autres applications d’enregistrement 
autonomes », et que, par conséquent, ils entraient dans la catégorie du matériel téléphonique admissible à 
la dérogation de la loi régissant les écoutes électroniques.
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ployeurs peuvent légalement surveiller les appels téléphoniques de leurs employés après 
avoir obtenu leur consentement préalable. Il y a consentement quand un employeur a in-
formé ses employés, par exemple dans des manuels de l’employé ou par des attestations 
signées, qu’il se réservait le droit de surveiller leurs appels téléphoniques. Bien que dans la 
plupart des États (y compris New York), les lois régissant l’écoute électronique appliquent 
la directive fédérale selon laquelle le consentement d’une seule partie est requis, 12 États 
exigent aussi le consentement des tiers (par exemple les clients) afin de se soustraire à 
l’application de leurs lois relatives à l’écoute électronique. Il y a consentement des tiers 
lorsqu’un message verbal au début d’un appel entrant informe les parties de la politique 
de surveillance et du but recherché ou lorsque des employés ont énoncé verbalement un 
message analogue sur la politique de surveillance lors d’une communication sortante avec 
des tiers.

3) Résumé de la position des États-Unis

14. En résumé, la loi fédérale des États-Unis autorise une surveillance secrète des 
appels téléphoniques liés aux activités professionnelles. Toutefois, dès qu’un employeur 
constate que l’appel est personnel, il doit cesser la surveillance. Étant donné les impréci-
sions dans la définition d’un appel personnel, les employeurs désireux de surveiller les ap-
pels téléphoniques seront mieux protégés contre des poursuites judiciaires s’ils recourent à 
la deuxième dérogation prévue au Titre III, le consentement. Si dans la plupart des États (y 
compris New York), les lois régissant l’écoute électronique reconnaissent le consentement 
d’une seule partie, 12 États exigent aussi le consentement des tiers (par exemple les clients) 
afin de se soustraire à l’application de leurs lois relatives à l’écoute électronique.

D. La position de l’Union européenne

15. Contrairement au régime juridique des États-Unis, l’Union européenne offre 
une très grande protection des données personnelles dans le lieu de travail. La Cour euro-
péenne des droits de l’homme, dans l’affaire Copland c. Royaume-Uni (62617/00 [2007] 
ECHR 253 (3 avril 2007), a récemment conclu que la surveillance de l’usage du téléphone, 
d’Internet et du courrier électronique d’un employé sur le lieu de travail portait atteinte 
à son droit au respect de sa vie privée et était contraire à l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du Conseil de l’Europe 
(« la Convention européenne »)*. De plus, la législation de l’Union européenne prescrit un 
niveau élevé de protection des données personnelles. 

1) Article 8 de la Convention européenne

16. L’article 8 de la Convention européenne stipule que « [t]oute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ». Dans 
l’affaire Copland c. Royaume-Uni, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé que 
la surveillance effectuée par un employeur des conversions téléphoniques et du courrier 
électronique d’une employée, à son insu, pour déterminer si celle-ci fait un usage excessif 
des ressources de son lieu de travail à des fins personnelles était contraire à l’article 8 de 
la Convention européenne. La Cour a conclu que « les appels téléphoniques émanant de 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, p. 221.
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locaux professionnels sont a priori compris dans les notions de « vie privée » et de « cor-
respondance ». Selon la jurisprudence de la Cour, les appels passés depuis un téléphone 
professionnel touchent la « vie privée » et peuvent contenir des « données à caractère per-
sonnel » protégées par les droits de l’homme et, en principe, par la loi sur la protection des 
données.

17. De même, la Cour a estimé que la surveillance des conversations téléphoniques, 
quand bien même elle se serait limitée à « leur date et leur durée ainsi qu’aux numéros com-
posés », pouvait poser problème au regard de l’article 8. Par ailleurs, la Cour a conclu que 
n’ayant pas été prévenue que ses appels risquaient d’être surveillés, l’employée « pouvait 
raisonnablement » croire au caractère privé de ses appels.

18. Selon la Cour, malgré l’absence d’une loi interne applicable à la protection des 
données, l’article 8 présuppose que les communications sur le lieu de travail ne feront pas 
l’objet de surveillance. La Cour a rappelé que, en vertu de l’article 8, la surveillance doit être 
« prévue par la loi » et que « la loi doit user de termes assez clairs pour indiquer à tous de 
manière suffisante en quelles circonstances et sous quelles conditions elle habilite la puis-
sance publique à prendre pareilles mesures. »

19. La Cour a également estimé que, dans le cas des autorités publiques, la loi consti-
tue une mesure qui, « dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, 
à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la préven-
tion des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui.  » En outre, les mesures quelque intrusives qu’elles soient 
doivent être proportionnées au but recherché.

2) Recommandation n° R (89) 2 du Conseil de l’Europe

20. Le Conseil de l’Europe a adopté la Recommandation n° R (89) 2 (la « Recom-
mandation ») afin d’adapter les dispositions de la Convention européenne aux exigences 
propres au secteur de l’emploi. En conséquence, il a recommandé aux gouvernements des 
États membres de veiller à ce que les principes contenus dans la présente Recommandation 
soient reflétés dans la mise en œuvre des législations nationales relatives à la protection des 
données dans le secteur de l’emploi, ainsi que dans d’autres secteurs du droit portant sur 
l’utilisation de données à caractère personnel à des fins d’emploi.

21. Conformément au paragraphe 3.1 de la Recommandation, « les employeurs de-
vraient informer ou consulter leurs employés ou les représentants de ceux-ci préalablement 
à l’introduction ou à la modification de systèmes automatisés pour la collecte et l’utilisation 
de données à caractère personnel concernant les employés. Ce principe s’applique égale-
ment à l’introduction ou à la modification de procédés techniques destinés à contrôler les 
mouvements ou la productivité des employés. » (Non souligné dans le texte.) Par ailleurs, le 
paragraphe 3.2 stipule que « [l]’accord des employés ou de leurs représentants devrait être 
recherché avant l’introduction ou la modification de tels systèmes ou procédés lorsque la 
procédure de consultation mentionnée au paragraphe 3.1 révèle une possibilité d’atteinte au 
droit au respect de la vie privée et de la dignité humaine des employés, à moins que d’autres 
garanties appropriées ne soient prévues par la législation ou la pratique nationale. » 

22. Certains États membres, dont la Belgique, ont adopté la Recommandation en 
établissant des règles selon lesquelles le consentement individuel de l’employé est exigé 
avant toute introduction ou adaptation de systèmes automatisés de collecte de données 
personnelles. Le consentement peut être obtenu, par exemple, au moyen d’un accord par-
ticulier ou en modifiant le contrat d’embauche. 
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3) Directive 96/46 du Parlement européen

23. La Directive 95/46/CE (la « Directive ») relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données vise à protéger le droit à la vie privée à l’égard des traitements de données à 
caractère personnel et précise les conditions générales de licéité du traitement des données 
dans les législations nationales. La Directive renferme des dispositions sur le caractère licite 
et loyal du traitement des données et énonce les critères régissant le traitement légitime des 
données. On entend par « traitement des données », « toute opération ou ensemble d’opé-
rations effectuées ou non à l’aide de procédés automatisés et appliquées à des données à 
caractère personnel, telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la conservation, 
l’adaptation ou la modification, l’extraction, la consultation, l’utilisation, la communica-
tion par transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapproche-
ment ou l’interconnexion, ainsi que le verrouillage, l’effacement ou la destruction. » 

24. Conformément à l’article 7 de la Directive, le traitement de données à caractère 
personnel ne peut être effectué que si : 1) la personne concernée a indubitablement donné 
son consentement; 2) il est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel la personne concer-
née est partie; 3) il est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable 
du traitement est soumis; 4) il est nécessaire à la sauvegarde de l’intérêt vital de la personne 
concernée; 5) il est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de 
l’exercice de l’autorité publique, dont est investi le responsable du traitement ou le tiers 
auquel les données sont communiquées; 6) il est nécessaire à la réalisation de l’intérêt légi-
time poursuivi par le responsable du traitement ou par le ou les tiers auxquels les données 
sont communiquées, à condition que ne prévalent pas l’intérêt ou les droits et libertés fon-
damentaux de la personne concernée. 

25. Le Groupe de protection des personnes à l’égard des données à caractère per-
sonnel institué par l’article 29 de la Directive a donné des avis sur la manière dont les mé-
canismes internes de dénonciation peuvent être appliqués conformément aux règles de 
l’Union européenne en matière de protection des données énoncées dans la Directive. (Cet 
avis figure dans l’Opinion 1/2006 relatif à l’application des règles de l’Union européenne 
en matière de protection des données aux mécanismes internes de dénonciation des dys-
fonctionnements dans les domaines de la comptabilité, des contrôles comptables internes, 
de l’audit, de la lutte contre la corruption et la criminalité bancaire et financière). Selon 
l’Opinion, la légalité du mécanisme dépend de la légitimité du traitement des données à 
caractère personnel et de sa conformité avec l’une des justifications énoncées à l’article 7 de 
la Directive. Deux justifications semblent être pertinentes dans ce contexte : a) l’établisse-
ment d’un mécanisme de dénonciation est nécessaire au respect d’une obligation légale; ou 
b) à la réalisation d’un intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par 
le ou les tiers auxquels les données sont communiquées. Le Groupe de travail a souligné 
l’importance de maintenir un juste équilibre entre le droit au respect de la vie privée et les 
intérêts poursuivis dans le cadre de la mise en œuvre des mécanismes. 

4) Législation nationale au sein de l’Union européenne

26. Dans certains États membres de l’Union européenne, le droit à la vie privée 
est incorporé dans la constitution (Belgique, Finlande, Allemagne, Grèce) ou inféré d’un 
certain droit constitutionnel (Autriche, Irlande et Norvège). Dans le cas de la France, ce 
droit est incorporé dans le Code civil et au Royaume-Uni, dans la loi relative aux droits de 
l’homme (Human Rights Act). De plus, tous les États membres de l’Union européenne sont 
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parties à la Convention européenne. Les États de l’Union européenne ont mis en œuvre la 
Directive, mais plusieurs juridictions nationales n’ont pas encore promulgué de législation 
spécifique concernant la protection des données dans le lieu de travail, d’où le fait que les 
dispositions générales relatives à la vie privée et à la confidentialité s’appliquent aussi à la 
vie privée des travailleurs. 

5) Résumé de la position de l’Union européenne

27. L’approche adoptée par l’Union européenne est plus protectrice que celle des 
États-Unis à l’égard des droits à la vie privée des employés. En vertu du régime juridique 
en vigueur de l’Union européenne, la surveillance secrète des appels téléphoniques des 
employés serait contraire à l’article 8 de la Convention européenne du point de vue de 
l’employé et de la tierce partie à la communication. Les employeurs ont donc l’obligation 
première d’informer leurs employés d’une éventuelle surveillance de leurs appels télépho-
niques. Deuxièmement, les employés et les tierces parties aux communications téléphoni-
ques doivent également donner leur consentement à cette surveillance. Troisièmement, la 
surveillance doit satisfaire au critère de proportionnalité, ce qui signifie que les mesures 
quelque intrusives qu’elles soient doivent être proportionnées au but recherché. 

E. Conclusion

28. En vertu du régime juridique en vigueur de l’ONU, la surveillance des conversa-
tions téléphoniques des fonctionnaires nécessite une autorisation appropriée et n’est auto-
risée que lorsqu’il existe des raisons de soupçonner une faute et aussi longtemps que néces-
saire pour déterminer si les faits dont le fonctionnaire est soupçonné sont constants. 

29. Notre analyse de diverses compétences a révélé deux positions disparates con-
cernant le droit d’un employeur de surveiller les appels téléphoniques de ses employés. La 
première, représentée par la position des États-Unis, autorise généralement l’employeur 
à surveiller les conversations téléphoniques d’un employé « dans le cours normal des af-
faires » ou avec le consentement de celui-ci. Comme exposé plus haut aux paragraphes 10 
à 12, si la surveillance est effectuée « dans le cours normal des affaires » et si la conversation 
est en rapport avec les activités de l’entreprise, les employeurs sont autorisés à effectuer une 
surveillance téléphonique secrète. Toutefois, les appels téléphoniques non reliés aux acti-
vités de l’entreprise ne peuvent être surveillés que dans la mesure nécessaire pour vérifier 
leur nature personnelle. La loi fédérale des États-Unis autorise également la surveillance 
téléphonique si l’employé a donné son consentement préalable. Contrairement à la plupart 
des États des États-Unis qui n’exigent que le consentement d’une partie, 12 États exigent le 
consentement de toutes les parties à une communication afin de se soustraire à l’applica-
tion de leurs lois relatives à l’écoute électronique. 

30. La position des États-Unis sur cette question est plus protectrice à l’égard du 
droit à la vie privée des employés. En conséquence, la surveillance secrète des appels té-
léphoniques des employés qui touche à la « dérogation relative à l’usage professionnel » 
n’est pas autorisée aux États-Unis. Les employés doivent être informés de la mise sous sur-
veillance de leurs appels téléphoniques et doivent donner leur consentement, de même que 
les tierces parties aux conversations téléphoniques. 

31. Comme exposé plus haut, le régime juridique en vigueur des Nations Unies inter-
dit la surveillance des appels téléphoniques des fonctionnaires, sauf dans de très rares cas. 
En conséquence, s’il était décidé, par principe, d’instituer une surveillance téléphonique au 
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sein de l’Organisation, il serait nécessaire de promulguer une circulaire du Secrétaire gé-
néral qui énoncerait clairement tous les paramètres politiques et les modalités détaillées de 
cette surveillance. 

32. Par conséquent, la circulaire devrait chercher à établir un régime permettant 
d’harmoniser le droit des fonctionnaires, notamment le droit à la confidentialité de leurs 
données personnelles, et l’obligation de protéger les avoirs et la réputation de l’Organisa-
tion. Il conviendrait d’accorder la plus haute importance aux aspects suivants : 

— Expliquer au fonctionnaire les raisons d’une surveillance éventuelle des com mu-
nications;

— Obtenir de chaque fonctionnaire le consentement écrit à l’interception ou, à défaut, 
promulguer une circulaire après avoir obtenu le « consentement collectif » dans le 
cadre de consultations entre les fonctionnaires et la direction; 

— Obtenir le consentement des tierces parties aux conversations téléphoniques.
33. Bien que la mise en œuvre pratique de ces recommandations puisse être contes-

tée, il est impératif de prendre des mesures en vue d’obtenir le consentement d’un employé 
et d’une tierce partie afin de protéger l’Organisation contre toutes poursuites juridiques et 
d’éventuelles réclamations.

f) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire du Conseil des droits 
de l’homme, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, concernant 

la possibilité d’accorder à des non-membres du Conseil des droits 
de l’homme le droit de présenter des motions d’ordre

Règlement intérieur du Conseil des droits de l’homme  —  Application géné-
rale du règlement intérieur établi à l’intention des comités de l’Assemblée 
générale  —  Pratique générale de l’Organisation de réserver les motions de 
procédure relatives à la conduite des débats aux membres à part entière d’un 
organe, y compris le droit de présenter une motion d’ordre relative à la procé-
dure — Article 113 du règlement intérieur de l’Assemblée générale — Droit gé-
néral des États non membres d’un organe de présenter une motion d’ordre non 
procédurale ou de faire des observations sur la conduite des débats — Droit 
spécifique des États non membres du Conseil des droits de l’homme de présenter 
des motions d’ordre, mais non d’en appeler d’une décision du Président

Le 19 novembre 2007
1. Nous nous référons à votre mémorandum du 5 novembre 2007 dans lequel vous 

demandez l’avis de notre Bureau sur le point de savoir si des États non membres du Conseil 
des droits de l’homme auraient le droit de présenter des motions d’ordre, « dès lors que le 
Conseil des droits de l’homme est un organe subsidiaire de l’Assemblée générale ». Vous 
indiquez que cette question sera examinée à la reprise de la sixième session du Conseil des 
droits de l’homme qui se tiendra du 10 au 14 décembre 2007.

CONTEXTE

2. Dans votre mémorandum, vous vous référez à une lettre datée du 26 septembre 
2007 adressée au Président du Conseil des droits de l’homme par le Représentant perma-
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nent de [État], au nom du Groupe [régional], demandant des éclaircissements sur le « droit 
des non-membres du Conseil à présenter une « motion d’ordre » lors des débats. Dans sa 
lettre, le Représentant permanent de [État] signale que cette question faisait référence aux 
« discussions qui avaient eu lieu lors des réunions du Conseil le 20 septembre 2007 ».

3. Vous faites également référence à la pratique de l’ancienne Commission des droits 
de l’homme, comme il est indiqué dans la note du Secrétariat intitulée « Principales règles 
observées par la Commission des droits de l’homme dans l’organisation de ses travaux et 
la conduite de ses débats » du 7 février 2002 (E/CN.4/2002/16). La note stipule que «  la 
Commission continuera à appliquer la décision prise par la Présidente de la cinquante-
cinquième session selon laquelle l’observateur de la Palestine avait le droit de présenter 
des motions d’ordre « sur les questions touchant la Palestine et le Moyen-Orient », étant 
entendu que ce droit ne comprend pas le droit de contester une décision du Président de 
séance » (par. 33).

4. En ce qui concerne les États Membres non membres de la Commission, la note 
stipule que « [l]e droit de présenter des motions d’ordre a également été accordé aux repré-
sentants d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres 
de la Commission des droits de l’homme mais participent à ses travaux en qualité d’obser-
vateurs » (par. 34). 

RèGLE APPLICABLE ET DÉCISION

5. Le règlement intérieur du Conseil des droits de l’homme, adopté par la résolu-
tion 5/1 du 18 juin 2007 intitulée » Mise en place des institutions du Conseil des droits de 
l’homme » est silencieux sur cette question. Dans ce contexte, l’article premier du règle-
ment intérieur du Conseil stipule que « [l]es délibérations du Conseil sont régies par les 
dispositions applicables du règlement intérieur de l’Assemblée générale qui régissent les 
délibérations des grandes commissions de l’Assemblée à moins que, par la suite, cette der-
nière ou le Conseil n’en décide autrement. »

6. L’article pertinent du règlement intérieur de l’Assemblée générale est l’article 113 
qui se lit comme suit :

« Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut présenter une 
motion d’ordre et le Président statue immédiatement sur cette motion conformément 
au règlement. Tout représentant peut en appeler de la décision du Président. L’appel 
est immédiatement mis aux voix et, si elle n’est pas annulée par la majorité des repré-
sentants présents et votants, la décision du Président est maintenue. Un représentant 
qui présente une motion d’ordre ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la 
question en discussion. »
7. Toutefois, au paragraphe 11 de sa résolution 60/251 du 3 avril 2006, instituant le 

Conseil des droits de l’homme, l’Assemblée générale a décidé que « des observateurs, y 
compris les États qui ne sont pas membres du Conseil, [...] pourront participer aux travaux 
du Conseil et être consultés par ce dernier selon les modalités [...] et les pratiques observées 
par la Commission des droits de l’homme ».

ANALYSE

8. Conformément à la pratique de l’Organisation, les motions de procédure con-
cernant la conduite des débats sont réservées aux membres à part entière de l’organe. Les 
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motions d’ordre présentées en vertu de l’article 113 sont des motions de procédure qui, par 
définition, ont trait à des questions portant sur la conduite des débats qui exigent une dé-
cision du président laquelle est sujette à appel. En conséquence, le droit de présenter une 
motion d’ordre devrait être réservé uniquement aux membres à part entière du Conseil des 
droits de l’homme.

9. Toutefois, comme indiqué au paragraphe 79 de l’annexe V du règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, la pratique établie à l’Organisation est qu’un représentant, afin 
d’obtenir la parole, présente une « motion d’ordre » quand il s’agit de demandes de rensei-
gnements ou d’éclaircissements ou des observations relatives aux arrangements matériels 
(attribution des places, systèmes d’interprétation, température de la salle), à la documen-
tation ou aux traductions. Elles ne doivent pas être confondues avec la présentation des 
« motions d’ordre » en vertu de l’article 113. Toutefois, elles peuvent être présentées par 
des non-membres, le Président peut y donner suite, mais elles n’exigent pas de sa part une 
décision formelle. Les déclarations ou les observations sur les questions de procédure pré-
sentées par des non-membres étant également considérées comme ne relevant pas de l’ar-
ticle 113 sont, par conséquent, admissibles. En outre, la note du Secrétariat E/CN.4/2002/16 
(voir plus haut, par. 4) indique clairement que, même dans le cas de l’article 113, les repré-
sentants d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres 
de la Commission ont le droit de présenter des motions d’ordre, mais que ce droit ne com-
prend pas le droit de contester une décision du président de séance.

10. Dans le cas particulier de la Palestine, la résolution 52/250 de l’Assemblée géné-
rale en date du 13 juillet 1998, intitulée « Participation de la Palestine aux travaux de l’Or-
ganisation des Nations Unies », a conféré à la Palestine « le droit de présenter des motions 
d’ordre concernant les travaux sur les questions touchant la Palestine et le Moyen-Orient, 
étant entendu que ce droit ne comprend pas le droit de contester la décision du prési-
dent de séance ». Le Secrétaire général a par la suite précisé que la Palestine n’avait pas le 
droit de présenter des motions d’ordre en rapport avec la manière dont s’effectue le vote 
(voir A/52/1002 du 4 août 1998). La décision du Président de la Commission des droits de 
l’homme figurant dans le document E/CN.4/2002/16 reflète la résolution 52/250 de l’As-
semblée générale et les avis de notre Bureau en date des 1er, 6 et 14 avril 1999.

11. Nous relevons à cet égard que l’intention de l’Assemblée était d’étendre les droits 
de la Palestine, et non de lui accorder des droits supplémentaires excédant ceux dont jouis-
sent les États Membres qui ne sont pas membres des organes à participation limitée.

12. Nous attirons également votre attention sur la résolution 58/314 de l’Assemblée 
générale en date du 1er juillet 2004 intitulée « Participation du Saint-Siège aux travaux de 
l’Organisation des Nations Unies », ainsi que sur la note subséquente du Secrétaire général 
figurant dans le document A/58/871 du 16 août 2004, qui confère au Saint-Siège le droit de 
présenter des motions d’ordre « concernant les travaux sur les questions touchant le Saint-
Siège ». Comme dans le cas de la Palestine, ce droit n’autorise pas le Saint-Siège à contester 
la décision du président de séance ou de présenter une motion d’ordre en rapport avec la 
manière dont s’effectue le vote.

AVIS

13. En vertu des résolutions 52/250 et 58/314 susmentionnées, la Palestine et le Saint-
Siège sont autorisés à présenter des motions d’ordre au titre de l’article 113 du règlement 
du Conseil des droits de l’homme. Conformément à ces résolutions, ces entités ne sont pas 
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autorisées à contester la décision du président de séance ni à présenter des motions d’ordre 
en rapport avec la manière dont s’effectue le vote.

14. En ce qui concerne les États Membres qui ne sont pas membres du Conseil des 
droits de l’homme, en vertu de la résolution 60/251, ils peuvent présenter des motions d’or-
dre au titre de l’article 113 mais ne peuvent présenter d’autres motions de procédure, dont 
celle d’en appeler de la décision du président de séance.

3. Achats

a) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général 
et Contrôleur ayant pour objet la participation de non-fonctionnaires 

des Nations Unies aux évaluations des opérations d’achat  
effectuées par l’Organisation

Règlements et règles régissant les achats au sein du système des Nations 
Unies — Opérations d’achat au titre de projets de développement ou d’assis-
tance technique — Seuls les fonctionnaires des Nations Unies sont autorisés 
à effectuer des opérations d’achat — L’Assemblée générale peut autoriser des 
activités de coopération avec des gouvernements en matière d’achat, notam-
ment l’exécution d’opérations communes d’achat

Le 15 mars 2007

1. Je me réfère à votre note datée du 29 janvier 2007, reçue le 7 février 2007, adressée 
au Directeur du Comité des marchés du Siège et au chef du Service des achats... Votre note 
portait sur une situation que le Comité des marchés a examinée dans laquelle un représen-
tant d’un gouvernement bénéficiaire d’un projet géré par le Département des affaires éco-
nomiques et sociales (DAES) participait à l’évaluation technique d’une opération d’achat 
effectuée par le Département au titre de ce projet. Dans votre note, vous nous demandez 
d’examiner la question de savoir s’il convenait que des non-fonctionnaires des Nations 
Unies, en particulier des homologues de pays bénéficiaires, continuent de participer aux 
évaluations des opérations d’achat effectuées par l’Organisation.

2. En premier lieu, si je comprends bien, la pratique suivant laquelle des fonction-
naires soit d’un gouvernement donateur soit d’un gouvernement bénéficiaire, voire les 
deux, participent aux opérations d’achat effectuées au titre de projets de développement 
ou d’assistance technique est établie de longue date. À cet égard, je crois comprendre aussi 
que la participation de fonctionnaires gouvernementaux aux procédures de passation des 
marchés concernant ce genre de projets a été jugée nécessaire pour s’assurer de satisfaire 
les attentes des gouvernements donateurs et bénéficiaires quant à l’utilisation qui est faite 
des ressources en matière d’assistance technique gérées par l’Organisation. Toutefois, cette 
pratique a évolué. D’après les renseignements figurant dans votre note, on ne sait pas très 
bien si la participation de fonctionnaires gouvernementaux aux procédures de passation 
des marchés était compatible avec le Règlement financier et les règles de gestion finan-
cière de l’Organisation et ses politiques et pratiques en matière d’achats au regard d’une 
coopération avec d’autres organismes, y compris des gouvernements, pour des opérations 
communes d’achat.
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3. Sur ce point, la règle 105.11 des règles de gestion financière stipule que «  [d]es 
services de gestion et autres services d’appui peuvent être fournis à des gouvernements, à 
des institutions spécialisées ou à d’autres organisations internationales ou intergouverne-
mentales, ou à l’appui d’activités financées au moyen de fonds d’affectation spéciale ou de 
comptes spéciaux, sur la base du remboursement des coûts ou de la réciprocité ou sur une 
autre base compatible avec les politiques, buts et activités de l’Organisation, avec l’approba-
tion du Secrétaire général adjoint à la gestion » (non souligné dans le texte). En vertu de 
cette règle, tout appui à la gestion de projets de développement ou d’assistance technique 
doit être fourni aux gouvernements donateurs ou bénéficiaires sur une base compatible 
avec les politiques de l’Organisation.

4. À cet égard, le paragraphe a de la règle 105.13 précise que le « Secrétaire général 
adjoint à la gestion est responsable des fonctions d’achat de l’Organisation; il établit tous 
les systèmes d’achat de celle-ci et désigne les fonctionnaires chargés d’exercer les fonctions 
d’achat » (non souligné dans le texte). Par conséquent, en règle générale, seuls les fonc-
tionnaires de l’Organisation seraient autorisés, conformément au Règlement financier et 
aux règles de gestion financière, à exercer des « fonctions d’achat », comprenant notam-
ment l’évaluation des adjudications ou soumissions des fournisseurs éventuels de biens 
et de services achetés par l’Organisation. Ce principe est également repris dans le Manuel 
des achats. Ainsi, au paragraphe 1 de la section 11.6.2 du Manuel (rev.3, août 2006), il est 
stipulé que « [a]vant toute recommandation concernant l’attribution d’un marché, il in-
combe conjointement au fonctionnaire chargé des achats, au service requérant et aux res-
ponsables du programme concerné (Comité de sélection des fournisseurs) de s’assurer que 
la soumission du vendeur choisi satisfait pleinement aux conditions requises par le cahier 
des charges. » Ainsi, il semble d’après les dispositions du Règlement financier et des règles 
de gestion financière de même que du Manuel des achats, en ce qui concerne les évaluations 
des adjudications ou soumissions des fournisseurs éventuels de biens et de services achetés 
par l’Organisation, que seuls des fonctionnaires de l’Organisation participeraient à l’éva-
luation des soumissions de ces fournisseurs.

5. Toutefois, il convient de noter que la règle 105.17 précise que l’Organisation « peut 
coopérer avec d’autres organismes » du système des Nations Unies « à ce que les règlements 
et règles de ces organismes soient compatibles avec ceux de l’Organisation » et « peut, le cas 
échéant, conclure des accords à cette fin. » Cette règle dispose également que l’Organisa-
tion « peut, dans la mesure où l’Assemblée générale l’y autorise, coopérer avec un gouver-
nement, une organisation non gouvernementale ou une autre organisation internationale 
publique en ce qui concerne la passation de marchés et, le cas échéant, conclure des accords 
à cette fin. » De même, la règle stipule que, « [c]ette coopération peut comprendre des opé-
rations communes d’achat, la passation par l’Organisation d’un marché sur la base d’une 
décision d’achat prise par un autre organisme des Nations Unies ou la passation de mar-
chés par un organisme des Nations Unies pour le compte de l’Organisation à la demande 
de celle-ci ». (Non souligné dans le texte.)

6. Compte tenu de ce qui précède, si les règles régissant l’exercice des fonctions 
d’achat disposent que seuls les fonctionnaires des Nations Unies sont habilités à partici-
per à l’évaluation des soumissions des fournisseurs, en revanche, la coopération avec des 
fonctionnaires de gouvernements donateurs ou bénéficiaires dans l’exécution d’activités 
d’achat, y compris les évaluations, est expressément autorisée en vertu du Règlement fi-
nancier et des règles de gestion financière. Toutefois, cette coopération entre des fonction-
naires de l’Organisation et des représentants de gouvernements donateurs ou bénéficiaires 
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doit être autorisée par l’Assemblée générale et pourra faire l’objet d’un accord approprié 
avec le gouvernement intéressé.

7. Ainsi, pour déterminer si la coopération avec le gouvernement bénéficiaire ayant 
participé à la procédure d’achat du Département des affaires économiques et sociales, à la-
quelle vous faites référence dans votre note, était compatible avec la règle 105.17, il convien-
drait d’examiner le mandat de l’Assemblée générale correspondant au projet de développe-
ment ou d’assistance technique en question, ainsi que l’accord de services de gestion entre 
l’Organisation et les gouvernements donateurs ou bénéficiaires intéressés.

b) Mémorandum intérieur adressé au chef du Service des achats concernant 
les pouvoirs de la Caisse commune des pensions 

du personnel des Nations Unies en matière de passation de marché 
pour conclure un nouveau contrat de services bancaires

Responsabilités, obligations et rôles respectifs du Service des achats et de la 
Caisse en matière de passation de marché — La Caisse est un organe subsidiaire 
de l’Assemblée générale ainsi qu’un organe interinstitutions — Pratique éta-
blie de la Caisse d’utiliser les services d’achat de l’ONU et de se conformer 
à son Règlement financier et à ses règles de gestion financière — Responsabi-
lité du Comité mixte de la Caisse de déterminer la responsabilité de l’Adminis-
trateur de la Caisse en ce qui concerne les activités d’achat — Ces activités 
doivent être menées dans le cadre du mécanisme officiel de l’ONU en matière 
d’achats, sauf s’il s’agit de circonstances exceptionnelles

Le 5 juillet 2007
1. Voici notre réponse à votre mémorandum du 22 mai 2007, dans lequel vous de-

mandez notre avis au sujet des pouvoirs de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies (la «  Caisse  ») en matière de passation de marché pour conclure un 
nouveau contrat de services bancaires avec [banque]. Vous indiquez dans votre mémoran-
dum que le Service des achats et la Caisse ont déjà signé des accords de services bancaires 
semblables, notamment le contrat avec [banque], qui est actuellement en passe d’être re-
nouvelé. Vous indiquez également que la Caisse vous a informé qu’elle sera « partie à part 
entière à toutes les étapes du processus, y compris la régularisation a posteriori et l’adjudi-
cation subséquente du contrat de service ». Vous affirmez que « l’Assemblée générale, dans 
sa résolution 51/217, a confié à la Caisse des pouvoirs directs en matière d’achats et de mar-
chés, comme le Comité mixte de la Caisse l’avait recommandé aux paragraphes 111 et 112 
de son rapport ». Ainsi, vous concluez que le Service des achats n’a aucune autorité sur les 
pouvoirs de la Caisse en matière d’achat et que, par conséquent, toute recommandation du 
Service des achats ou du Comité des marchés du Siège devrait être soumise à l’Administra-
teur de la Caisse. Pour éviter toute ambiguïté quant aux responsabilités, obligations et rôles 
respectifs du Service des achats et de la Caisse en matière d’achat, vous nous avez demandé 
d’apporter des précisions sur la procédure appropriée à suivre.

2. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a d’abord été 
créée en tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée générale, mais elle est aussi un organe 
interinstitutions administré par le Comité mixte de la Caisse, celui-ci relevant directement 
de l’Assemblée générale. La Caisse est administrée conformément à ses statuts et à son rè-
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glement administratif que promulgue l’Assemblée générale. Le Secrétaire du Comité mixte, 
qui fait également office d’Administrateur de la Caisse (voir art. 7 des Statuts de la Caisse), 
relève du Comité mixte dans l’exercice de ses fonctions.

3. Les activités d’achat de la Caisse entrent dans le cadre des responsabilités adminis-
tratives de l’Administrateur au sens de l’article 7 des Statuts de la Caisse. Toutefois, confor-
mément à la pratique établie de longue date, la Caisse utilise les services d’achat de l’ONU 
et se conforme à son Règlement financier et ses règles de gestion financière, sous réserve 
des décisions prises par l’Assemblée à l’égard de la Caisse. Ainsi, au paragraphe 4 de la par-
tie V de sa résolution 51/217 en date du 18 décembre 1996, l’Assemblée générale 

« [a prié] le Secrétaire général de continuer de permettre à la Caisse d’utiliser les 
mécanismes de l’Organisation des Nations Unies en matière d’achats et de marchés, 
comme le Comité mixte de la Caisse l’a recommandé au paragraphe 111 de son rapport 
[A/51/9]. »
Au paragraphe 111 dudit rapport, le Comité mixte de la Caisse a déclaré qu’il avait dé-

cidé de recommander à l’Assemblée générale de prier le Secrétaire général de 
« continuer de permettre à la Caisse d’utiliser les mécanismes de l’ONU en matière 
d’achats et de marchés (à savoir la Division des achats et des transports et le Comité 
des marchés du Siège). Dans ce cadre, les révisions et recommandations relatives à la 
passation des marchés et à l’exécution des achats de la Caisse par la Division des achats 
et des transports et le Comité des marchés du Siège devraient être directement soumi-
ses au Secrétaire pour décision. »
En outre, au paragraphe 112 de son rapport (A/51/9), le Comité mixte a également dé-

claré qu’il avait 
« décidé d’autoriser le Secrétaire à continuer d’agir de son propre chef dans les 

cas particuliers suivants (lesquels, de l’avis du Comité, devraient être plutôt exception-
nels) : 

« a) Si le Service des achats et des transports n’est pas en mesure de mener à bien 
le processus dans les délais prescrits;

« b) Si la recommandation du Service des achats et des transports peut difficile-
ment être acceptée par le Secrétaire;

« c) Si le Service des achats et des transports informe le Secrétaire qu’il est im-
possible d’exécuter le contrat ou l’achat considéré conformément aux procédures éta-
blies par le Service. »
4. Dans sa résolution 51/217, l’Assemblée générale devait nécessairement se référer au 

paragraphe 111 du rapport du Comité mixte sur la question des pouvoirs de l’Administra-
teur en matière d’achat puisqu’elle faisait suite à la requête de celui-ci de prier le Secrétaire 
général de permettre à l’Administrateur de la Caisse d’utiliser le « mécanisme » de l’ONU 
en matière d’achat. Toutefois, dans cette résolution, l’Assemblée n’avait pas à tenir compte 
du paragraphe 112 suivant du rapport du Comité dans lequel, dans le cadre de ses pou-
voirs en vertu de l’article 7 des Statuts de la Caisse, ce dernier autorisait l’Administrateur à 
s’écarter des pratiques d’achat habituelles de l’ONU dans les circonstances exceptionnelles 
décrites dans ce paragraphe. Il ressort donc à l’évidence du paragraphe 4 de la partie V de 
la résolution 51/217 que l’Assemblée générale, en recommandant que le Secrétaire général 
continue de permettre à l’Administrateur de la Caisse d’utiliser le « mécanisme » de l’ONU 
en matière d’achats et de marchés, ne contestait pas et prenait en considération le fait que 
le Comité avait aussi autorisé l’Administrateur à agir de son propre chef (c’est-à-dire en 
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dehors des procédures établies de l’ONU) dans les cas particuliers décrits au paragraphe 112 
du rapport du Comité mixte dont il était d’avis qu’ils seraient « plutôt exceptionnels ». Au 
paragraphe 112 de son rapport, le Comité mixte a en outre demandé à l’Administrateur de 
lui présenter des rapports sur les cas où il a dû procéder lui-même aux opérations d’achat 
ou à la passation de marchés en dehors des procédures établies par le Service des achats de 
l’ONU.

5. Selon l’article 2 des Statuts de la Caisse, le Comité mixte est autorisé à interpréter 
lesdits Statuts. Il incombe donc ultimement au Comité mixte de la Caisse de déterminer 
les responsabilités de l’Administrateur en ce qui concerne les activités d’achat effectuées 
pour le compte de la Caisse en vertu de ses Statuts. Ainsi qu’il est mentionné plus haut, le 
Comité mixte a décidé que l’Administrateur devait effectuer ces activités d’achat en utili-
sant le mécanisme de l’ONU en matière d’achats et de marchés, sauf s’il s’agit de circons-
tances exceptionnelles telles que décrites au paragraphe 112 du rapport du Comité. Ainsi, 
dans votre mémorandum, l’affirmation selon laquelle « l’Assemblée générale a confié à la 
Caisse des pouvoirs directs en matière d’achats et de marchés » ne semble pas refléter exac-
tement la décision prise par le Comité mixte et observée par l’Assemblée générale en ce qui 
concerne la manière dont la Caisse devrait effectuer ses opérations d’achat. Au contraire, la 
Caisse doit utiliser les procédures normales de l’ONU en matière d’achat pour les quantités 
à acquérir (par exemple l’assistance du Service d’achats dans l’identification des sources 
d’approvisionnement et les services du Comité des marchés du Siège pour l’examen des 
opérations d’achat), sauf que, dans ce cas, la décision finale concernant les activités d’achat 
de la Caisse est prise par l’Administrateur de la Caisse plutôt que par le chef des services des 
achats. Toute dérogation de l’Administrateur de la Caisse à la pratique susmentionnée doit 
être compatible avec les circonstances décrites au paragraphe 112 du rapport du Comité et 
être soumise par l’Administrateur directement à la Caisse.
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4. Autres questions relatives  
aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies

a) Note adressée au Secrétaire général adjoint des Nations Unies chargé des 
opérations de maintien de la paix concernant les accords provisoires relatifs 
à l’administration des documents de voyage de la Mission d’administration 

intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 
au cours de la période postérieure au retrait de la MINUK

Transfert de compétences de la MINUK aux nouvelles autorités du Ko-
sovo — Les documents de voyage délivrés par les nouvelles autorités du Ko-
sovo sont jugés préférables — La prolongation de la validité des documents de 
voyage délivrés actuellement par la MINUK est considérée comme une solu-
tion de dernier recours

Le 15 février 2007

1. Je me réfère au télégramme chiffré du Représentant spécial du Secrétaire général 
du 25 janvier 2007 concernant la nécessité de conclure un accord provisoire concernant 
les documents de voyage afin de couvrir la période immédiate succédant au retrait de la 
MINUK jusqu’à ce que les nouvelles autorités du Kosovo soient en mesure de délivrer leurs 
propres documents de voyage compatibles avec les normes de l’Union européenne. Bien 
que reconnaissant que la délivrance des documents de voyage par les futures autorités du 
Kosovo pendant la période postérieure à son retrait serait l’option privilégiée, la MINUK 
est d’avis qu’il serait toutefois plus réaliste de prolonger la validité du document de voyage 
qu’elle délivre actuellement. Au paragraphe 4 du télégramme, il est également proposé, 
comme solution transitoire, la délivrance de documents de voyage temporaires.

2. Le document de voyage que délivre la MINUK ne sera plus légalement valable 
à la fin de son mandat. Aux termes de la proposition actuelle de règlement, le document 
ne serait plus valable à l’expiration de la période de transition de 120 jours qui commence 
à partir de l’entrée en vigueur du règlement. Il serait certes possible de maintenir la vali-
dité du document de voyage après le départ de la MINUK, mais ce n’est pas ce que nous 
recommanderions comme première et unique solution. Entre la possibilité d’utiliser des 
documents de voyage délivrés par la nouvelle autorité du Kosovo, dont les pouvoirs et 
l’autorité de délivrer des documents de voyage lui reviendraient de droit pendant la période 
postérieure au retrait de la MINUK, ou des documents de voyage de la « défunte » MINUK, 
il va de soi que nous opterions pour la première. Nous ne sommes pas sûrs, à ce stade-ci, 
de pouvoir affirmer avec certitude que huit mois supplémentaires en sus des quatre mois 
de la période de transition (dont la date marquant le début n’a pas encore été fixée) seront 
nécessaires pour permettre à la nouvelle autorité de délivrer des documents de voyage va-
lables conformes aux normes de l’Union européenne. Tous les efforts devraient donc être 
déployés pour prendre le plus tôt possible les dispositions nécessaires pour produire des 
documents de voyage ou à tout le moins des documents temporaires. Prolonger la validité 
des documents de voyage de la MINUK serait une solution de dernier recours. Il convien-
drait de noter que des négociations avec les États intéressés seront nécessaires en vue de 
leur faire reconnaître les nouveaux documents de voyage (ou les documents révisés), et ce, 
pour toutes les options proposées.
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3. Compte tenu des raisons susmentionnées, nous recommandons que le Départe-
ment des opérations de maintien de la paix et la MINUK s’en tiennent d’abord à la solution 
provisoire suggérée au paragraphe 4 du télégramme chiffré.

4. Enfin, nous recommandons de reporter jusqu’à épuisement des options viables 
toute décision sur la question de savoir s’il faut prolonger la validité des documents de 
voyage de la MINUK après la fin de son mandat et, dans l’affirmative, à quelles conditions 
et pour combien de temps.

5. Notre Bureau est disposé à examiner en détail avec le Département des opérations 
de maintien de la paix et la MINUK la recommandation et les suggestions susmentionnées 
et, le cas échéant, à envisager des solutions de rechange.

b) Note adressée au Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la 
paix concernant l’autorité de la Force des Nations Unies 

chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) dans la zone tampon

Autorité et compétence de la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre dans la zone tampon — La force a pour mandat de prévenir 
toute reprise des combats dans la zone tampon — La zone tampon est considé-
rée comme étant une zone sensible où toute activité, y compris des activités 
civiles comme l’agriculture, peut engendrer des problèmes de sécurité  —  Le 
mandat de la Force qui est de maintenir la paix et la sécurité internationa-
les doit être interprété comme contribuant au maintien et au rétablissement 
de l’ordre public ainsi qu’au retour à une situation normale — La Force est 
habilitée à mener des activités de caractère militaire et civil dans la zone 
tampon — L’autorité de la Force n’est pas diminuée du fait qu’elle continue de 
renforcer sa coopération avec les deux communautés respectives

Le 17 août 2007
1. Nous nous référons à votre note adressée au Secrétaire général adjoint aux affaires 

juridiques du 13 avril 2007 relativement à l’autorité de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre dans la zone tampon. Nous relevons que le Bureau des 
affaires juridiques avait ultérieurement été prié d’attendre la réception de la position de 
la Commission européenne avant de donner sa réponse. Nous vous remercions de nous 
avoir transmis copie, que nous avons reçue le 12 juillet, du projet d’avis de la Commission 
européenne.

2. Dans votre note du 13 avril, vous demandez notre avis au sujet du statut et de la 
prolongation du mandat de la Force dans la zone tampon. Vous joignez, pour notre infor-
mation, copie d’une lettre du Représentant permanent de Chypre auprès de l’Organisation 
des Nations Unies en date du 9 mars 2007, ainsi qu’un télégramme de la Force daté du 
26 mars 2007. Vous indiquez que la question de l’autorité dans la zone tampon a acquis 
une pertinence particulière à la suite d’une augmentation des activités à caractère civil, 
telles que la construction et l’agriculture, ayant causé des incidents, non seulement entre 
des agriculteurs chypriotes grecs et les forces turques, mais aussi entre des agriculteurs et la 
Force. Vous indiquez qu’une plus grande clarté juridique concernant l’autorité de la Force 
dans la zone tampon aiderait beaucoup la Mission à adopter une position appropriée dans 
les discussions avec les parties et serait un élément essentiel au cas où il faudrait demander 
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au Conseil de sécurité de s’exprimer sur la question. Vous déclarez que, selon la Force, la 
responsabilité du maintien de la sécurité dans la zone tampon incombe exclusivement à la 
Mission et que, par conséquent, elle se réserve le droit d’agir afin de prévenir des activités 
susceptibles de nuire à la sécurité et au statu quo.

3. Conformément au paragraphe 5 de la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité 
en date du 4 mars 1964, et plus récemment à la résolution 1758 (2007) du 15 juin 2007, la 
Force a le mandat, « dans l’intérêt de la préservation de la paix et de la sécurité internatio-
nales, de faire tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir toute reprise des combats et, se-
lon qu’il conviendra, de contribuer au maintien et au rétablissement de l’ordre public ainsi 
qu’au retour à une situation normale ». À notre avis, il s’agit d’un vaste mandat, qui devrait 
être interprété au sens large, compte tenu de la situation sur le terrain.

4. La « [prévention] de la reprise des combats » est certes la fonction première de la 
Force, mais celle-ci est aussi chargée de contribuer « au maintien et au rétablissement de 
l’ordre public » et « au retour à une situation normale ». De ce fait, la fonction de la Force 
qui est d’assurer la sécurité devrait, dans la mesure du possible, être interprétée comme 
contribuant « au maintien et au rétablissement de l’ordre public ainsi qu’au retour à une 
situation normale ».

5. Le statut de la Force, notamment dans la zone tampon, fait l’objet de l’échange de 
lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
de la République de Chypre relatif au statut de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix des Nations Unies à Chypre en date du 31 mars 1964 (« Accord sur le 
statut de la Force »). En vertu de l’Accord, la Force est dotée d’un « statut international » 
conformément à la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité et jouit du statut, des pri-
vilèges et immunités de l’Organisation conformément à la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies*.

6. La « zone tampon », située entre les lignes de cessez-le-feu de la garde nationale et 
les forces turques, a été établie à la suite des hostilités de juillet et août 1974. Eu égard à la 
résolution 353 du Conseil de sécurité du 20 juillet 1974, les Ministres des affaires étrangères 
de la Grèce, de la Turquie et du Royaume-Uni ont fait une déclaration le 30 juillet 1974. 
Ils ont conclu qu’un certain nombre de mesures devraient être mises en œuvre immédia-
tement, y compris une « zone de sécurité, dont les dimensions seront déterminées par les 
représentants de la Grèce, du Royaume-Uni et de la Turquie en consultation avec la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP), devrait être établie 
à la limite des zones occupées par les forces armées turques... Ne devrait pénétrer dans cette 
zone aucune force autre que celles de l’UNFICYP, qui devraient superviser l’interdiction de 
pénétrer... » Nous relevons dans les divers rapports du Secrétaire général que la zone totale 
entre les lignes de cessez-le-feu couvre environ 3 % du territoire de Chypre et renferme 
quelques-unes des plus riches terres agricoles de l’île. 

7. L’Aide-Mémoire du 23 mars 1989 (nous croyons comprendre qu’en date du 
30 mars 1989, la plupart de ses dispositions avaient été notifiées aux deux parties et accep-
tées par elles) énonce la procédure à suivre par la Force lors de la supervision du cessez-le-
feu. L’Aide-Mémoire définit clairement : i) « la zone protégée par les Nations Unies » dans 
laquelle la Force exerce le contrôle exclusif; ii) les zones consacrées aux activités civiles, 
« qui sont libres d’accès et contrôlées par des forces locales de police civile »; iii) d’autres 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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zones où « aucun déplacement ou activité de civils n’est autorisé à moins d’une autorisation 
expresse de la Force ». Cette dernière disposition stipule que

« c’est à la Force qu’il appartient de maintenir l’ordre public dans ces zones. En cas 
de besoin, la Force demande l’assistance des forces de police des deux communautés. 
Pour déterminer les déplacements et les activités qui seront autorisés, la Force part du 
principe qu’aucun déplacement ou activité ne doive constituer une menace pour la 
sécurité de l’une ou l’autre des parties, de la zone tampon ou des personnes. À Nicosie, 
compte tenu des répercussions que cela pourrait avoir sur le plan de la sécurité, pa-
reille autorisation n’est donnée qu’avec l’assentiment des deux parties. »
Nous constatons que l’Aide-Mémoire, bien que n’ayant pas le statut d’accord officiel, 

constitue néanmoins la pierre angulaire des activités de la Force depuis 19 ans et les princi-
pes qu’il renferme semblent être confirmés par la pratique suivie.

8. La pratique relative à l’autorité de la Force dans la zone tampon est documentée 
dans les rapports que le Secrétaire général a présentés au Conseil de sécurité sur l’Opéra-
tion des Nations Unies à Chypre. Dans le document S/12253 du 9 décembre 1976, le Secré-
taire général a fait observer ce qui suit :

« C’est ainsi qu’un élément essentiel du cessez-le-feu est le fait qu’aucun des deux 
côtés ne peut exercer son autorité ou étendre sa juridiction au-delà de ses propres li-
gnes militaires avancées ni déplacer ses forces armées au-delà de ces lignes. Il s’ensuit 
que dans la zone située entre les lignes, le statu quo (comprenant l’exercice d’activités 
civiles inoffensives et celui des droits de propriété) est maintenu, sans préjudice d’un 
éventuel règlement politique concernant le sort de la zone. La Force s’acquitte de cer-
taines responsabilités liées à l’observation du cessez-le-feu, ainsi que de tâches huma-
nitaires et de fonctions de normalisation en vue de répondre aux besoins légitimes des 
deux côtés en matière de sécurité, tout en tenant dûment compte de considérations 
humanitaires. »
Nous relevons que lors du débat qui a suivi au Conseil de sécurité, le Ministre des affai-

res étrangères de Chypre d’alors a exprimé son adhésion à la position du Secrétaire général 
(SPV.1979 du 14 décembre 1976).

9. Des rapports ultérieurs suggèrent que la Force est responsable en dernier ressort 
de la zone tampon dans la mesure où les activités qui s’y déroulent peuvent engendrer des 
problèmes de sécurité. Dans le document S/15812 du 1er juin 1983, le Secrétaire général note 
que la Force a continué de surveiller de près l’activité agricole, notant les « secteurs névral-
giques », la « nécessité d’escortes », le fait que l’agriculture n’est autorisée que dans certains 
secteurs et que la Force « n’autoriserait dans la zone tampon aucune activité risquant de 
déstabiliser la situation ou d’aggraver les tensions » (par. 33). Dans le document S/20663 
du 31 mai 1989, le Secrétaire général fait référence à un certain nombre d’incidents, no-
tamment des manifestations organisées par des groupes de femmes chypriotes grecques et 
turques dans la zone tampon et des survols par des appareils civils auxquels la Force s’est 
opposée et a demandé au Gouvernement de prendre des mesures efficaces pour assurer le 
respect de la zone tampon. Le rapport fait aussi référence aux efforts de la Force en vue de 
faciliter l’activité économique et les autres activités civiles dans la zone tampon, en particu-
lier l’agriculture, ainsi qu’à sa mission de bons offices, selon que de besoin, pour l’approvi-
sionnement en électricité et en eau des communautés.

10. Dans le document S/2002/1243 du 15 novembre 2002, le Secrétaire général relève 
que la Force a refusé de donner son autorisation aux autorités chypriotes turques pour la 
construction d’une nouvelle route pour des raisons de sécurité et qu’elle a autorisé les Chy-
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priotes turcs à forer un puits sur le plateau proche de Pyla. Il note également que la Force 
appuie des activités civiles dans la zone tampon, notamment l’ouverture d’une rue, le curage 
d’un bassin et la réparation d’un vieil aqueduc d’irrigation. Dans le document S/2004/756 
du 24 septembre 2004, le Secrétaire général note que la Force a négocié des accords en vue 
de tirer le meilleur parti des possibilités qui s’offrent d’utiliser la zone tampon à des fins 
« civiles », par exemple en rouvrant des routes et des entreprises économiques. 

11. Dans le document S/2006/931 du 1er décembre 2006, le Secrétaire général observe 
que depuis la levée des restrictions au passage des lignes de cessez-le-feu en 2003, « un 
nombre croissant de civils font de l’agriculture ou construisent des bâtiments dans la zone 
tampon, en contravention des procédures mises en place par la Force pour assurer la stabi-
lité et la sécurité dans cette zone » et que « la persistance de problèmes dans la zone tampon 
risque de déstabiliser la situation en matière de sécurité, qui reste fragile ». Dans son rap-
port, le Secrétaire général note que la Force a autorisé 13 projets de construction civile dans 
la zone tampon. Il décrit un certain nombre d’incidents où les tensions ont monté entre 
les communautés à la suite de différends concernant les activités agricoles et la propriété 
foncière dans la zone tampon, nécessitant des discussions intensives de la part de la Force 
pour désamorcer la situation. À la lumière de ces incidents, elle a resserré les procédures de 
délivrance de permis agricoles, de manière à préserver les droits de propriété et à mainte-
nir la sécurité. En outre, dans le document S/2007/328 du 4 juin 2007, le Secrétaire général 
fait référence aux civils de plus en plus nombreux cherchant à entreprendre des travaux de 
construction ou d’aménagement foncier dans la zone tampon, souvent en dehors des pro-
cédures établies par la Force pour préserver la stabilité et la sécurité dans ladite zone et au 
fait qu’une partie importante des ressources et de l’énergie de la Force est de plus en plus 
mobilisée pour faire face à cette évolution. Il note qu’à cet effet, la Force « poursuit ses dis-
cussions avec les deux parties concernant les modalités pratiques d’une intervention visant 
à empêcher des activités civiles non autorisées dans la zone tampon, en dehors des zones 
réservées à des usages civils ».

12. Ainsi qu’il semble ressortir des exemples mentionnés plus haut, l’utilisation civile 
de la zone tampon a été réglementée par la Force dans la mesure où ces activités civiles ont 
des répercussions sur la sécurité. À notre avis, il n’existe aucun fondement pour interpré-
ter étroitement le mandat de la Force ainsi qu’il est énoncé dans la résolution 186 (1964) 
en excluant la responsabilité de la Force d’empêcher les actes de violence que pourraient 
engendrer les activités civiles par opposition aux activités militaires. De même, à la lumière 
des exemples susmentionnés, l’utilisation civile de la zone tampon risque de causer des ten-
sions entre les communautés respectives concernant l’utilisation des terres et la propriété 
foncière et pourrait également avoir des répercussions sur la sécurité de la Force et ses acti-
vités sur le plan de la sécurité dans la zone tampon. Le mandat de la Force « de prévenir la 
reprise des combats » ne permet pas d’établir une distinction entre les risques pour la sécu-
rité en fonction de leur origine. Le fait que la Force a régulièrement cherché à renforcer son 
autorité au moyen d’une coopération avec les deux communautés respectives ne diminue 
en rien son autorité à cet égard.

13. Dans sa lettre du 9 mars 2007, le Représentant permanent de Chypre affirme que 
« la Force assume la responsabilité des questions de sécurité dans la zone tampon... [et] n’a 
donc pas pour mandat d’autoriser des projets civils dans cette zone ni de se prononcer sur 
ceux-ci. » À notre avis, les pouvoirs de la Force dans la zone tampon sont ceux dont elle a 
besoin pour s’acquitter de son mandat, et en particulier pour « prévenir la reprise des com-
bats ». Il incombe à la Force de déterminer si la sécurité est menacée dans des circonstances 
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données et de prévenir toutes activités susceptibles de menacer la sécurité et d’intervenir, 
le cas échéant.

c) Note adressée au Secrétaire général adjoint aux opérations 
de maintien de la paix concernant le transfert aux autorités congolaises 

de membres du [groupe rebelle] détenus par la Mission de l’Organisation 
des Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUC)

Politique claire de l’Organisation visant à garantir le maintien du moratoire 
sur la peine de mort — Nécessité d’incorporer une disposition sans équivoque à 
cet égard dans l’accord relatif au transfert aux autorités nationales de per-
sonnes détenues par l’Organisation — Consultation avec le Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme concernant d’autres aspects de l’accord

Le 6 septembre 2007
1. Nous faisons référence à votre note adressée au Secrétaire général adjoint aux af-

faires juridiques et Conseiller juridique, en date du 22 août 2007, et au télégramme chiffré 
CCX-495 du 16 août 2007 au sujet du transfert au Gouvernement de la République démo-
cratique du Congo (« le Gouvernement ») d’anciens membres de [groupe rebelle] détenus 
par la MONUC. Nous nous référons également au télégramme chiffré CCX-536 du 31 août 
2007 envoyé par la MONUC.

2. Nous notons que vous souscrivez à la proposition du Représentant spécial du Se-
crétaire général visant à conclure un accord formel avec le Gouvernement au sujet dudit 
transfert en présentant à nouveau le texte élaboré plus tôt par la MONUC et accepté par le 
Gouvernement (pièce jointe 4 au document CCX-495). Nous reconnaissons, certes, les très 
fortes pressions que subit la Mission pour résoudre cette question sans plus tarder, ainsi 
que les préoccupations exposées au paragraphe 3 de votre note, mais nous estimons néan-
moins que le paragraphe 8 du projet d’accord antérieur (pièce jointe 4) est trop vague et 
imprécis en ce qui concerne le moratoire sur la peine de mort et la garantie réelle qu’elle ne 
sera appliquée à aucune des personnes détenues. Compte tenu de l’importance fondamen-
tale de la non-application de la peine de mort et de la politique claire de l’Organisation à cet 
égard, nous prions instamment la MONUC de faire bien comprendre au Gouvernement la 
nécessité d’incorporer une disposition dans l’accord qui garantisse sa non-application dans 
l’affaire qui nous occupe.

3. Nous sommes d’avis que les éléments d’une solution de compromis acceptable 
pour sortir de l’impasse figurent déjà dans la lettre du Ministre des affaires étrangères du 
28 juillet 2007 et celle du Ministre de la défense datée du 13 août 2007, jointes au document 
CCX-495. Dans ces lettres, le Gouvernement a indiqué sa volonté d’examiner la possibilité 
de commuer en une condamnation à vie toute peine de mort prononcée par les tribunaux. 
Dans sa lettre du 28 juillet 2007, le Ministère des affaires étrangères propose de modifier le 
paragraphe 8 du projet d’accord pour indiquer que dans le cas où la peine de mort serait 
prononcée, elle serait commuée en une condamnation à vie suivant la décision du Prési-
dent de la République. De son côté, le Ministère de la défense fait observer que cette posi-
tion est garantie par une obligation du procureur d’appliquer une commutation de peine 
prononcée par le Président de la République, conformément à l’arrêté d’organisation judi-
ciaire n° 299/79 du 20 août 1979. Étant donné que cette position se fonde sur des proposi-
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tions formulées par le Gouvernement, nous sommes portés à croire que le Gouvernement 
serait disposé à accepter l’introduction d’une disposition à cet effet dans l’accord.

4. Étant entendu que l’arrêté d’organisation judiciaire n° 299/79 prévoit l’obligation 
d’exercer un recours en grâce, nous sommes d’avis que le paragraphe 8 tel qu’énoncé dans 
le projet d’accord de la pièce jointe 4 devrait être révisé à peu près comme suit, en s’inspi-
rant de la teneur des lettres susmentionnées afin de s’assurer que toute peine de mort pro-
noncée sera commuée en une condamnation à perpétuité :

« 8. i) Dans le cas où des poursuites judiciaires seraient engagées contre un élé-
ment de [groupe rebelle] ou un de ses dépendants remis par la MONUC au Gouverne-
ment au terme du présent arrangement, le Gouvernement s’engage à ce qu’il bénéficie 
d’un procès équitable et des garanties judiciaires fondamentales;

« ii) À ce propos, le Gouvernement réaffirme sa volonté de maintenir le mora-
toire sur la peine de mort applicable à toutes les condamnations judiciaires. Au cas où 
la peine de mort serait prononcée, elle sera commuée en servitude pénale à perpétuité 
suite au recours en grâce auprès du Président de la République conformément à l’Ar-
rêté d’organisation judiciaire n° 299/79 du 20 août 1979. »
5. En ce qui a trait à la demande que vous nous avez adressée quant à la question de 

savoir si le Représentant spécial du Secrétaire général devrait faire une déclaration publique 
exhortant les autorités à ne pas demander ni exécuter la peine de mort, nous estimons que 
si le Gouvernement accepte d’incorporer le libellé proposé plus haut dans l’accord portant 
sur le transfert, une déclaration publique ne serait plus nécessaire. Quoi qu’il en soit, nous 
sommes disposés à examiner tout projet de déclaration d’un point de vue juridique.

6. Veuillez noter que nous avons consulté le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme sur cette question. Bien que souscrivant au libellé que nous avons proposé sur la 
peine de mort, le Haut-Commissariat a néanmoins exprimé ses préoccupations concernant 
d’autres aspects de l’accord. Nous avons bon espoir qu’elles seront prises en compte dans le 
cadre du groupe de travail constitué au sein de la MONUC pour élaborer les modalités de 
transfert (télégramme chiffré CCX-536, par. 2 de la MONUC). 
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d) Note adressée au Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix concernant les incidences juridiques 

des « Accords de Madrid » et de l’« Accord d’Alger » 
pour le Sahara occidental

Incidences juridiques des « Accords de Madrid » et de l’» Accord d’Alger » pour 
le Sahara occidental — Enregistrement de traités auprès du Secrétariat des 
Nations Unies en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies — L’Es-
pagne ne peut pas transférer unilatéralement le statut d’une puissance ad-
ministrante au Sahara occidental  —  Le fait qu’un accord n’est pas enregis-
tré auprès de l’Organisation des Nations Unies n’a pas d’incidence sur sa force 
obligatoire pour les parties — Le statut international du Sahara occidental 
demeure un territoire non autonome

Le 9 octobre 2007
1. Nous nous référons à votre note du 30 août 2007, à laquelle est joint le télégramme 

chiffré 2007-MIN-100 du 28 août 2007 de la Mission des Nations Unies pour l’organisation 
d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO) portant sur les « Accords de Madrid »* 
conclus entre l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie en 1975 et l’» Accord d’Alger » conclu 
entre la Mauritanie et le Polisario en 1979. Nous prenons note de votre opinion selon la-
quelle les dispositions de ces deux traités pourraient avoir une incidence sur la reprise ré-
cente des pourparlers sur le Sahara occidental sous les auspices du Secrétaire général après 
sept ans d’impasse politique. Dans ce contexte, nous souhaiterions « connaître... la portée 
juridique de ces deux accords au cas où les parties s’y référeraient lors de la troisième ses-
sion de négociations ou en d’autres occasions. » En outre, dans son télégramme chiffré, la 
MINURSO demande des précisions quant à savoir si l’Accord de Madrid comprend des 
« clauses, des annexes ou des cartes ». 

2. L’incidence des accords sur le statut international du Sahara occidental en tant 
que territoire non autonome a été abordée dans une lettre datée du 29 janvier 2002 adressée 
au Président du Conseil de sécurité par mon prédécesseur [...]. Cette lettre a été publiée en 
tant que document du Conseil de sécurité S/2002/161 du 12 février 2002 [...]. Les paragra-
phes 6 et 7 de la lettre se lisent comme suit :

« 6. Le 14 novembre 1975, une déclaration de principes sur le Sahara occidental 
a été conclue à Madrid entre l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie (« l’Accord de Ma-
drid »), par lequel les pouvoirs et les responsabilités de l’Espagne, puissance adminis-
trante du territoire, ont été transférés à une administration tripartite provisoire. L’Ac-
cord de Madrid n’a pas transféré la souveraineté sur le territoire ni n’a conféré à aucun 
des signataires le statut de puissance administrante, statut que l’Espagne seule n’aurait 
pu transférer unilatéralement. Le transfert au Maroc et à la Mauritanie en 1975 d’une 
autorité administrative sur le territoire n’a pas modifié le statut du Sahara occidental 
en tant que territoire non autonome.

« 7. Le 26 février 1976, l’Espagne a informé le Secrétaire général qu’à compter 
de cette date elle avait mis fin à sa présence au Sahara occidental et renonçait à ses res-
ponsabilités à l’égard du territoire, le laissant en fait sous l’administration du Maroc 

* Déclaration de principes du Sahara occidental, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 988, p. 259.
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et de la Mauritanie dans leurs zones contrôlées respectives. À la suite du retrait de la 
Mauritanie du territoire en 1979, à l’occasion de la conclusion de l’accord mauritano-
sahraoui du 19 août 1979 (S/13503, annexe I), le Maroc a administré seul le territoire 
du Sahara occidental. Toutefois, le Maroc ne figure pas comme la puissance adminis-
trante du territoire sur la liste des territoires non autonomes de l’Organisation et n’a 
donc pas communiqué les renseignements relatifs à la situation dans le territoire con-
formément à l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies. » 
3. En ce qui concerne l’Accord de Madrid de 1975, nous vous informons que, le 9 dé-

cembre 1975, le Maroc l’a enregistré auprès du Secrétariat des Nations en vertu de l’Arti-
cle 102 de la Charte des Nations Unies sous l’intitulé « Déclaration de principes au sujet du 
Sahara occidental par le Maroc, la Mauritanie et l’Espagne ». Le présent Accord est publié 
sous le n° d’enregistrement 14450 dans le volume 988 du Recueil des Traités des Nations 
Unies [...]. L’Accord de Madrid ne renferme aucune clause additionnelle, annexe ou carte.

4. L’Accord d’Alger de 1979 entre la Mauritanie et le Polisario, aussi dénommé « l’Ac-
cord mauritano-sahraoui » n’a pas été communiqué au Secrétariat des Nations Unies, et ne 
répondrait pas aux conditions d’enregistrement en vertu de l’Article 102 de la Charte. Cet 
accord est joint en annexe à la lettre datée du 18 août 1979 adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de la Mauritanie et publié en tant que document de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité sous les cotes A/34/427 et S/13503 respectivement [...].

5. Pour ce qui est de la portée juridique des accords susvisés, veuillez prendre note 
que l’Accord de Madrid est obligatoire pour les parties, en l’occurrence l’Espagne, le Maroc 
et la Mauritanie. Toutefois, nous tenons à confirmer que l’Accord de Madrid n’a pas trans-
féré la souveraineté sur le Sahara occidental ni n’a conféré au Maroc ou à la Mauritanie le 
statut de puissance administrante, statut que l’Espagne seule n’aurait pu transférer unila-
téralement. Le transfert au Maroc et à la Mauritanie en 1975 d’une autorité administrative 
sur le territoire n’a pas modifié le statut international du Sahara occidental en tant que 
territoire non autonome.

6. En ce qui concerne l’Accord d’Alger, veuillez noter que le fait qu’il n’a pas été 
enregistré auprès de l’Organisation ne doit pas être perçu comme modifiant le caractère 
obligatoire de l’accord pour ses parties, à savoir la Mauritanie et le Polisario. Comme dans 
le cas de l’Accord de Madrid, on ne peut interpréter l’Accord d’Alger comme transférant 
au Polisario la souveraineté sur le territoire du Sahara occidental ou modifiant en quelque 
sorte le statut international du Sahara occidental en tant que territoire non autonome.
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5. Droit des traités

Message électronique adressé à la Mission des Nations Unies au Soudan 
concernant les incidences pour l’Organisation des Nations Unies 

de signer comme témoin un accord de paix 

Signature de l’Organisation comme témoin d’un accord de paix entre des belli-
gérants — Nécessité pour le Bureau des affaires juridique d’examiner à l’avance 
un projet d’accord, en particulier pour qu’il puisse se prononcer sur la confor-
mité des dispositions portant sur la justice et la responsabilité avec les prin-
cipes et politiques de l’Organisation — En cas d’amnistie générale, l’Organi-
sation émet une réserve selon laquelle l’amnistie ne saurait s’appliquer aux 
crimes de génocide, crimes de guerre et crimes contre l’humanité — Une signa-
ture en tant que « témoin » d’un accord de paix n’entraîne aucune obligation 
juridique, mais confère à l’accord une certaine légitimité 

Le 4 juin 2007

Voici notre réponse à la question susmentionnée au sujet de la signature de l’Orga-
nisation comme témoin d’un « éventuel protocole sur le point 3 » et des incidences pour 
celle-ci.

a. Lors d’une négociation, d’une médiation ou d’une facilitation de la négociation 
d’un accord de paix entre les parties belligérantes, la question de savoir si l’Organisation 
devrait signer comme témoin l’accord en question exige d’abord un examen de l’accord 
tout entier. Il est essentiel que le Bureau des affaires juridiques, pour conseiller de manière 
appropriée, prenne connaissance à l’avance des premiers projets de l’accord ou du proto-
cole. En examinant le projet d’accord et les dispositions portant notamment sur les ques-
tions de justice et de responsabilité, nous serions en mesure de donner notre avis sur leur 
conformité avec les politiques et les principes de longue date de l’Organisation, tels que 
l’amnistie ou la relation entre les mécanismes nationaux et internationaux de responsabili-
sation judiciaire et non judiciaire.

b. S’il est décidé que l’Organisation signe comme témoin, la question serait alors de 
savoir si la signature doit être accompagnée d’une réserve (si un certain nombre de clau-
ses est inacceptable, mais que, du point de vue de la politique, il importe qu’elle soit per-
çue comme prenant part au processus). Cette « technique » a été utilisée dans les Accords 
de paix de Lomé pour la Sierra Leone. En effet, l’Organisation, considérant que la clause 
d’amnistie générale était inacceptable, a émis une réserve précisant que «  l’Organisation 
des Nations Unies ne reconnaît pas l’amnistie en cas de génocide, de crimes de guerre et de 
crimes contre l’humanité ».

c. Au moment de signer l’accord comme témoin au nom de l’Organisation des Na-
tions Unies, le Représentant spécial du Secrétaire général apposerait la mention «  Pour 
l’Organisation des Nations Unies » à son nom et à son titre. Nous relevons que [nom], 
Représentant résident adjoint et Coordonnateur des opérations humanitaires des Nations 
Unies a signé comme témoin l’Accord visant à apporter des solutions globales entre le 
Gouvernement ougandais et l’Armée de résistance du Seigneur du 2 mai 2007. La mention 
« Pour l’Organisation des Nations Unies » n’y figurait pas.
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d. Pour ce qui est des incidences juridiques, une signature comme témoin n’entraîne 
aucune obligation juridique pour le « témoin ». Toutefois, le fait d’être témoin est repré-
sentatif de la participation de l’État ou de l’organisation internationale à la négociation et 
donne un signe de soutien moral ou politique aux principes qui y sont inscrits. Dans la 
mesure où l’Organisation est visée, une signature comme témoin est en quelque sorte un 
« gage de légitimité », d’où l’importance de pouvoir examiner au préalable le contenu de 
l’accord.

6. Droit international humanitaire

Note adressée au Sous-Secrétaire général aux affaires politiques 
concernant l’utilisation de l’expression « guerre civile »

Définition de l’expression «  guerre civile  » en vertu du droit internatio-
nal  —  Notion faisant référence à deux factions belligérantes à l’intérieur 
d’un État — L’expression « conflit armé non international » est plus technique, 
plus juridique pour définir cette notion — Incidences juridiques de la détermi-
nation de l’existence d’une guerre civile

Le 30 janvier 2007
1. Nous nous référons à vos notes du 25 octobre 2006 et du 16 janvier 2007 dans les-

quelles vous demandez notre avis sur l’utilisation future de l’expression « guerre civile » 
dans le contexte du conflit en [État]. Vous mentionnez en particulier qu’il serait utile de 
bien comprendre la définition de « guerre civile » et ses incidences en droit international et 
de voir si le conflit interne en [État] entre dans cette définition. 

2. L’expression « guerre civile  » connote généralement la notion de deux factions 
belligérantes à l’intérieur d’un État, dont l’une est un gouvernement souverain, se dispu-
tant le contrôle du système politique ou la sécession, chacune ayant un contrôle effectif sur 
certaines parties du territoire de l’État.

3. Le terme plus technique, plus juridique est «  conflit armé non international  », 
comme indiqué à l’article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949* et dans 
le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés non internationaux («  Protocole additionnel II  »)**. En 
l’absence d’une définition générale de l’expression « conflit armé non international », le 
Comité international de la Croix-Rouge, dans ses commentaires sur le Protocole II, relève 
le fait que

«  ... un conflit armé non international se distingue d’un conflit armé international 
en raison du statut juridique de chacune des entités qui s’affrontent  : les parties au 
conflit ne sont pas des États souverains, mais le gouvernement d’un seul État en conflit 
avec une ou plusieurs factions armées sur son territoire... L’expression “conflit armé” 
donne une indication importante à cet égard, car elle pose un critère matériel : l’exis-
tence d’hostilités ouvertes entre des forces armées dotées d’une certaine organisation. 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31, 85, 135 et 287.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, p. 609.
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Aussi, les troubles intérieurs et les tensions internes, caractérisés par des actes isolés ou 
sporadiques de violence, ne constituent pas des conflits armés au sens juridique, même 
si le gouvernement a dû recourir à des forces de police, voire à un détachement armé, 
aux fins de rétablir l’ordre. Ces limites ainsi posées, le conflit armé non international 
apparaît comme une situation dans laquelle des hostilités caractérisées mettent aux 
prises des forces armées ou des groupes armés organisés à l’intérieur du territoire d’un 
État. Les insurgés en lutte contre l’ordre établi tendent à renverser le gouvernement au 
pouvoir ou encore à faire sécession pour créer un nouvel État. »

(« Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 », Comité international de la Croix-Rouge, Martinus Nijhoff 
Publishers, Genève 1987, p. 1319 et 1320).
4. En raison de leurs incidences en droit international, il importe de déterminer les 

caractéristiques des situations de « guerre civile » ou de « conflit armé non international ». 
Premièrement, cette détermination suppose que le gouvernement a perdu le contrôle d’une 
partie de son territoire et que d’autres États peuvent avoir certains droits et responsabilités 
à l’égard de l’une et l’autre des parties. Deuxièmement, une telle reconnaissance suppose 
qu’un ensemble de règles de droit international, plus que le droit national uniquement (par 
exemple le droit pénal national), s’applique à la relation entre les forces gouvernementales 
et la partie adverse dans le contexte des hostilités. Les règles internationales applicables lors 
d’un conflit armé non international sont énoncées à l’article 3 commun des Conventions de 
Genève et dans le Protocole additionnel II. ([État] est lié par l’article 3 commun aux Con-
ventions de Genève et, bien qu’il ne soit pas partie au Protocole additionnel II, il est lié par 
ses règles de droit international coutumier). 

5. Bien que la situation en [État] puisse répondre, d’un point de vue juridique, à cer-
taines conditions de l’une et l’autre expressions, nous suggérons néanmoins que l’Organi-
sation évite de donner une définition générale quant à la nature précise du conflit et utilise 
plutôt le terme plus neutre « conflit ». 



 Chapitre VI 489

7. Questions relatives au personnel

a) Mémorandum intérieur adressé au Greffier, Tribunal pénal international 
pour le Rwanda, concernant l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies 

et le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie sur des questions 
relatives à la construction et à l’utilisation  

du quartier pénitentiaire des Nations Unies à Arusha

Procédure de paiement des agents pénitentiaires en détachement — Il importe 
que le paiement effectué directement aux agents pénitentiaires ne laisse pas 
entendre qu’ils sont fonctionnaires de l’ONU — Pratique courante de payer le 
Gouvernement pour les services de ces agents — Révision d’un projet d’accord 
pour permettre au Tribunal de payer directement les agents — L’accord doit 
refléter clairement le fait que l’Organisation n’a pas d’obligation en vertu du 
Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies ou des lois nationales

Le 24 janvier 2007
1. Je me réfère au mémorandum que vous avez adressé au Conseiller juridique en 

date du 27 décembre 2006 et auquel on m’a demandé de répondre. Vous avez demandé 
un avis sur la question de savoir si l’article 5.3 du projet d’accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie sur des questions 
relatives à la construction et à l’utilisation du quartier pénitentiaire des Nations Unies à 
Arusha (« le projet d’accord ») pourrait être révisé de manière à refléter la pratique cou-
rante du Tribunal de payer directement les agents pénitentiaires détachés par le Gouver-
nement de la République-Unie de Tanzanie (« le Gouvernement ») pour les services qu’ils 
fournissent conformément au projet d’accord. Je me réfère également aux discussions que 
vous avez eues avec le Conseiller juridique à ce sujet lors d’une réunion qui s’est tenue le 
15 décembre 2006.

2. Je vous signale que mon Bureau avait déjà exprimé certaines préoccupations au 
sujet de la pratique du Tribunal de payer directement les agents pénitentiaires détachés 
par le Gouvernement pour les services qu’ils fournissent au Tribunal. Il craignait que le 
fait d’effectuer des versements directs laisse entendre que ces agents étaient des fonction-
naires du Tribunal et que, par conséquent, ils pourraient bénéficier des droits et avantages 
découlant du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies ou des lois locales 
régissant la sécurité sociale et le code du travail. Pour éviter tout malentendu, notre Bureau 
a recommandé, dans un mémorandum daté du 25 mars 2004 adressé au chef de la Division 
du soutien administratif du Tribunal pénal international pour le Rwanda par le Directeur 
de la Division des questions juridiques générales, que les services des agents pénitentiai-
res en détachement soient payés au Gouvernement. Ainsi, l’article 5.3 du projet d’accord 
qui nous a été transmis dispose que « [l]e paiement doit être effectué au siège des services 
pénitentiaires tanzaniens en versements trimestriels à la réception et après vérification des 
factures [...] »

3. Or, selon les renseignements qui nous ont été fournis, je crois comprendre que 
le Tribunal préférerait continuer de payer directement chacun des agents pénitentiaires 
détachés par le Gouvernement conformément au projet d’accord. Ainsi qu’il était stipulé 
dans la disposition du projet antérieur du Tribunal, ces paiements représenteraient pour 
le Tribunal le versement mensuel d’un montant fixe établi au taux journalier à chacun des 
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agents pénitentiaires. Je note que ces paiements sont effectués par l’intermédiaire de la suc-
cursale d’Arusha de la Standard Chartered Bank. Par ailleurs, je crois comprendre que ce 
mode de paiement semble avoir été pratique et aisé pour le Tribunal jusqu’à présent et que 
le Gouvernement a clairement exprimé son désir de continuer dans ce sens.

4. Nous avons toujours certaines réserves au sujet de la pratique du Tribunal consis-
tant à payer directement les agents pénitentiaires détachés pour leurs services, mais, étant 
donné que le mode de paiement actuel semble convenir à toutes les parties, notre Bureau a 
préparé un projet d’accord révisé qui prend en compte cet arrangement de manière à pro-
téger au mieux les intérêts légitimes de l’Organisation.

5. À cet égard, et comme il est possible que le Tribunal et le Gouvernement veuillent 
corriger le taux journalier du paiement que le Tribunal verse aux agents pénitentiaires dé-
tachés pour les services qu’ils fourniront à l’avenir en vertu du projet d’accord, il convien-
drait de préciser le taux journalier dans une annexe à l’accord et non pas dans le texte de 
l’accord lui-même de sorte que l’annexe puisse être mise à jour ou remplacée en tout temps 
par un amendement conformément à l’article XIX du projet d’accord.

6. Compte tenu de ce qui précède, nous suggérons que l’article 5.3 du projet d’accord 
qui nous a été transmis le 27 décembre 2006 soit supprimé et que le libellé des deux pre-
miers paragraphes de l’article V soit révisé comme suit :

« 5.1 Les frais et obligations énoncés expressément dans le présent Accord relatif 
à la prestation de services fournis par le Gouvernement seront à la charge du Tribunal. 
À l’exception des obligations de paiement énoncées à l’article 5.2 ci-après, le Tribunal 
ne sera pas tenu de payer les traitements, les heures supplémentaires, les indemnités 
d’assurance ou autres émoluments ou prestations connexes liés aux services des agents 
pénitentiaires en vertu du présent Accord. Pour éviter tout doute, les obligations de 
paiement assumées par le Tribunal, conformément à l’article 5.2 ci-après, constitue-
ront le montant total des charges que le Tribunal et l’Organisation devront rembour-
ser au Gouvernement au titre des traitements, heures supplémentaires, indemnités 
d’assurance ou autres émoluments et prestations connexes payables par le Gouverne-
ment aux agents pénitentiaires.

« 5.2 Le Tribunal versera aux agents pénitentiaires une somme journalière pour 
les services fournis conformément au présent Accord. Ce paiement sera effectué par 
le Tribunal à chacun des agents pénitentiaires au taux journalier énoncé dans l’an-
nexe I du présent Accord et la somme journalière totale par agent pénitentiaire sera 
multipliée par le nombre de jours ouvrés par mois et sera versée par le Tribunal à 
l’agent pénitentiaire visé le dernier jour ouvrable de chaque mois. Le Tribunal et le 
Gouvernement pourront modifier ou autrement mettre à jour ou remplacer l’annexe I 
en tout temps en introduisant un amendement au présent Accord conformément à 
l’article XIX ci-après, étant entendu que tout nouveau taux journalier stipulé dans l’an-
nexe I révisée ne prendra effet que le premier jour du mois suivant la date de prise 
d’effet dudit amendement. »
7. Pour répondre à la préoccupation de notre Bureau concernant le fait que le paie-

ment effectué directement aux agents pénitentiaires détachés pour leurs services en vertu 
du projet d’accord pourrait laisser entendre qu’ils sont des fonctionnaires du Tribunal, 
l’article 4.7 du projet d’accord devrait être révisé comme suit :

« 4.7 Aucune disposition du présent Accord, en particulier de l’article 5.2, ne 
sera interprétée comme signifiant que les agents pénitentiaires sont des fonctionnaires 
du Tribunal. Ils relèveront toutefois de l’autorité du Greffier du Tribunal et rempliront 



 Chapitre VI 491

leurs tâches sous la direction et le contrôle de l’officier commandant du centre de dé-
tention, conformément à la réglementation sur la détention. »
8. Enfin, pour veiller à ce que ni le Tribunal ni l’Organisation dans son ensemble ne 

soient pas soumis à l’obligation de répondre à des réclamations relatives à l’emploi dépo-
sées par des agents pénitentiaires, notamment des réclamations concernant le paiement de 
traitements et d’émoluments, la disposition relative aux indemnités a été révisée pour bien 
préciser qu’il incombe au Gouvernement de défendre le Tribunal et l’Organisation en cas 
de réclamations. En conséquence, l’article 6.3 devrait être révisé comme suit :

« 6.3  Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause le Tribunal, ses 
fonctionnaires, agents et employés contre toutes poursuites, réclamations, revendica-
tions et actions en responsabilité de toute nature auxquelles donnerait lieu l’utilisation 
par le Tribunal des installations pénitentiaires, ou découlant notamment de réclama-
tions liées à l’emploi présentées par des agents pénitentiaires (y compris, mais non 
exclusivement des réclamations concernant les obligations de paiement énoncées plus 
haut à l’article 5.2) et de toute réclamation présentée par un tiers prétendant détenir 
tout ou partie des installations pénitentiaires ou tous autres droits de quelque nature 
que ce soit. »

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général 
à la gestion des ressources humaines concernant l’enquête du Congrès 

relative à la pension de retraite et autres prestations payables  
à la cessation de service de l’ancien Secrétaire général

Primes de départ à la retraite et prestations de retraite de l’ancien Secré-
taire général  —  Le Secrétaire général n’est pas membre du personnel  —  Le 
traitement et la pension de retraite du Secrétaire général sont déterminés 
par l’Assemblée générale dans des résolutions accessibles au public — L’ancien 
Secrétaire général a droit à des prestations additionnelles en sa qualité de 
fonctionnaire retraité de l’Organisation — Les prestations de retraite de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sont des rensei-
gnements confidentiels dont la divulgation est subordonnée à l’accord écrit 
du bénéficiaire 

Le 20 février 2007

1. Je me réfère à votre note adressée au Conseiller juridique, datée du 13 février 2007, 
dans laquelle vous demandez un avis au sujet de la requête de la Mission des États-Unis 
auprès de l’Organisation des Nations Unies de lui fournir des renseignements sur les pri-
mes de départ à la retraite de l’ancien Secrétaire général, M. Annan, ainsi que sur toutes 
les prestations de retraite auxquelles il aurait droit de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies. Vous demandez plus précisément notre avis sur la question 
de savoir si l’Organisation peut divulguer ces renseignements et s’il faut demander l’accord 
préalable de l’ancien Secrétaire général avant qu’une quelconque action soit entreprise. À 
cet égard, nous croyons comprendre que la requête de la Mission fait suite à une enquête 
du Congrès du Gouvernement des États-Unis. On m’a transmis votre demande pour que 
j’y donne suite. 
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PENSION DE RETRAITE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

2. Je note que le traitement et la pension de retraite du Secrétaire général sont ap-
prouvés par l’Assemblée générale à la suite d’une recommandation du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB). À cet égard, la résolution 11 (I) 
du 24 janvier 1946 a énoncé les conditions d’emploi du premier Secrétaire général. Dans 
la résolution 13 (I) du 13 février 1946, l’Assemblée générale a décidé que le Secrétaire géné-
ral aurait droit à une pension de retraite. Dans sa résolution 45/251 du 21 décembre 1990, 
l’Assemblée générale a établi que la pension de retraite du Secrétaire général serait fixée à 
un montant correspondant à 50 % de la rémunération nette recommandée (traitement de 
base net plus indemnité de poste) et qu’elle serait ajustée selon les mêmes procédures et 
dans les mêmes proportions que le barème de la rémunération considérée aux fins de la 
pension des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur. La dernière révision du 
traitement et de la pension de retraite du Secrétaire général a été effectuée dans le cadre de 
la résolution 57/310 du 18 juin 2003. Dans cette résolution, l’Assemblée générale a souscrit 
à la recommandation formulée par le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires de porter la rémunération nette annuelle du Secrétaire général, avec effet au 
1er janvier 2003, à 275 420 dollars et la pension de retraite à 137 710 dollars (voir par. 1, ré-
solution 57/310 de l’Assemblée générale avec renvoi au par. 9 du document A/57/7/Add.25; 
voir aussi par. 4 à 8 du document A/57/7/Add.25). 

3. Je note par ailleurs que le traitement du Secrétaire général ne vient pas en déduc-
tion de la pension du fait que sa pension de retraite, contrairement à celle des fonctionnai-
res, est prélevée directement sur les crédits budgétaires annuels. 

3. Compte tenu de ce qui précède, et étant donné que le montant exact du traitement 
et de la pension de retraite du Secrétaire général a été établi dans des résolutions de l’As-
semblée générale accessibles au public, à mon avis, il n’y aurait pas d’objection juridique à 
fournir ces renseignements à la Mission des États-Unis sans l’autorisation de l’ancien Se-
crétaire général. Toutefois, à titre de courtoisie, vous voudrez peut-être informer l’ancien 
Secrétaire général de la requête susmentionnée de la Mission des États-Unis et de l’enquête 
du Congrès.

DROITS À PENSION DE L’ANCIEN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

4. Je note que M. Annan, avant sa nomination au titre de Secrétaire général, a été 
fonctionnaire de l’Organisation pendant plusieurs années au cours desquelles il a cotisé à la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. Ses états de service comme 
fonctionnaire lui ouvrent donc droit à des prestations de retraite de la Caisse. Si nécessaire, 
vous pourriez vous en assurer directement auprès de la Caisse.

5. Je tiens à signaler que les renseignements concernant les prestations de retraite 
d’un fonctionnaire ou d’un ancien fonctionnaire versées par la Caisse sont confidentiels. À 
cet égard, la section B.4 des Statuts de la Caisse stipule que « [l]es renseignements fournis 
par un participant ou un bénéficiaire ou au sujet d’un participant ou d’un bénéficiaire en 
application des Statuts ou du présent règlement ne peuvent être communiqués sans l’auto-
risation ou le consentement écrit de l’intéressé, excepté sur injonction d’un tribunal ou à 
la demande d’une autorité judiciaire ou civile dans le cadre des obligations découlant d’un 
jugement de divorce ou du paiement d’une pension alimentaire. » (Non souligné dans le 
texte.) Il ressort clairement de cette disposition que l’Organisation ne peut communiquer 
à la Mission des États-Unis les renseignements au sujet du montant des prestations de re-
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traite auxquelles pourrait avoir droit l’ancien Secrétaire général en tant qu’ancien fonction-
naire de l’Organisation sans obtenir au préalable son autorisation ou son consentement 
écrit. 

c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
de la comptabilité, Bureau de la planification des programmes,  

du budget et de la comptabilité (BPPBC)/Département de la gestion 
concernant l’imposition d’un fonctionnaire de [État] 

et la demande de remboursement d’impôt

Remboursement de l’impôt national sur le revenu payé par des fonctionnai-
res — Seules les contributions obligatoires sur les traitements officiels sont 
remboursées par l’Organisation — Une cotisation de 2 % pour obtenir des ser-
vices consulaires normaux est considérée comme une contribution obliga-
toire — Le fonctionnaire doit accepter d’être identifié pour que l’Organisa-
tion puisse effectuer un remboursement — Le montant du remboursement par 
l’Organisation est imputé sur le compte de l’État au titre du Fonds de péréqua-
tion des impôts 

Le 10 août 2007

1. Vous trouverez ci-après notre réponse à votre mémorandum du 16 mars 2007, 
dans lequel vous demandez notre avis concernant la demande d’un fonctionnaire de [État], 
[nom], au sujet d’un remboursement de l’impôt sur le revenu conformément à l’alinéa f de 
l’article 3.3 du Statut du personnel. [Nom] demande un remboursement des contributions 
volontaires qu’il a versées au Gouvernement de [État], exprimé en pourcentage du traite-
ment et des émoluments qu’il a reçus de l’Organisation. En outre, vous avez demandé des 
précisions quant à la façon de régler, conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut 
du personnel, la situation d’autres fonctionnaires ressortissants de [État] qui, à l’instar de 
[nom], affirment être assujettis par le Gouvernement de [État] à une contribution obliga-
toire au titre de leurs traitements et émoluments.

2. Je note que vous avez fait référence à mon mémorandum précédent, daté du 
10 août 2006, adressé au chef de la Section des affaires juridiques du Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, au sujet de cette question en général. Ce mémoran-
dum, évoquant des échanges antérieurs sur cette question, indiquait que le Secrétariat, en 
mars 1999, avait échangé des notes verbales avec le Gouvernement de [État] dans lesquelles 
ce dernier donnait l’assurance que les montants qu’avaient versés les fonctionnaires res-
sortissants de [État] au Gouvernement de [État] au titre des émoluments reçus de l’ONU 
étaient des paiements volontaires et non des impôts. Dans mon mémorandum précédent 
du 10 août 2006, j’indiquais que le Haut-Commissariat, en 1999, avait allégué le fait que, no-
nobstant les assurances du Gouvernement, les contributions étaient en fait obligatoires et, 
par conséquent, étaient considérées comme un impôt sur les émoluments versés par l’ONU 
aux fonctionnaires ressortissants de [État]. J’y mentionnais également que mon Bureau, à 
ce moment-là, avait précisé « que c’est seulement si le fonctionnaire consent à s’identifier et 
à déposer une requête écrite alléguant que la cotisation de 2 % est obligatoire dans ce sens 
qu’elle doit être acquittée pour obtenir des services consulaires normaux que nous nous 
serons disposés à aborder à nouveau la question avec le Gouvernement. S’il apparaît que 
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cette cotisation est une contribution obligatoire, le Secrétaire général sera autorisé à envi-
sager la possibilité de faire un remboursement en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut 
du personnel. Ainsi, dans mon mémorandum du 10 août 2006, je concluais que l’Organisa-
tion « ne serait pas en mesure d’aborder à nouveau cette question avec le Gouvernement à 
moins qu’un ou plusieurs fonctionnaires acceptent de s’identifier. »

3. À votre mémorandum du 16 mars 2007 était joint un mémorandum, daté du 
28  février 2007, du chef adjoint du Service de gestion des ressources humaines de l’Office 
des Nations Unies à Genève, qui demandait votre autorisation « de régler la demande de 
remboursement de l’impôt national sur le revenu que [nom]... a payé au Gouvernement de 
[État]. » Le mémorandum du 28 février 2007 renfermait aussi un « certificat de décharge 
de [nom] obtenu auprès de l’ambassade de l’État de [...] attestant qu’il avait effectué les 
paiements dus aux fins de l’impôt national sur le revenu d’avril 1998 à septembre 2006. » 
[Nom] a fourni au Service de gestion des ressources humaines de l’Office des Nations Unies 
à Genève une requête écrite signée, datée du 14 février 2007, par laquelle il transmettait à 
l’ambassade de [État] à Genève copie des pièces justificatives de ses paiements d’impôt au 
titre de son traitement reçu de l’ONU couvrant la période d’avril 1998 à septembre 2006 et 
représentant un montant de 15 335,03 francs suisses. Ces pièces justificatives consistent en 
un certificat délivré par l’ambassade de [État] à Genève attestant que [nom] a effectivement 
acquitté lesdits paiements.

4. Ainsi que notre Bureau l’a indiqué précédemment (voir, par exemple, mémo-
randum du 26  septembre 2001 adressé au Haut-Commissariat pour les réfugiés par le 
Directeur de la Division des questions juridiques générales, mentionné dans votre mé-
morandum), [État] n’est pas partie à la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies (« Convention générale »)*, qui dispose à la section 18, b de l’article V que 
les fonctionnaires des Nations Unies « seront exonérés de tout impôt sur les traitements 
et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies. » Nous relevons toutefois, au 
paragraphe 1, b de l’article VII de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de [État] relatif à l’établissement d’un bureau intégré des Nations Unies en 
[État] »... (« Accord de [État] »), le Gouvernement de [État] a convenu que les fonction-
naires des Nations Unies « jouissent, en ce qui concerne les traitements et émoluments qui 
leur sont versés par l’Organisation, de l’exonération d’impôt »**. Outre toute obligation 
que pourrait devoir assumer le Gouvernement de [État] en vertu de la Convention générale 
et de l’Accord de [État] en ce qui concerne l’exonération d’impôt national des fonction-
naires sur les traitements et émoluments que leur verse l’Organisation, notre Bureau a déjà 
bien précisé que si un fonctionnaire est, en fait, assujetti à l’impôt sur le revenu au titre des 
traitements et émoluments versés par l’Organisation, celui-ci a droit à un remboursement 
d’impôt conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel. De plus, dans la 
mesure où l’Organisation est tenue de rembourser à ces fonctionnaires tout impôt payé sur 
leurs traitements et émoluments, le montant de ce remboursement pourrait être imputé 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Aux fins de l’Accord de [État], l’expression « fonctionnaires des Nations Unies » définie à l’ali-

néa h de l’article I s’entend « du Directeur du Bureau intégré des Nations Unies, des représentants des 
institutions, programmes et fonds des Nations Unies, de tous les membres de leurs personnels et de tous 
les fonctionnaires des Nations Unies, quelle que soit leur nationalité, employés conformément au Statut 
et au Règlement du personnel des Nations Unies, à l’exception des personnes recrutées [sur le plan local] 
et rémunérées à des taux horaires conformément à la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale en date du 
7 décembre 1946. »
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sur le Fonds de péréquation des impôts conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut 
du personnel et des articles 4.10 à 4.12 du Règlement financier.

5. Compte tenu de la position adoptée précédemment par le Gouvernement de [État], 
selon laquelle les paiements des fonctionnaires ressortissants de [État] sont des contribu-
tions volontaires et non des impôts, notre Bureau a fait savoir, comme mentionné plus 
haut, qu’il vaudrait mieux que ces fonctionnaires acceptent de s’identifier et fournissent les 
pièces justificatives des paiements effectués avant que le remboursement soit porté au dé-
bit du Fonds de péréquation des impôts conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut 
du personnel. Dans le cas présent, [nom] a présenté une attestation écrite dans laquelle il 
reconnaît avoir payé des impôts au Gouvernement de [État] au titre de ses traitements et 
émoluments versés par l’Organisation. En conséquence, ainsi qu’il est indiqué dans mon 
mémorandum du 10 août 2006, vous voudrez peut-être transmettre une note verbale au 
Gouvernement de [État], pour affirmer que [nom] s’est identifié et a obtenu un certificat 
de décharge de l’ambassade de [État] à Genève des montants considérés comme étant des 
impôts frappant ses traitements et émoluments versés par l’Organisation. Vous pourriez 
également indiquer dans votre note verbale qu’à moins que le Gouvernement soit disposé 
à effectuer un remboursement des montants acquittés par [nom], l’Organisation sera tenue 
de lui rembourser l’impôt conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du person-
nel et de porter le montant de ce remboursement au débit du compte de [État] au titre du 
Fonds de péréquation des impôts conformément aux articles 4.10 à 4.12 du Règlement fi-
nancier*. À cette fin, vous trouverez ci-joint un projet de note verbale. Ainsi, à moins que le 
Gouvernement soit disposé à procéder au règlement de la demande de remboursement de 
[nom] dans des délais appropriés (par exemple avant la date limite à laquelle vous devrez 
porter les sommes au débit du Fonds de péréquation des impôts pendant l’exercice bud-
gétaire en cours), il semblerait donc que [nom] aurait droit au remboursement au titre du 
Fonds de péréquation des impôts des montants qu’il a affirmé avoir été obligé de payer au 
Gouvernement de [État] sur ses traitements et émoluments versés par l’Organisation.

6. Pour ce qui est des autres fonctionnaires ressortissants de [État] qui pourraient 
demander un remboursement des montants payés au Gouvernement de [État] au titre de 
leurs traitements et émoluments, nous suggérons que le Bureau de la planification des pro-
grammes, du budget et de la comptabilité suive l’avis énoncé dans mon précédent mémo-
randum du 10 août 2006. Cela dit, dans la mesure où d’autres fonctionnaires acceptent 
d’être identifiés comme ayant payé des impôts au Gouvernement de [État] au titre des trai-
tements et émoluments versés par l’Organisation, et que le Gouvernement de [État] n’est 
pas disposé ou n’est pas en mesure de procéder au règlement de leurs demandes de rem-
boursement, l’Organisation sera tenue de rembourser à ces fonctionnaires les montants 
payés et de porter ces sommes au débit du Fonds de péréquation des impôts. À ce propos, 
le projet de note verbale contient une déclaration dans ce sens.

* De même, dans le mémorandum du 26 septembre 2001, notre Bureau a suggéré, avant de procéder 
au remboursement, de rappeler au Gouvernement de [État] les politiques de l’Organisation relatives au 
remboursement d’impôt et à l’utilisation du Fonds de péréquation des impôts de sorte qu’il ait la possibilité 
de rembourser aux fonctionnaires visés les montants en question avant qu’ils ne soient portés au débit du 
Fonds de péréquation des impôts.
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PROJET DE NOTE VERBALE ADRESSÉE AU GOUVERNEMENT DE [ÉTAT]

Le Secrétariat des Nations Unies présente ses compliments à la Mission permanente 
de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur d’informer la Mission 
qu’un fonctionnaire des Nations Unies, [nom], a demandé à l’Organisation le rembourse-
ment des montants qu’il considère être des impôts exigés par le Gouvernement de [État] et 
qu’il a acquittés au titre de ses traitements et émoluments versés par l’Organisation. À ce 
propos, [nom] a fourni à l’Organisation un certificat que lui a remis l’ambassade de [État] 
à Genève relativement aux montants qu’il a acquittés entre avril 1998 et septembre 2006, 
s’élevant à 15 335,03 francs suisses. Ci-joint copie pour référence*.

L’alinéa b de la section 18 de l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies stipule que les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies sont 
« exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation des 
Nations Unies ». Bien qu’il n’ait pas adhéré à la Convention, le Gouvernement de [État], 
au paragraphe 1, b de l’article VII de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de [État] relatif à l’établissement d’un bureau intégré des Nations Unies 
en [État] » [...] , a convenu que les fonctionnaires des Nations Unies « jouissent, en ce qui 
concerne les traitements et émoluments qui leur sont versés par l’Organisation, de l’exo-
nération d’impôt ». En vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel, tout fonc-
tionnaire qui a payé des impôts nationaux au titre de ses traitements et émoluments versés 
par l’Organisation a droit au remboursement par l’Organisation de tous ces montants ac-
quittés. En vertu de l’alinéa f de l’article 3.3. du Statut du personnel et conformément aux 
articles 4.10 à 4.12 du Règlement financier, ces sommes sont portées au débit du compte de 
l’État Membre visé au titre du Fonds de péréquation des impôts.

À moins que le Gouvernement de [État] soit capable et désireux de prendre des dispo-
sitions à part pour le remboursement des montants que réclame [nom] avant... 2007, soit 
la date limite à laquelle l’Organisation devra porter les sommes au débit du Fonds de péré-
quation des impôts pendant l’exercice financier en cours, l’Organisation devra effectuer le 
remboursement et porter les sommes au débit du compte de [État] au titre du Fonds de pé-
réquation des impôts. De même, si d’autres fonctionnaires ressortissants de [État] se pré-
sentent, comme dans le cas de [nom], et réclament un remboursement des montants qu’ils 
ont dû payer au Gouvernement de [État] au titre de leurs traitements et émoluments versés 
par l’ONU, celle-ci devra également effectuer un remboursement des montants payés et 
porter les sommes au débit du compte de [État] au titre du Fonds de péréquation des im-
pôts, à moins que le Gouvernement de [État] soit capable et désireux de prendre des dispo-
sitions à part pour rembourser à ces fonctionnaires lesdits montants. 

* Non reproduite ici.
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur  
de la Division des services opérationnels, Bureau de la gestion 

des ressources humaines, concernant la demande de renseignements  
adressée par le Département du travail de l’État de New York  

au sujet de l’emploi et du salaire d’un fonctionnaire

Privilèges et immunités des Nations Unies  —  Exonération des contributions 
liées à l’emploi en vertu de la loi sur l’assurance emploi de l’État de New 
York — Modification au statut d’immigration d’un fonctionnaire aux États-
Unis — Instruction administrative ST/AI/2000/19 — Un fonctionnaire doit de-
mander l’autorisation de signer la renonciation aux droits, privilèges et im-
munités en tant que fonctionnaire de l’Organisation pour acquérir le statut 
de résident permanent aux États-Unis  —  Ce changement de statut implique 
la perte des droits normalement conférés aux fonctionnaires recrutés sur le 
plan international et un remboursement éventuel de ces droits dont le fonc-
tionnaire aurait bénéficié après le changement

Le 7 novembre 2007
1. Je me réfère à votre mémorandum, daté du 3 octobre 2007, concernant une de-

mande de renseignements sur l’emploi et le salaire de [nom], un ancien fonctionnaire de 
la Commission de contrôle, vérification et inspection des Nations Unies (COCOVINU), 
adressée à l’Organisation par le Département du travail de l’État de New York, sollicitant 
notre avis quant à la manière la plus appropriée de traiter cette demande. Vous nous avez 
dit que [nom], un ressortissant russe, était entré au service de la COCOVINU le 28 septem-
bre 2000 en vertu d’un engagement pour une durée déterminée qui a pris fin le 10 juillet 
2007. Sa notification administrative de décharge n’a pas été traitée du fait qu’il n’a pas 
encore soumis tous les documents administratifs au Bureau de la gestion des ressources 
humaines. Vous nous avez dit aussi que le Service administratif de la COCOVINU a fait 
savoir au Bureau de la gestion des ressources humaines que [nom] n’avait pas renouvelé 
son visa G-4 expiré depuis mars 2006. En réponse à la COCOVINU qui lui a demandé des 
précisions quant à son statut depuis mars 2006, [nom] a déclaré, dans un message électro-
nique, daté du 18 septembre 2007, qu’il avait reçu sa carte de résident permanent des États-
Unis « depuis 05/08/06 », sans doute le 8 mai 2006. Compte tenu de ce qui précède, vous 
avez demandé notre avis sur le point de savoir si le Bureau de la gestion des ressources hu-
maines était dans l’obligation de rapporter les renseignements demandés au Département 
du travail et, s’il en est, quels renseignements devraient être communiqués à ces autorités. 
De plus, étant donné que [nom] n’a pas informé l’Organisation du fait qu’il avait entrepris 
des démarches pour acquérir le statut de résident permanent aux États-Unis, vous deman-
dez notre avis sur d’autres mesures à prendre à cet égard, y compris des incidences fiscales 
résultant du changement de statut de [nom].

2. Il semble que [nom] a déposé une demande de prestations d’assurance emploi 
auprès du Département du travail, mais que celui-ci n’a pas le relevé de tous les salaires que 
lui a versés l’Organisation entre le 1er avril 2006 et le 30 juin 2007. En conséquence, le Dé-
partement du travail a communiqué la demande type à la COCOVINU. Ni l’Organisation 
ni ses organes subsidiaires tels que la COCOVINU ne sont assujettis aux régimes d’assu-
rance emploi des États Membres. En conséquence, vous trouverez ci-joint une lettre que 
nous avons adressée au Département du travail, dans laquelle nous affirmons les privilèges 
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et immunités de l’Organisation à cet égard, ainsi que copie de la lettre du Département du 
travail, datée du 4 octobre 1946, confirmant que « l’Organisation des Nations Unies n’est 
pas une employeur soumis à cotisation » en vertu de la loi sur l’assurance emploi de l’État 
de New York*.

3. En ce qui concerne l’acquisition du statut de résident permanent aux États-Unis 
de [nom], vous vous rappellerez qu’aux termes de l’alinéa c de la disposition 104.4 du Rè-
glement du personnel et de la section 5.1 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19 
intitulée « Visas des fonctionnaires en poste aux États-Unis qui ne sont pas ressortissants 
des États-Unis, des membres de leur ménage et de leurs employés de maison, ainsi que des 
fonctionnaires qui ont le statut de résident permanent aux États-Unis », les fonctionnaires 
qui ont l’intention d’acquérir le statut de résident permanent aux États-Unis doivent en 
informer l’Administration par écrit avant que le changement de statut ou de nationalité 
ne devienne définitif. La section 5.6 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19 stipule 
que les fonctionnaires qui ont le statut de résident permanent aux États-Unis sont tenus de 
renoncer à ce statut et d’obtenir un visa G-4 au moment de leur nomination et les fonction-
naires qui cherchent à obtenir le statut de résident permanent n’obtiendront pas l’autorisa-
tion de signer la renonciation exigée par les autorités des États-Unis pour l’acquisition ou la 
conservation du statut de résident permanent. La section 5.7 de l’instruction administrative 
ST/AI/2000/19 prévoit que la règle énoncée à la section 5.6 ne s’applique pas, entre autres, 
aux agents engagés pour travailler en dehors des États-Unis au titre des séries 200 et 300 du 
Règlement du personnel ou aux fonctionnaires nommés pour moins d’un an. Toutefois, si 
leur engagement est prorogé au-delà d’un an, ils doivent obtenir un visa G-4. Quoi qu’il en 
soit, [nom] aurait dû d’abord demander l’autorisation avant de signer la renonciation, et 
rien ne semble indiquer qu’il l’ait fait avant de demander le statut de résident permanent 
aux États-Unis.

4. En ce qui concerne les incidences fiscales du changement de statut de [nom], la 
législation des États-Unis stipule que les fonctionnaires des Nations Unies qui acquièrent 
le statut de résident permanent aux États-Unis doivent signer une renonciation aux droits, 
privilèges et immunités auxquels ils pourraient prétendre en tant que fonctionnaires de 
l’Organisation. Selon la section 5.3 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19**, les 
fonctionnaires doivent demander au préalable l’autorisation de signer la renonciation au 
Bureau de la gestion des ressources humaines. Les fonctionnaires ayant signé la renoncia-
tion deviennent assujettis à l’impôt des États-Unis sur les émoluments qui leur sont versés 
par l’Organisation à compter de la date de la signature de la renonciation. Ces impôts sont 
remboursés aux fonctionnaires par l’Organisation conformément à l’alinéa f de l’article 3.3 
du Statut du personnel. Nous ne savons pas si [nom] a déjà signé une renonciation et s’il a 
demandé un remboursement d’impôt des États-Unis. En l’absence d’une demande spécifi-
que de [nom] à cet égard, aucune autre mesure ne devrait être prise à ce stade.

5. Aux termes de la section 5.5 de l’instruction administrative ST/AI/2000/19, les 
fonctionnaires qui signent la renonciation afin d’acquérir le statut de résident permanent 
perdent tous les droits, dont ils auraient autrement bénéficié, que le Règlement du person-
nel confère aux fonctionnaires en poste dans un lieu d’affectation situé en dehors du pays 
dont ils ont la nationalité (à savoir, le congé dans les foyers, l’indemnité pour frais d’études, 

* Non reproduite ici.
** Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la sec-

tion 1, f.



 Chapitre VI 499

la prime de rapatriement), mais uniquement à compter de la date à laquelle ils ont obtenu 
le statut de résident permanent telle qu’elle figure sur leur carte verte et non pas à compter 
de la date de la signature de la renonciation. Ainsi, indépendamment du fait que [nom] a 
signé la renonciation, s’il acquiert le statut de résident permanent aux États-Unis, il aura 
perdu tous les droits conférés aux fonctionnaires internationaux à compter de la date à la-
quelle il a obtenu le statut de résident permanent aux États-Unis telle qu’elle figure sur sa 
carte verte. Étant donné le changement de statut de [nom], l’Organisation serait en droit de 
récupérer toutes les indemnités et prestations dont il a bénéficié. 

Annexe

Monsieur le Commissaire,
Je me réfère à la requête que vous avez adressée à l’Organisation des Nations Unies 

demandant des renseignements sur l’emploi et le salaire de [nom], ancien fonctionnaire 
de l’Organisation, en poste à la Commission de contrôle, vérification et inspection des Na-
tions Unies (COCOVINU).

L’ONU est une organisation intergouvernementale internationale créée en vertu de la 
Charte des Nations Unies (« Charte »), un traité multilatéral signé le 26 juin 1945. La Charte 
a été ratifiée par les États-Unis d’Amérique le 8 août 1945 et est entrée en vigueur pour les 
États-Unis d’Amérique le 24 octobre 1945 (Charte des Nations Unies, 59 Stat. 1031 (1945), 
reproduite dans 1945 United States Code, Cong. & Admin. News, 961 et seq.).

En tant qu’organisation internationale, l’ONU applique son Statut et son Règlement 
du personnel et jouit de certains privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour at-
teindre ses buts. Le paragraphe 1 de l’Article 101 de la Charte dispose que « [l]e personnel 
[de l’Organisation] est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles fixées 
par l’Assemblée générale. » L’Article 105 définit les principes généraux des privilèges et im-
munités des Nations Unies. Le paragraphe 1 de l’Article 105 dispose que « [l’]Organisation 
jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont 
nécessaires pour atteindre ses buts. » Le paragraphe 3 de l’Article 105 dispose que « [l’]As-
semblée générale peut faire des recommandations en vue de fixer les détails d’application 
des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou proposer aux membres des Nations Unies des 
conventions à cet effet. »

Pour donner effet à l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale a adopté la Con-
vention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention ») le 13 février 
1946*. Les États-Unis sont devenus partie à la Convention le 29 avril 1970 (21 UST 1418, 
[1970] TIAS No. 6900). Avant de devenir partie à la Convention et afin de donner effet à 
l’Article 105 de la Charte, les États-Unis d’Amérique ont promulgué en 1945 la loi sur les 
immunités des organisations internationales [International Organisations Immunities Act 
(« IOIA »), Pub. L. No. 79-291, 59 Stat. 669 (codifiée à 22 U. S. C. 288 et seq.)]. Aux fins de 
la loi, le Président des États-Unis d’Amérique a désigné l’Organisation des Nations Unies 
comme étant une « organisation internationale ». (Exec. Order, No. 9,698, 11 Fed. Reg. 1. 
809 (1946), reproduit dans 22 U.S.C. 288a.)

Aux termes de la section 2 de l’article II de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies («  Convention générale  ») à laquelle les États-Unis sont partie 
[21 UST 1418; (1970) TIAS 6900; 1 UNTS 15 (1946)] : « [l]’Organisation des Nations Unies, 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de l’immunité de 
juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a expressément renoncé, dans un cas 
particulier. »

En outre, la section 4 de l’article II de la Convention stipule que « [l]es archives de 
l’Organisation et, d’une manière générale, tous les documents lui appartenant ou détenus 
par elle, sont inviolables, où qu’ils se trouvent. » L’Organisation jouit également de l’immu-
nité en vertu de la loi sur les immunités des organisations internationales des États-Unis 
(22 USC Section 288, et seq.).

Il ressort de la requête que [nom] a déposé une demande de prestations d’assurance 
emploi et que votre Département cherche à obtenir un relevé de tous les salaires que l’Or-
ganisation lui a versés entre le 1er avril 2006 et le 30 juin 2007. L’Organisation conserve ses 
privilèges et immunités à cet égard et n’y renonce pas. Veuillez également prendre note que 
votre Département, dans la lettre ci-jointe du 4 octobre 1946, a établi que « l’Organisation 
des Nations Unies n’est pas un employeur soumis à cotisation » en vertu de la loi sur l’as-
surance emploi de l’État de New York.

Par ces motifs, je vous retourne donc la requête.

e) Mémorandum intérieur adressé au fonctionnaire chargé  
du Groupe d’appui pour les politiques, Division de la valorisation 

des ressources humaines, Bureau de la gestion des ressources humaines, 
concernant l’autorisation accordée à un fonctionnaire pour participer 

à des activités d’une coopérative de crédit de personnel

Le statut des diverses coopératives de crédit de personnel est mal défini dans 
les législations nationales respectives et par rapport à l’Organisation — Le 
fait d’être membre d’un conseil ou d’une commission d’une coopérative de cré-
dit de personnel est considéré comme une activité menée en dehors de l’Orga-
nisation à titre individuel  —  La participation bénévole à un conseil ou une 
commission n’est pas considérée comme un emploi, une profession ou une acti-
vité sociale et caritative — Cette participation, considérée comme étant une 
activité menée en dehors de l’Organisation, nécessite donc une autorisation 
préalable

Novembre 2007

1. Je me réfère à votre mémorandum daté du 28 mai 2007 et à nos discussions sub-
séquentes sur le sujet susmentionné. Vous nous avez fait savoir que la Division des ser-
vices opérationnels du Bureau de la gestion des ressources humaines vous a demandé si 
des fonctionnaires qui siègent à titre bénévole à des conseils ou commissions de la United 
Nations Federal Credit Union (UNFCU) à New York ou d’autres institutions similaires, 
telles que l’Association mutuelle des fonctionnaires internationaux (ICSMA) à Genève, la 
United Nations Staff Savings & Credit Association (UNSSCA) à Addis-Abeba et la Caisse 
mutuelle du personnel (MAF) à Bangkok (ci-après dénommées « coopératives de crédit de 
personnel ») devaient obtenir l’autorisation préalable de l’Administration.



 Chapitre VI 501

I. CONTEXTE

2. Nous croyons comprendre que, dans la pratique, ils ne sont pas tenus d’obtenir 
une autorisation préalable pour être membres des conseils ou commissions de la United 
Nations Federal Credit Union. Toutefois, vous avez appris que des fonctionnaires du Bu-
reau des services de contrôle interne (BSCI) ont soulevé des questions semblables au sujet 
de la participation à des conseils ou commissions de l’Association mutuelle des fonction-
naires internationaux à Genève et que le Service administratif du Bureau leur a indiqué, 
suivant apparemment un avis du Bureau des affaires juridiques, que ces activités, considé-
rées comme menées en dehors de l’Organisation, nécessitaient une autorisation préalable.

3. Nous n’avons trouvé aucun avis du Bureau des affaires juridiques portant sur la 
question de l’exigence d’une autorisation pour participer à des activités de coopératives de 
crédit de personnel. [Nom A], le fonctionnaire qui a fait référence à cet avis dans un mes-
sage électronique joint à votre mémorandum, nous a rapporté verbalement qu’il n’avait 
pas lui-même pris connaissance de cet avis. [Nom A] a également mentionné l’existence 
d’une lettre datant de 1998 adressée à l’UNFCU par [nom B], alors Sous-Secrétaire général 
à la gestion des ressources humaines, l’informant que des fonctionnaires participant à des 
activités de l’UNFCU n’étaient pas tenus de demander l’autorisation de l’Administration. 
Nous croyons comprendre que le Bureau de la gestion des ressources humaines n’a pas été 
en mesure de trouver cette lettre. Notre Bureau n’a pas non plus copie de la lettre. [Nom A] 
nous a dit qu’il avait demandé à l’UNFCU de rechercher la lettre en question, mais appa-
remment sans succès.

4. [Nom C], chef du Service administratif du Bureau des services de contrôle interne 
nous a transmis un message électronique, daté du 3 mars 2007, adressé par [nom D], As-
sistant spécial du Directeur de la Division de l’Administration, Office des Nations Unies à 
Genève, dans lequel il déclarait que « les fonctions exercées par les directeurs du Conseil 
d’administration [de l’ICSMA] ne sont pas considérées comme étant des activités menées 
en dehors de l’Organisation et, par conséquent, ne requièrent pas l’autorisation préalable 
du Secrétaire général. » Pour autant que nous sachions, l’Office des Nations Unies à Genève 
n’a pas consulté le Bureau des affaires juridiques sur cette question.

5. Nous croyons comprendre que les membres de conseils ou de commissions de 
coopératives de crédit de personnel ne sont pas rémunérés pour les activités qu’ils y exer-
cent, mais il peut arriver qu’on leur rembourse leurs frais de déplacement s’ils doivent se 
déplacer dans le cadre des activités de la coopérative de crédit. Nous relevons que le statut 
des coopératives de crédit de personnel par rapport à l’Organisation et aux pays hôtes in-
téressés fait l’objet actuellement d’une correspondance entre nos bureaux et le Bureau du 
Contrôleur*. Vous trouverez ci-après une description sommaire de chaque coopérative de 
crédit de personnel, au sens où nous l’entendons.

6. La United Nations Federal Credit Union (UNFCU) est une coopérative de crédit 
fédérale à but non lucratif, créée en vertu des lois des États-Unis. Elle est définie par une 
charte et est supervisée par l’Administration des mutuelles nationales de crédit. Elle est do-
tée d’une personnalité juridique entièrement distincte de celle de l’Organisation, à laquelle 
elle est liée par la définition des membres qu’elle dessert (bien qu’il y ait d’autres formes 

*  Voir en particulier un mémorandum [...] daté du 18 septembre 1987 et mon mémorandum [...] daté 
du 8 janvier 2007 [...].
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de coopération avec l’Organisation, par exemple la location des locaux de l’Organisation, 
l’utilisation du service de courrier interne de l’Organisation).

7. Le statut de l’Association mutuelle des fonctionnaires internationaux (ICSMA) 
n’est pas bien défini. Un fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour l’ICSMA a été 
créé et nous croyons comprendre que le Directeur général de l’Office des Nations Unies 
à Genève s’est vu confier l’entière responsabilité administrative en matière d’autorisation 
et d’allocation de crédits, ainsi que la gestion des ressources découlant de l’appui aux pro-
grammes de l’ICSMA. Nous croyons comprendre que l’ICSMA est régie par un Conseil 
des directeurs composé de sept membres dont quatre directeurs élus par les membres de 
l’ICSMA, deux directeurs élus par les membres de l’ICSMA dont le nom figure sur une liste 
de personnes désignées par le Directeur général de l’Office des Nations Unies à Genève et 
un directeur élu par les membres de l’ICSMA dont le nom figure sur une liste de personnes 
désignées par le président du Conseil du personnel de l’Office des Nations Unies à Genève. 
Les employés de l’ICSMA sont titulaires d’un engagement pour une période de durée dé-
terminée limitée au service de l’ICSMA. Nous croyons comprendre que les autorités suisses 
ont reconnu le statut de l’ICSMA en tant que fonds d’affectation spéciale des Nations Unies 
depuis le 1er janvier 1989. Nous ne savons pas si le statut institutionnel de l’ICSMA en vertu 
de la législation suisse a été précisé par la suite.

8. Le statut de la United Nations Staff Savings & Credit Association (UNSSCA) n’est 
pas bien défini et fait actuellement l’objet de discussions. L’UNSSCA est régie par un Con-
seil des directeurs composé de 11 membres dont neuf directeurs sont élus par les membres 
de l’UNSSCA, un directeur est nommé par le Secrétaire exécutif de la Commission écono-
mique pour l’Afrique (CEA), qui est président honoraire de l’UNSSCA, et le président du 
Comité du syndicat du personnel de la Commission. De même, la Commission accorde à 
ses fonctionnaires des dispenses de service pour siéger à divers conseils ou commissions de 
l’UNSSCA. Ni l’UNSSCA ni ses employés, qui ne sont pas fonctionnaires de l’ONU, n’ont 
été reconnus officiellement par le Gouvernement éthiopien. Le 6 mai 2003, l’UNSSCA a 
conclu un mémorandum d’accord avec la Commission économique pour l’Afrique dispo-
sant, entre autres, que « l’UNSSCA continuera d’exister sous le parrainage et la direction 
de la Commission économique pour l’Afrique, mais elle sera régie dans la conduite de ses 
activités administratives courantes par ses propres règles et règlements ». Le Bureau des af-
faires juridiques n’a pas été consulté au sujet de ce mémorandum. Dans un mémorandum 
daté du 8 janvier 2007, adressé au Bureau de la planification des programmes, du budget 
et de la comptabilité et au Bureau de la gestion des ressources humaines, notre Bureau a 
indiqué qu’il serait préférable que l’UNSSCA soit établie par ses membres en tant qu’ins-
titution bancaire incorporée en vertu des lois du pays hôte et que, ce faisant, elle s’occupe 
en particulier des questions de privilèges et d’immunités de l’Organisation, de conformité 
avec les lois applicables, de contrôle, de faillite et d’obligation. Nous ne savons pas très bien 
si des précisions ont été apportées sur le statut de l’UNSSCA.

9. Le statut de la Caisse mutuelle du personnel (MAF) n’est pas bien défini non plus. 
L’Équipe spéciale des Nations Unies qui a examiné la question des coopératives de crédit 
de personnel en 1987 a indiqué que les coopératives de crédit de la Thaïlande étaient régies 
par la loi sur les coopératives de crédit de 1968. Une réglementation du MAF en vertu de 
cette loi permettrait de préciser son statut légal et sa corrélation avec les lois du pays hôte. 
Par conséquent, l’Équipe spéciale «  a conclu que toute réglementation du MAF devrait 
être entreprise dans le cadre de la loi sur les coopératives de crédit de la Thaïlande ». Dans 
un mémorandum du 25 août 1988 adressé au Secrétaire exécutif de la Commission écono-
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mique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), le responsable du Département de 
l’administration et de la gestion informait le Secrétaire exécutif que le Secrétaire général 
adjoint à l’administration et à la gestion avait adopté la recommandation de l’Équipe spé-
ciale susmentionnée. Il suggérait que la CESAP effectue une démarche auprès des autorités 
thaïes pour trouver une solution aux difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des me-
sures recommandées. Les dossiers du Bureau des affaires juridiques ne contiennent aucune 
autre information quant aux mesures prises, s’il en est, par la CESAP pour « réglementer » 
la Caisse mutuelle dans le cadre de la loi thaïe sur les coopératives de crédit. On ne sait donc 
pas très bien quel est le statut de la Caisse mutuelle en vertu de la loi thaï.

II. ANALYSE

10. Si nous comprenons bien, le mandat des coopératives de crédit de personnel 
consiste à offrir des services financiers privés aux fonctionnaires et aux fonctionnaires re-
traités de l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations internationales liées à 
l’Organisation, ainsi qu’à leurs familles. Toutefois, ainsi qu’il est évoqué plus haut, chaque 
coopérative de crédit semble fonctionner selon différentes règles et est dotée d’un statut 
différent, s’il en est, en fonction des lois de chacun des pays hôtes. Les activités des coo-
pératives de crédit ne sont pas des activités officielles de l’ONU dans l’exécution de ses 
attributions. À notre avis, la création d’un fonds d’affectation spéciale pour l’ICSMA et 
l’octroi par l’Organisation de contrats d’une durée déterminée aux employés de l’ICSMA 
ne changent rien au fait que les activités de l’ICSMA ne sont pas des activités officielles de 
l’Organisation. Ainsi, nous sommes d’avis que la participation de fonctionnaires qui choi-
sissent de siéger à des conseils ou des commissions de coopératives de crédit de personnel 
ne devrait pas être considérée comme une activité officielle, mais bien comme une activité 
exercée en dehors de l’Organisation*. La question est donc de savoir si, selon les règles 
administratives applicables, des activités bénévoles requièrent l’autorisation préalable du 
Secrétaire général.

11. Les alinéas o et p de l’article 1.2 du Statut du personnel stipule ce qui suit :

« Emploi et activités en dehors de l’Organisation
« o) Les fonctionnaires ne peuvent exercer aucune profession ni occuper aucun 

emploi, rémunéré ou non, en dehors de l’Organisation sans l’assentiment du Secré-
taire général.

«  p) Le Secrétaire général peut autoriser un fonctionnaire à exercer une pro-
fession ou à occuper un emploi, rémunéré ou non, en dehors de l’Organisation, si la 
profession ou l’emploi considéré :

 « i) N’est pas incompatible avec les fonctions officielles de l’intéressé ni avec son 
statut de fonctionnaire international;

* Le présent mémorandum n’aborde pas la question du statut des employés de coopératives de cré-
dit, tels que les employés de l’ICSMA, engagés par l’ONU pour une durée déterminée. Le mémorandum 
ne traite pas non plus de la question d’un fonctionnaire de la CEA qui est nommé apparemment au Con-
seil des directeurs de l’UNSSCA par le Secrétaire exécutif de la CEA et de deux fonctionnaires de l’UNOG 
qui sont nommés au Conseil des directeurs de l’ICSMA à partir d’une liste de personnes désignées par le 
Directeur général de l’UNOG, pendant qu’ils siègent à des Conseils des directeurs de coopératives de crédit 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles.
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 « ii) N’est pas contraire aux intérêts de l’Organisation;
 « iii) Est autorisé par la loi en vigueur dans le lieu d’affectation du/de la fonction-

naire ou dans le lieu d’exercice de la profession ou de l’emploi. »
12. Les dispositions susmentionnées ainsi que la procédure de présentation des de-

mandes d’autorisation pour exercer des activités en dehors de l’Organisation sont préci-
sées dans la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2002/13 du 1er novembre 2002 intitu-
lée « Statut et droits et devoirs essentiels des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies », dans l’instruction administrative ST/AI/2000/13 du 25 octobre 2000 intitulée « Ac-
tivités en dehors de l’Organisation » et dans la circulaire ST/IC/2006/0 du 16 août 2006 
intitulée « Activités menées en dehors de l’Organisation »*.

13. Nous estimons que le fait de siéger à un conseil ou une commission d’une coo-
pérative de crédit de personnel ne constitue pas un « emploi » ou une « profession ». Le 
terme « emploi » est défini dans le commentaire relatif à l’alinéa o de l’article 1.2 du Statut 
du personnel (ST/SGB/2002/13) comme désignant un lien juridique en vertu duquel une 
personne fournit un travail et un savoir-faire sous le contrôle et la direction d’une autre 
personne. Dans le même commentaire, le terme «  profession  » est défini comme étant 
l’exercice d’un métier, en tant qu’employé ou à son propre compte.

14. À la section 5.1 de l’instruction administrative ST/AI/2000/13, les « activités de ca-
ractère social ou bénévole » sont définies comme étant des « activités de caractère social ou 
bénévole qui n’ont pas trait aux fonctions officielles du fonctionnaire ni à l’Organisation ». 
Le fait de siéger à un conseil ou une commission d’une coopérative de crédit de personnel 
ne saurait, à notre avis, être qualifié « d’activité de caractère social ou bénévole », compte 
tenu des fonctions des conseils ou des commissions** et de la nature de la relation entre les 
coopératives de crédit et l’Organisation en raison de leurs membres ou leurs clients.

15. On constate donc que le fait de siéger à un conseil ou une commission d’une 
coopérative de crédit de personnel pourrait être considéré comme « une activité ayant trait 
à l’Organisation », apparentée aux activités énumérées à la section 4 de l’instruction ad-
ministrative ST/AI/2000/13, dès lors que les conseils ou les commissions sont au service 
des coopératives de crédit dont les membres ou les clients sont des fonctionnaires de l’Or-
ganisation des Nations Unies et d’autres organisations du système des Nations Unies. La 
section 4.2 de l’instruction administrative ST/AI/2000/13 dispose que :

« Les activités menées en dehors de l’Organisation qui servent les intérêts de celle-
ci, visent à promouvoir ses buts et/ou contribuent au perfectionnement des fonction-
naires sont non seulement autorisées mais encouragées, pour autant que les fonction-
naires observent la plus grande discrétion sur toutes les questions officielles et évitent 
de faire toute déclaration publique susceptible de jeter le discrédit sur leur statut ou sur 
l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que ce statut leur impose. »
Nous relevons que les activités prévues à la section 4 de l’instruction administrative 

ST/AI/2000/13 requièrent une autorisation préalable.
16. En outre, le paragraphe 11 de la circulaire ST/IC/2006/30 prévoit ce qui suit :

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, les instructions administratives et 
les circulaires, voir plus haut les notes sous les sections 1, g, f et 2, d, respectivement.

**  Il semble que le rôle des conseils ou commissions des coopératives de crédit de personnel consiste 
à fournir à ces dernières une direction et une orientation.
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«  Le fait d’être membre d’un conseil d’administration, d’un jury, d’un comité, 
d’un groupe d’experts ou d’une instance similaire constitue une activité menée en de-
hors de l’Organisation. Le fonctionnaire désireux d’exercer ce type d’activité doit donc 
avoir reçu au préalable l’assentiment du Secrétaire général. Si, une fois l’approbation 
de ce dernier obtenue, il s’avère que la participation du fonctionnaire de l’Organisa-
tion aux activités d’une instance donnée est susceptible d’occasionner l’octroi d’une 
distinction honorifique, d’un don ou d’une rémunération à l’intéressé, ce dernier doit 
démissionner : cette situation pourrait en effet susciter, ne fût-ce qu’en apparence, un 
conflit d’intérêts. »
Il est indiqué au paragraphe 11 que ce type d’activité requiert expressément une auto-

risation préalable.
17. Compte tenu de ce qui précède, si une coopérative de crédit de personnel est 

« extérieure à l’Organisation », comme c’est manifestement le cas de l’UNFCU, une auto-
risation pour siéger à ses conseils ou commissions est requise. Même dans le cas où une 
coopérative de crédit n’est pas considérée comme étant « extérieure à l’Organisation » (ce 
qui peut être le cas de l’ICSMA), le fait de siéger à ses conseils ou commissions semble être 
une activité menée en dehors de l’Organisation (voir par. 15 du présent mémorandum) et 
requiert une autorisation préalable. 

18. À cet égard, notre Bureau a toujours recommandé à l’Organisation de prendre 
des mesures pour se dégager de toute responsabilité liée aux activités des coopératives de 
crédit. Comme indiqué dans notre mémorandum du 18 septembre 1987, les coopératives 
de crédit qui ne sont pas incorporées en vertu des lois du pays hôte soulèvent des questions 
au regard des privilèges et immunités de l’Organisation, de conformité avec les lois, de 
contrôle, de faillite et d’obligation à l’égard de l’Organisation. Par exemple, il est à craindre 
que des requérants intentent des actions contre des coopératives de crédit et demandent 
que l’Organisation soit tenue conjointement responsable des activités de ces coopératives 
et de leurs représentants du fait que celle-ci autorise ses fonctionnaires à siéger à leurs 
conseils et commissions. Ces requérants pourraient également alléguer que l’Organisation 
avalise en quelque sorte les activités des coopératives de crédit, par exemple en leur permet-
tant d’exercer des activités dans ses locaux, en octroyant aux employés d’une coopérative 
de crédit le statut de fonctionnaire des Nations Unies, en autorisant un chef de bureau à 
siéger à titre de président honoraire d’office d’une coopérative de crédit ou en accordant 
aux fonctionnaires des dispenses de service pour siéger à divers conseils ou commissions 
de coopératives de crédit. Compte tenu de ce qui précède, en exigeant des fonctionnaires 
qu’ils obtiennent une autorisation pour siéger aux conseils ou commissions de coopératives 
de crédit, l’Organisation pourrait se dégager de toute responsabilité à l’égard des activités 
des coopératives de crédit. Ce serait aussi une occasion pour l’Administration d’informer 
le personnel que les activités de ces coopératives ne sont pas des fonctions officielles et que 
les fonctionnaires qui y participent le font exclusivement à titre individuel. 

19. Compte tenu de ce qui précède, nous sommes d’avis que le fait de siéger à un con-
seil ou à une commission requiert l’autorisation préalable de l’Administration. Toutefois, 
les règles susmentionnées n’empêchent pas l’Organisation d’accorder ces autorisations dès 
lors que les conditions énoncées dans ces règles sont remplies.
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8. Divers

a) Note adressée au chef de Cabinet, Cabinet du Secrétaire général, 
portant sur la peine de mort en vertu du droit international 

et la position du Secrétariat des Nations Unies

Question de la peine de mort en vertu du droit international — Restrictions 
et interdiction s’appliquant aux parties à certaines conventions régionales et 
universelles — Position du Secrétariat des Nations Unies selon laquelle les 
tribunaux créés par l’Organisation des Nations Unies ne sont pas habilités à 
imposer la peine de mort — Le Secrétariat des Nations Unies a refusé de prêter 
assistance aux cours et tribunaux habilités à imposer la peine de mort

Le 2 janvier 2007
1. À votre demande, nous présentons ci-après les aspects juridiques de la question de 

la peine de mort en vertu du droit international et la position du Secrétariat des Nations 
Unies quant à son engagement vieux d’une décennie dans la création de mécanismes ju-
diciaires. Cette note n’aborde que les aspects juridiques et ne traite donc pas des tentatives 
nombreuses menées au fil des ans par divers organes intergouvernementaux pour abolir la 
peine capitale, ni de l’opportunité d’y parvenir.

2. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966* dispose que 
le droit à la vie est inhérent à la personne humaine et que nul ne peut être arbitrairement 
privé de la vie (art. 6). S’il n’impose pas l’obligation d’abolir la peine de mort, il tente néan-
moins d’en limiter son application, dans les pays où elle a toujours cours, aux crimes les 
plus graves, conformément à la législation en vigueur au moment où le crime est commis et 
en vertu d’un jugement définitif rendu par un tribunal compétent. En vertu du Pacte, une 
sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes âgées de 
moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes (par. 5, art. 6).

3. Conformément au deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort de 1989**, aucune 
personne relevant de la juridiction d’un État partie au présent Protocole ne sera exécutée. 
Chaque État partie prendra toutes les mesures voulues pour abolir la peine de mort dans le 
ressort de sa juridiction. À l’heure actuelle, 60 États sont parties au deuxième Protocole qui 
est en vigueur depuis 1991.

4. En outre, en vertu du Protocole 13 à la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales***, la peine de mort est abolie et nul ne 
peut être condamné à une telle peine ni exécuté en toutes circonstances, y compris pour des 
actes commis en temps de guerre. 

5. Hormis quelques exceptions, le droit international humanitaire n’interdit pas l’im-
position de la peine de mort, mais demande d’en limiter son application. La peine de mort 
peut être prévue, sous réserve de certaines limites, en vertu de la troisième Convention de 
Genève, à l’égard de prisonniers de guerre coupables d’infractions passibles de la peine de 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1642, p. 414.
*** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2246, p. 110.



 Chapitre VI 507

mort en vertu de la législation de la puissance détentrice (art. 100); elle peut aussi être pré-
vue, en vertu de la quatrième Convention de Genève, à l’égard de personnes protégées dans 
un territoire occupé dans le cas où celles-ci sont coupables d’espionnage ou d’actes graves 
de sabotage des installations militaires de la puissance occupante (art. 68). Toutefois, une 
sentence de mort ne peut être prononcée contre des personnes âgées de moins de 18 ans (au 
moment de l’infraction) et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes ou les mères 
d’enfants en bas âge dépendant d’elles (par. 3, art. 76 du Protocole additionnel I et par. 4, 
art. 6 du Protocole additionnel II).

6. Abstraction faite de la légalité de la peine de mort ou d’autres dispositions en vertu 
du droit international, le Secrétariat des Nations Unies a adopté la position selon laquelle 
les tribunaux créés par l’ONU ne sont pas habilités à imposer la peine de mort à l’égard 
d’un condamné, indépendamment de la gravité du crime pour lequel il est accusé. Cette 
position, énoncée la première fois dans le rapport du Secrétaire général sur la création d’un 
tribunal international pour l’ex-Yougoslavie, s’est maintenue au fil des ans, notamment 
avec la création du Tribunal international pour le Rwanda, conformément à une résolution 
du Conseil de sécurité adoptée en vertu du Chapitre VII, ainsi que la création sous forme 
d’accord conjoint avec le Secrétariat de cours et de tribunaux (le Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone) ou sur la base du droit interne (les Chambres extraordinaires au sein des tri-
bunaux cambodgiens). Par ailleurs, le Secrétariat a refusé de prêter assistance à des cours 
et tribunaux nationaux, notamment le Tribunal spécial iraquien, habilités à prononcer une 
sentence de mort.

7. En conclusion, à l’exception des personnes âgées de moins de 18 ans et des femmes 
enceintes, la peine de mort n’est pas interdite en vertu du droit international coutumier. 
Son application, toutefois, est limitée en vertu du Pacte de 1966. Elle est totalement interdite 
en vertu du deuxième Protocole au Pacte et du Protocole 13 à la Convention européenne, 
mais uniquement pour les parties liées à ces instruments. Cependant, en ce qui concerne les 
tribunaux créés par l’ONU, la position prise de longue date par le Secrétariat est de n’habi-
liter aucun de ces tribunaux à prononcer une peine de mort ou à coopérer autrement avec 
une cour ou un tribunal lui-même habilité, indépendamment de la gravité du crime.
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b) Mémorandum intérieur adressé au Conseiller juridique, 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’homme, 

portant sur le projet de protocole d’entente entre la Confédération suisse 
et l’Organisation des Nations Unies concernant le transfert 

de la responsabilité de la gestion et de la maintenance 
de l’Index universel des droits de l’homme à l’Organisation

Droits de propriété intellectuelle — Question de l’octroi de licences sur des 
droits de propriété intellectuelle, y compris l’octroi de licences de logiciels 
dans le cadre du transfert de l’Index universel des droits de l’homme à l’Or-
ganisation  —  Les tierces parties ayant développé certains logiciels peuvent 
en conserver le droit d’auteur ou tout autre droit de propriété intellec-
tuelle  —  Les conditions d’une telle licence sont très probablement incom-
patibles avec les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies 
et son Règlement financier, notamment ses politiques d’achat  —  Un accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement doit donner le 
droit d’utiliser tous les éléments de propriété intellectuelle pertinents qui 
se trouvent dans l’Index universel des droits de l’homme — Il est inapproprié 
pour le Gouvernement de soumettre l’ONU à « licence » pour l’utilisation de 
sa documentation — Le règlement intérieur recouvre les règles et politiques 
régissant la publication de documents de l’ONU sur Internet — Nécessité de 
formuler des conditions générales et des clauses finales dans un accord entre 
l’Organisation et un gouvernement 

Le 16 mars 2007
1. Je me réfère à votre note, datée du 18 janvier 2007, adressée au Sous-Secrétaire gé-

néral aux affaires juridiques, portant sur un projet de protocole d’entente entre la Confé-
dération suisse et l’Organisation des Nations Unies concernant le transfert de la respon-
sabilité de la gestion et de la maintenance de l’Index universel des droits de l’homme à 
l’Organisation. Vous nous avez transmis pour examen, joint à votre note, un projet de texte 
d’un protocole d’entente qui avait été élaboré par le Gouvernement de la Confédération 
suisse (« Gouvernement »), agissant par le biais du Département fédéral des affaires étran-
gères. Vous nous demandez d’examiner le projet de ce protocole d’entente proposé par le 
Gouvernement, en particulier la question concernant l’octroi de licences de logiciels.

CONTEXTE

2. Le projet de protocole d’entente proposé par le Gouvernement indique que l’In-
dex universel des droits de l’homme a été élaboré «  sous les auspices de l’Université de 
Berne ». Votre mentionnez dans votre note que l’Index, développé en collaboration avec le 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, est une compilation d’environ 1 000 « docu-
ments de l’Organisation des Nations Unies » devant servir « d’outil de recherche au Conseil 
des droits de l’homme, aux gouvernements, aux organisations internationales et à la société 
civile » et consiste « en une base de données en ligne qui donne à chaque pays un accès 
immédiat aux observations et recommandations les plus récentes émises par les organes 
d’experts indépendants, tels que les sept organes de traités qui veillent à l’application des 
principaux traités internationaux des droits de l’homme et les procédures spéciales du Co-
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mité et du Conseil des droits de l’homme ». Vous indiquez que l’Index universel des droits 
de l’homme a été mis au point par l’Université de Berne avec la collaboration de « LexUM, 
le laboratoire d’informatique juridique de l’Université de Montréal, qui a mis au point le 
logiciel d’exploitation ».

3. Vous mentionnez également dans votre note que, selon les ententes de principe 
conclues avec le Gouvernement, le Haut-Commissariat avait prévu assumer la responsa-
bilité de la gestion et de la maintenance de l’Index à compter du 1er janvier 2007 et mettre 
à jour son contenu et « assurer l’exploitation efficace de l’interface de gestion des droits et 
du site Web ». En outre, le projet de protocole d’entente proposé par le Gouvernement et 
votre note indiquaient que le Département fédéral des affaires étrangères avait accepté de 
fournir un soutien technique et des ressources financières et humaines afin de permettre 
au Haut-Commissariat d’assumer la responsabilité de la gestion et de la maintenance de 
l’Index. Je relève que le Gouvernement, en vertu du projet de protocole d’entente, ne trans-
férerait à l’Organisation le droit de gestion et de maintenance de l’Index que pour une pé-
riode de trois ans, sous réserve d’autres accords prorogeant cette période. En conséquence, 
le Haut-Commissariat aux droits de l’homme et le Département fédéral des affaires étran-
gères ont estimé qu’un accord devrait être conclu entre l’Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement afin de donner effet au transfert de la responsabilité de la gestion et de la 
maintenance de l’Index à l’Organisation et de fixer les clauses et conditions de l’assistance 
devant être fournie par le Gouvernement et de la coopération dont devront faire preuve les 
parties à cette fin.

ANALYSE

4. Nous avons examiné le projet de protocole d’entente proposé par le Gouverne-
ment et avons conclu qu’il n’aborde pas suffisamment certaines des questions importantes, 
notamment l’octroi de licences de logiciels, comme explicité ci-après. Par conséquent, no-
tre Bureau a élaboré un projet révisé du protocole d’entente proposé, dont copie est jointe 
aux présentes*.

a) Octroi de licences et disposition des droits de propriété intellectuelle 
afférents à l’Index universel des droits de l’homme

5. Comme vous le mentionnez dans votre note, la question de l’octroi de licences de 
droits de propriété intellectuelle, y compris des licences d’exploitation de logiciels, n’a pas 
été abordée de manière acceptable pour l’Organisation dans le projet de protocole d’en-
tente proposé par le Gouvernement. En vertu du projet de protocole d’entente, le Dépar-
tement fédéral des affaires étrangères « accorderait [...] au Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme une licence d’utilisation d’un logiciel intégré dans l’Index universel des droits 
de l’homme » et « le Haut-Commissariat utilisera cette licence conformément aux condi-
tions de la General Public License (http://www.gnu.org/licenses/gpl.html)  ». À cet égard, 
il conviendrait de noter que la General Public License (Licence publique générale) a été 
conçue comme une licence qui a été adoptée en tant que document par la Free Software 
Foundation (Fondation pour le logiciel libre), une organisation à but non lucratif située 
à Boston, Massachusetts (États-Unis), dont l’objectif est de permettre un libre usage des 
logiciels.

* Non reproduit ici.
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6. En premier lieu, vous indiquiez dans votre note que certains des logiciels requis 
pour l’exploitation de l’Index avaient été développés par de tierces parties, notamment 
l’Université de Berne et LexUM, ce dernier étant associé à la faculté de droit de l’Univer-
sité de Montréal. Ainsi, on ne sait pas très bien si une licence d’utilisation de ces logiciels 
pourrait être transférée de l’une des tierces parties par le Gouvernement à l’Organisation 
des Nations Unies par le biais de la General Public license de la Free Software Foundation. 
À ce propos, la General Public Licence stipule expressément que si une tierce partie, par 
exemple des intérêts privés, détient un droit d’auteur ou autres droits de propriété intellec-
tuelle sur l’un quelconque des logiciels placés sous une licence de la General Public License, 
l’utilisation du logiciel par le licencié peut faire l’objet d’une autre licence détenue par cette 
tierce partie, nonobstant le fait que les droits ont été accordés au licencié en vertu de la 
General Public License. Dans ce cas, en dépit du fait qu’un droit ait été accordé par le Gou-
vernement en vertu de la General Public Licence, l’Organisation peut néanmoins être assu-
jettie à des licences de logiciel conférées par une tierce partie, par exemple des universités. 
Les conditions d’une telle licence sont très probablement incompatibles avec les privilèges 
et immunités de l’Organisation. De même, les conditions selon lesquelles l’Organisation 
pourrait être assujettie à l’une quelconque des licences d’une tierce partie pourraient éga-
lement être incompatibles avec le règlement financier, les règles, politiques et pratiques de 
l’Organisation, y compris ses politiques d’achat. La General Public Licence ne constitue 
donc pas pour l’Organisation une forme d’accord appropriée pour l’obtention et l’utilisa-
tion de droits de propriété intellectuelle afférents à l’Index universel des droits de l’homme 
susceptibles d’être assujettis à licence.

7. Outre ce qui précède, il conviendrait de noter que l’Index universel des droits de 
l’homme ne semble pas être composé d’un seul logiciel, mais bien d’un mélange de logi-
ciels, de protocoles Internet et d’informations ou de contenus électroniques. Ainsi, l’Index 
comprend plusieurs éléments de propriété intellectuelle dont l’octroi de licences et la dis-
position des droits à transférer et leur utilisation ne peuvent être régis simplement par une 
quelconque licence de logiciel, en l’occurrence la General Public Licence, proposée par le 
Gouvernement dans son projet de protocole d’entente. Par conséquent, les clauses d’une 
convention de licence entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concer-
nant la gestion et la maintenance de l’Index universel des droits de l’homme doivent inclure 
le droit de l’Organisation d’utiliser tous les éléments pertinents de la propriété intellectuelle 
se trouvant dans l’Index. Elle aurait non seulement le droit d’utiliser tout logiciel intégré, 
programme, sous-programme, code source et objet ou tous autres éléments y relatifs, mais 
aussi le droit d’utiliser et de distribuer, sous quelque forme que ce soit, électronique ou 
autrement, tout le contenu de l’Index.

8. De plus, un tel accord doit répartir entre eux les éléments des droits de propriété 
intellectuelle constituant l’Index que le Gouvernement est en mesure d’attribuer par voie 
de licence à l’Organisation et ceux qu’il ne peut pas. À cet égard, dans la mesure où tout 
ou partie du contenu de l’Index est composé de documents de l’ONU, il est inapproprié 
pour le Gouvernement de la Confédération suisse d’attribuer par voie de licence à celle-ci 
le droit d’utiliser sa propre documentation. En outre, il est possible qu’au moment de trans-
férer à l’Organisation les droits de propriété intellectuelle afférents à l’Index universel des 
droits de l’homme en vertu du protocole d’entente proposé, le Gouvernement ne détienne 
pas le droit de transférer ces droits. Ce pourrait être le cas, notamment, de certains droits 
de propriété intellectuelle afférents à l’Index (par exemple des sous-programmes ou cer-
tains contenus) pour lesquels le Gouvernement ignore qu’une licence doit être obtenue 
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ou que la propriété est susceptible de soulever un litige. En effet, ce pourrait être le cas des 
droits de propriété intellectuelle d’une tierce partie, en l’occurrence ceux de LexUM. Dans 
ces circonstances, le Gouvernement serait tenu de permettre à l’Organisation d’utiliser ces 
droits de propriété intellectuelle, et ce, quand bien même il aurait déjà transféré la res-
ponsabilité de la gestion et de la maintenance de l’Index à l’Organisation. Ainsi, le projet 
de protocole d’entente entre le Gouvernement et l’Organisation doit répartir les droits de 
propriété intellectuelle entre ceux que le Gouvernement est autorisé à attribuer par voie de 
licence à l’Organisation et ceux qui ne peuvent être assujettis à la licence, tels que les droits 
de propriété intellectuelle pour lesquels le Gouvernement pourrait être tenu d’obtenir une 
licence, soit à la date de prise d’effet du protocole d’entente proposé, soit à une date ulté-
rieure.

b) Directives régissant la publication de documents de l’ONU sur Internet

9. En vertu du projet de protocole d’entente proposé par le Gouvernement, non 
seulement le droit de l’Organisation d’utiliser l’Index universel des droits de l’homme se-
rait régi par la General Public License, mais aussi, en vertu des dispositions de celle-ci, les 
droits des personnes et des entités qui pourraient avoir accès à l’Index en passant par le 
site Web de l’Organisation. Dans la mesure où l’Index donnerait accès à des informations 
pouvant être consultées sur le site Web de l’ONU, les conditions d’utilisation par le public 
ne peuvent pas être établies en fonction de la General Public License. On recourra plutôt 
aux règles et directives régissant la publication de documents de l’ONU sur Internet qui 
sont énoncées dans les dispositions de l’instruction administrative ST/AI/2000/15, datée 
du 22 août 2001, intitulée « Publication de documents de l’Organisation des Nations Unies 
sur Internet »*. Cette instruction administrative énonce les clauses et conditions régissant 
l’utilisation générale des ressources Internet de l’Organisation et celles-ci diffèrent à bien 
des égards de la General Public License.

10. De plus, dans la mesure où l’Index est un système sur Internet, la manière dont 
il y est présenté, les modes d’accès et tous les autres aspects de son exploitation doivent 
être conformes aux dispositions et aux procédures détaillées énoncées dans l’instruction 
administrative. À cet égard, le Haut-Commissariat voudra peut-être se concerter avec le 
Département de l’information au sujet de ces politiques et procédures.

c) Conditions générales du protocole d’entente proposé

11. Outre les préoccupations qui précèdent, le projet protocole d’entente proposé par 
le Gouvernement ne renferme par les diverses conditions générales qui sont normalement 
énoncées dans les accords entre l’Organisation et les gouvernements. Parmi elles figurent 
les conditions concernant la détermination des obligations des tierces parties, l’indemnisa-
tion entre les parties, les privilèges et immunités des parties, le règlement des différends et 
diverses clauses finales. En outre, le projet de protocole d’entente proposé par le Gouver-
nement ne précise pas suffisamment les procédures relatives aux contributions financières 
et humaines qu’apporte le Gouvernement à l’Organisation et, conséquemment, leur comp-
tabilisation par l’Organisation, de même que les procédures nécessaires à la coopération 
entre le Gouvernement et l’Organisation.

* Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la section 1, f.
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Projet révisé du protocole d’entente proposé

12. Compte tenu de ce qui précède, notre Bureau a élaboré un projet révisé du proto-
cole d’entente proposé. Nous vous saurions gré de bien vouloir examiner le projet et faire 
en sorte qu’il réponde bien à toutes les préoccupations du Haut-Commissariat au sujet du 
transfert proposé de la responsabilité de la gestion et la maintenance de l’Index universel 
des droits de l’homme, ainsi qu’aux préoccupations susmentionnées. Si vous avez besoin 
d’assistance en cette matière, notamment pour ce qui est des questions que vous pourriez 
avoir au sujet du projet révisé du protocole d’entente ou de la négociation et la conclusion 
de celui-ci avec le Gouvernement, veuillez vous adresser au Directeur de la Division des 
questions juridiques générales de notre Bureau.

c) Note adressée au Secrétaire général adjoint aux affaires politiques 
concernant l’Accord sur la responsabilité et la réconciliation 

entre le Gouvernement de la République d’Ouganda 
et l’Armée de résistance du Seigneur

« Nationalisation » des mécanismes de responsabilité et de réconciliation — Ins-
titutions officielles et non officielles et mesures visant à assurer la justice 
et la réconciliation — Position de principe de l’ONU selon laquelle une Com-
mission Vérité et réconciliation et un tribunal sont deux mécanismes de res-
ponsabilité distincts et autonomes, bien que complémentaires — Un processus 
de réconciliation ne peut soustraire à sa responsabilité pénale quiconque est 
présumé avoir commis des violations graves du droit international humani-
taire et des droits de l’homme — Position de l’ONU sur la non-application de 
la peine de mort par aucun tribunal créé ou soutenu par elle — L’octroi d’une 
amnistie pour le crime de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes 
de guerre pourrait empêcher l’ONU de coopérer avec un mécanisme judiciaire 
éventuel, national ou international, devant lequel les personnes accusées de 
tels crimes seraient jugées 

Le 15 novembre 2007

1. Nous nous référons à votre note du 2 juillet 2007 adressée au Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme et au Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller 
juridique, dans laquelle vous sollicitez, au nom de l’Envoyé spécial du Secrétaire général, 
nos observations au sujet d’un accord sur la responsabilité et la réconciliation, signé le 
29 juin 2007 (« l’Accord »), et sur la suite à donner. Nous nous référons également à la note 
du 17 juillet 2007 que le Haut-Commissaire vous a adressée sur la même question, dont 
copie nous a été transmise. Enfin, nous nous référons à une série de rencontres informelles 
qui ont eu lieu depuis entre [juristes A et B] de notre Bureau et des fonctionnaires de la 
Division Afrique I du Département des affaires politiques, au cours desquelles nous leur 
avons fait part de notre analyse juridique. Des informations précieuses nous ont permis 
d’examiner sous tous ses aspects la question de la responsabilité et de la réconciliation dans 
le nord de l’Ouganda. Nous vous présentons ci-après nos observations générales et d’autres 
sur certains points particuliers touchant l’Accord et ses incidences, notamment la question 
des mandats d’arrêt délivrés par la Cour pénale internationale.
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1. OBSERVATIONS GÉNÉRALES

2. L’Accord sur la responsabilité et la réconciliation (« l’Accord ») constitue un ac-
cord-cadre dont l’exécution concrète est liée à l’adoption de mécanismes qui seront définis 
dans un protocole d’exécution joint en annexe au présent Accord (par. 15.1). Pour veiller 
à ce que l’annexe ne s’écarte pas de façon significative des dispositions de l’Accord, le pa-
ragraphe 14.2 de l’Accord dispose que les parties s’engagent à « [f]aire en sorte que toute 
question relative au processus de mise en jeu de la responsabilité et de réconciliation et 
découlant de tout autre accord entre les parties soit conforme aux dispositions du présent 
Accord et intégrée à celles-ci. »

3. L’Accord repose sur le principe fondamental de ce qu’il est convenu d’appeler la 
« nationalisation » de tous les mécanismes de responsabilité et de réconciliation prévus 
dans la Constitution ougandaise. Ainsi, le paragraphe 2.1 de l’Accord dispose que « [l]es 
parties favoriseront la mise en place d’arrangements juridiques nationaux comprenant des 
institutions officielles et non officielles et des mesures visant à assurer la justice et la récon-
ciliation eu égard au conflit » (non souligné dans le texte). Le paragraphe 4.4 stipule en 
outre que « [a]ux fins du présent Accord, les mécanismes de mise en jeu de la responsabi-
lité seront mis en œuvre grâce au cadre juridique adapté en Ouganda » (non souligné dans 
le texte). Aux termes du paragraphe 5.1 de l’Accord, les parties affirment que l’Ouganda a 
des institutions et des mécanismes capables de traiter les crimes et les violations des droits 
de l’homme commis pendant le conflit, bien qu’elles considèrent que des modifications 
pourraient y être apportées. Enfin, le paragraphe 5.4 dispose que « [a]utant que possible, 
les processus de mise en jeu de la responsabilité et de réconciliation seront instaurés par 
l’intermédiaire des institutions et mécanismes nationaux, auxquels les modifications néces-
saires seront apportées » (non souligné dans le texte).

4. Parmi les mécanismes de justice transitoires prévus aux termes de l’Accord figu-
rent notamment :
 i) Les « tribunaux officiels » institués par la Constitution;
 ii) Les «  mécanismes de justice parallèles  » qui ne sont pas exploités par les 

tribunaux officiels, notamment les mécanismes de justice traditionnelle qui 
sont considérés, aux termes du paragraphe 3.1 de l’Accord, comme « un élé-
ment essentiel du cadre de mise en jeu de la responsabilité et de réconcilia-
tion ». 

 iii) Des mécanismes de réconciliation appropriés, notamment la promotion de 
procédures de recherche de la vérité et d’établissement de la vérité (par. 7).

5. L’Accord exclut expressément l’» internationalisation » du processus de responsa-
bilité, mais il fait deux brèves références à la Cour pénale internationale sans toutefois men-
tionner les mandats d’arrêt délivrés contre quatre des dirigeants de l’Armée de résistance 
du Seigneur. Le troisième alinéa du préambule de l’Accord stipule que les parties sont 

«  Déterminées à prévenir l’impunité et à offrir réparation conformément à la 
Constitution et aux obligations internationales et rappelant à cet égard les dispositions 
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, en particulier le principe de com-
plémentarité » (non souligné dans le texte).
Au paragraphe 14.6 de l’Accord, le Gouvernement s’engage à « [é]tudier consciencieu-

sement la question des mandats d’arrêt délivrés par la Cour pénale internationale contre 
les dirigeants de l’Armée/Mouvement de résistance du Seigneur ». On ne sait pas très bien 
comment les mandats d’arrêt délivrés par la Cour pénale internationale seraient « étudiés 
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consciencieusement », mais nous supposons que les parties n’envisageaient probablement 
pas d’en déférer à la Cour. Il est donc fort possible que tout en s’engageant à honorer le 
principe de responsabilité, les parties cherchent à mettre en place des mécanismes de res-
ponsabilité parallèles répondant essentiellement aux mêmes normes de justice.

II. OBSERVATIONS SUR CERTAINS POINTS PARTICULIERS

A. Compétence des « tribunaux officiels »

6. Le système judiciaire ougandais, désigné aussi sous le nom de « procédures péna-
les et civiles formelles », est compétent pour juger toute personne présumée avoir commis 
des crimes graves ou des violations des droits de l’homme (par. 4.1), notamment les per-
sonnes « présumées endosser une responsabilité particulière pour les crimes les plus graves, 
en particulier les crimes de caractère international, commis pendant le conflit » (par. 6.1). 
Le choix du tribunal ayant compétence pour connaître d’une affaire particulière dépend, 
entre autres, « de la nature et de la gravité du comportement délictueux et du rôle joué par 
l’auteur présumé » (par. 4.3). L’Accord prévoit en outre une responsabilité « totale », c’est-
à-dire applicable à l’Armée de résistance du Seigneur et aux acteurs étatiques. Toutefois, 
seules « les procédures de justice pénale existantes » et non les procédures de justice spécia-
les s’appliqueront aux acteurs étatiques (par. 4.1).

B. Relation entre les procédures de mise en jeu de la responsabilité et de réconciliation

7. Pour déterminer la relation entre les procédures de la mise en jeu de la responsa-
bilité et de réconciliation, ou entre les procédures de justice formelles, les mécanismes et 
procédures d’établissement de la vérité et de justice traditionnelle seront essentiels à l’exé-
cution en toute bonne foi de l’Accord. Le paragraphe 3.10 de l’Accord, sous le titre « Ca-
ractère définitif et effet des procédures », est une reconnaissance implicite du fait qu’une 
personne ayant comparu devant une « procédure de réconciliation », par exemple la Com-
mission Vérité et réconciliation ou tout autre mécanisme de justice traditionnelle, ne peut 
faire l’objet d’autres procédures de mise en jeu de la responsabilité. Il dispose que

« Lorsqu’une personne a déjà fait l’objet d’une procédure ou a été lavée de toute 
responsabilité pour une infraction pénale ou civile ou des omissions, ou lorsqu’elle 
a fait l’objet d’une procédure de mise en jeu de la responsabilité ou de réconciliation 
pour un comportement perpétré pendant le conflit, elle ne peut faire l’objet d’autres 
procédures au regard de ce comportement. » (Non souligné dans le texte.)
8. On se rappellera qu’une notion analogue du lien entre une commission Vérité et 

réconciliation et un tribunal spécial avait été proposée par le Gouvernement de [État] lors 
de la négociation sur la création d’un double mécanisme de mise en jeu de la responsabilité 
concernant [État]. La principale raison de l’impasse actuelle des négociations entre l’Orga-
nisation et le Gouvernement de [État] réside essentiellement dans la corrélation qui existe 
entre les deux mécanismes de la mise en jeu de la responsabilité, dénoncée par l’ONU. Se-
lon la position de principe de l’Organisation, une Commission Vérité et réconciliation et 
un tribunal, quel qu’il soit, sont deux mécanismes de responsabilité distincts et autonomes, 
bien que complémentaires. Pour assurer l’efficacité d’un processus de mise en jeu de la res-
ponsabilité, un processus de réconciliation ne peut soustraire à une responsabilité pénale 
quiconque est présumé avoir commis des violations graves du droit international humani-
taire ou des droits de l’homme.
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C. Normes de justice

9. Divers éléments d’une application régulière de la loi figurent dans l’Accord. Ils 
comprennent notamment le droit à une audition équitable, à une application régulière de 
la loi et à une audience publique, équitable et rapide devant un tribunal indépendant et 
impartial (par. 3.3); des mesures pour garantir la sécurité et le respect de la vie privée des 
témoins et une protection contre tout acte d’intimidation ou de persécution (par. 3.4); et le 
droit de toute personne à comparaître en personne ou à être représentée par un avocat de 
son choix, à ses frais, ou à être légalement représentée, aux frais de l’État, dans le cas d’une 
personne qui n’a pas les moyens de se faire représenter.

10. Les dispositions qui précèdent ne sont que quelques-uns des éléments d’une ap-
plication régulière de la loi et d’un procès équitable. On suppose, toutefois, qu’au moment 
de la création d’un mécanisme judiciaire de mise en jeu de la responsabilité, toute la gamme 
des normes internationales de justice et d’une application régulière de la loi s’appliquerait.

D. Peines et sanctions

11. Aux termes des paragraphes 6.3 et 6.4 de l’Accord, des peines et des sanctions 
alternatives s’appliqueront et remplaceront les peines existantes s’agissant des crimes gra-
ves et des violations des droits de l’homme commis par des acteurs non étatiques (l’Armée 
de résistance du Seigneur fera probablement l’objet d’un régime de peines et de sanctions 
plus clément). Ces peines alternatives, en vertu de l’Accord, devront traduire la gravité des 
crimes ou des violations, promouvoir la réconciliation et tenir compte des aveux des indi-
vidus ou d’autres formes de coopération aux procédures.

12. On ne sait pas très bien quelles peines alternatives sont proposées pour remplacer 
les peines existantes, mais ces dispositions ont suscité certaines craintes (exprimées princi-
palement par [ONG]) de voir que les peines imposées seraient trop clémentes par compa-
raison aux dispositions actuelles du Code pénal ougandais, qui comporte de longues peines 
de prison ainsi que la peine de mort en cas d’infractions graves. Pour répondre aux normes 
internationales de justice, il conviendrait d’assurer une bonne adéquation entre une peine 
de prison et la gravité du crime tout en tenant compte de circonstances atténuantes. Vu sa 
position concernant la non-application de la peine de mort par aucun de ses tribunaux, 
l’ONU pose comme condition à sa coopération aux fins de la création et de la gestion d’un 
mécanisme de mise en jeu de la responsabilité dans le nord de l’Ouganda, la non-imposi-
tion de la peine de mort par ledit mécanisme. 

E. Loi d’amnistie

13. Le Gouvernement ougandais s’engage enfin à apporter des modifications à la loi 
d’amnistie ou à la loi relative aux droits de l’homme en Ouganda afin de les mettre en 
conformité avec les principes énoncés dans le présent Accord (par. 14.4). Nous notons que 
la loi d’amnistie ougandaise de 2000 prévoit une amnistie totale illimitée et incondition-
nelle. Conformément à l’alinéa 2 du paragraphe 3 de la loi d’amnistie : « Une personne visée 
à la sous-section 1 ne fait l’objet ni de poursuites ni d’aucune forme de peine pour participa-
tion à la guerre ou à la rébellion ou pour tout crime commis pour la cause de la guerre ou de 
la rébellion armée. » L’amnistie s’applique donc, en principe, à toute personne, y compris 
aux chefs de l’Armée de résistance du Seigneur condamnés par la Cour pénale internatio-
nale et aux crimes commis ou sur le point d’être commis sans aucun délai de prescription 
ou limite imposée quant à sa portée. Selon un amendement à la loi d’amnistie apporté en 
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2006, le Ministre ougandais des affaires intérieures peut dans des circonstances exception-
nelles déclarer un individu inéligible, avec l’approbation du parlement ougandais. Quels 
que soient les amendements qui pourront être envisagés, nous tenons à souligner la posi-
tion de longue date de l’ONU selon laquelle aucune amnistie ne peut être accordée pour les 
crimes de guerre, crimes contre l’humanité et génocide, ainsi que pour d’autres violations 
graves contre les droits de l’homme et le droit international humanitaire. Nous tenons 
également à préciser qu’une amnistie pour ces crimes, si elle était accordée, empêcherait 
l’Organisation de coopérer avec un éventuel mécanisme judiciaire de mise en jeu de la res-
ponsabilité, national ou international, devant lequel les personnes accusées de ces crimes 
auraient été traduites.

III. LA VOIE À SUIVRE

14. Dans sa requête, l’Envoyé spécial a demandé notre avis sur la voie à suivre pour 
répondre aux impératifs de la reprise prochaine des pourparlers. Il revient d’abord aux 
parties de définir la voie à suivre dans l’annexe relative à l’exécution. En même temps, 
c’est aussi le rôle de l’Organisation d’aider les parties à mettre au point le cadre juridique 
du mécanisme de justice transitoire et d’étudier « consciencieusement » dans le libellé de 
l’Accord la question des mandats d’arrêt en instance de la Cour pénale internationale. Mais 
s’il est du ressort du Haut-Commissariat de définir la voie à suivre, la mise au point d’un 
cadre juridique exige en revanche une approche coordonnée entre le Secrétariat, le Haut-
Commissariat et la Cour pénale internationale et, selon la solution retenue, l’accord des 
membres du Conseil de sécurité.

15. La position de la Cour pénale internationale est claire. Les mandats d’arrêt dé-
livrés contre les dirigeants de l’Armée de résistance du Seigneur doivent être respectés et 
l’Ouganda doit se conformer à son obligation internationale d’arrêter ces dirigeants et de 
les déférer à la Cour, nonobstant la conclusion de l’Accord sur la responsabilité et la récon-
ciliation. Pour que la Cour pénale internationale décide de surseoir à toutes ses enquêtes et 
poursuites, l’un des scénarios suivants doit se concrétiser :
 i) Le Conseil de sécurité exerce sa compétence conformément à l’article 16 du 

Statut de Rome et demande à la Cour, dans une résolution adoptée en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, qu’aucune enquête ne soit 
menée ni aucune poursuite engagée en vertu du Statut pendant une période 
de 12 mois et que « la demande peut être renouvelée par le Conseil dans les 
mêmes conditions »;

 ii) L’Ouganda conteste la recevabilité de l’affaire devant la Cour conformément 
aux articles 17 et 19 du Statut. Eu égard à l’alinéa a de l’article 17 du Statut, 
une affaire est jugée irrecevable par la Cour lorsque : 

« L’affaire fait l’objet d’une enquête ou de poursuites de la part d’un État ayant com-
pétence en l’espèce, à moins que cet État n’ait pas la volonté ou soit dans l’incapacité de 
mener véritablement à bien l’enquête ou les poursuites » (non souligné dans le texte).
Aux termes de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 19, l’État peut contester la rece-

vabilité d’une affaire du fait « qu’il mène ou a mené une enquête, ou qu’il exerce ou a exercé 
des poursuites en l’espèce » (non souligné dans le texte). 

16. Bien que la Cour n’ait pas encore apprécié une contestation de la recevabilité 
d’une affaire en vertu des articles 17 et 19 du Statut, d’un point de vue général, on pré-
sume que l’Ouganda devra prouver non seulement sa capacité et sa volonté à poursuivre 
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les dirigeants de l’Armée de résistance du Seigneur dans le cadre de son système judiciaire 
national selon une procédure digne de foi et pleinement conforme aux normes de justice 
internationales, mais aussi qu’il mène une enquête et exerce des poursuites contre quatre 
dirigeants de l’Armée de résistance du Seigneur à l’encontre desquels un mandat d’arrêt a 
été délivré au titre des mêmes chefs d’accusation. Il reviendrait manifestement aux juges de 
la Cour de rendre la décision définitive.

17. Le rôle que le Secrétariat des Nations Unies pourrait ou devrait jouer en matière 
d’assistance aux parties serait fonction en dernier ressort du « principe de complémenta-
rité » convenu d’un commun accord par toutes les parties prenantes et approuvé par la 
Cour pénale internationale. Si l’option visée à l’article 16 du Statut se concrétise et qu’une 
résolution est adoptée en vertu du Chapitre VII, l’Ouganda pourrait se soustraire, pour 
une période de 12 mois au moins, à son obligation de déférer les dirigeants de l’Armée de 
résistance du Seigneur au cas où ils seraient confiés à sa garde. L’idéal d’une telle résolution 
en vertu du Chapitre VII aurait été de subordonner l’exemption de l’Ouganda à son obliga-
tion à la condition qu’il mette en place dans des délais déterminés un mécanisme judiciaire 
parallèle et crédible de mise en jeu de la responsabilité. D’un autre côté, si l’Ouganda veut 
mener à bien sa contestation de la recevabilité de l’affaire, il lui faudra convaincre les juges 
de la Cour pénale internationale qu’un mécanisme judiciaire crédible de mise en jeu de la 
responsabilité est déjà en place et que les dirigeants de l’Armée de résistance du Seigneur 
font l’objet d’enquêtes et de poursuites pour les crimes commis. 

18. Pour que l’Organisation ne soit pas considérée comme sapant d’une quelconque 
façon les activités et l’autorité de la Cour pénale internationale, la validité de ses mandats 
d’arrêt ou les obligations conventionnelles de l’Ouganda, notre Bureau sera disposé à don-
ner son avis à l’Envoyé spécial du Secrétaire général sur les aspects juridiques du principe 
de « complémentarité » aux termes du Statut de Rome.

19. Dans votre note du 8 novembre adressée au Conseiller juridique, vous demandez 
que notre Bureau mette à disposition deux juristes pour accompagner l’Envoyé spécial lors 
de sa prochaine visite dans la région et le conseiller sur les questions délicates de mise en jeu 
de la responsabilité et de réconciliation faisant actuellement l’objet de discussions entre les 
parties. J’ai le plaisir de confirmer que nous sommes prêts à mettre à disposition [juristes A 
et B] pour accompagner l’Envoyé spécial et le conseiller tel que demandé.

d) Mémorandum intérieur adressé au chef du Service du suivi,  
de la gestion de la base de données et de l’information,  

Bureau des affaires de désarmement, concernant le Disarmament Digest

Droits de propriété intellectuelle  —  L’autorisation du Comité des publica-
tions est requise pour continuer à diffuser le Disarmament Digest (Bulletin sur 
le désarmement) en dehors de l’Organisation — Les informations disponibles 
sur le site Web et distribuées gratuitement ne peuvent pas nécessairement être 
reproduites et redistribuées sans l’autorisation du titulaire du droit d’au-
teur — Les documents protégés par le droit d’auteur ne peuvent être utilisés 
qu’avec l’autorisation du titulaire du droit d’auteur ou dans la limite permise 
par « l’usage loyal » — La simple mention des sources de documents protégés par 
le droit d’auteur n’équivaut pas à une autorisation de les utiliser — Chaque 
extrait du Bulletin peut éventuellement donner lieu à des réclamations dis-
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tinctes pour atteinte au droit d’auteur à l’égard desquelles la défense doit 
invoquer la doctrine de « l’usage loyal »

Le 6 décembre 2007
1. Nous nous référons au mémorandum, daté du 8 novembre 2007, du Bureau des 

affaires de désarmement, concernant le Disarmament Digest, un bulletin quotidien sur le 
désarmement (« Bulletin »), compilé par le Bureau et contenant des fils de presse et des 
informations analogues sur des questions de désarmement. Dans ce mémorandum, le Bu-
reau sollicite un avis juridique sur la question de savoir si le fait de lier le Bulletin à des sites 
Web n’appartenant pas à l’ONU peut nuire à la réputation et à la neutralité de l’Organisa-
tion ou porter atteinte aux droits d’auteur ou à d’autres droits de propriété intellectuelle des 
fournisseurs d’informations.

2. Le mémorandum du Bureau des affaires de désarmement précise que le Bulletin 
compile «  des documents de source ouverte pertinents extraits surtout de sites Web ne 
nécessitant pas de frais d’abonnement ». La présentation du Bulletin comporte un titre, un 
résumé (3 ou 4 lignes) d’un article et un hyperlien au site Web pertinent quand l’article est 
disponible en entier. Les sources des documents extraits de ces sites Web sont notamment 
des agences de presse commerciales, des journaux, des magazines, des carnets Web, des 
universités, des groupes de réflexion, des ministères des affaires étrangères et de la défense 
et des organisations internationales. Le Bulletin est distribué par courrier électronique à 
plus d’une centaine de personnes au sein des organisations et à une centaine d’autres en-
tités et de personnes telles que d’anciens fonctionnaires, universitaires, ministères des af-
faires étrangères et organisations non gouvernementales à l’extérieur de l’Organisation. Le 
Bureau des affaires de désarmement ne sait pas où le Bulletin peut être diffusé par la suite, 
mais il est convaincu qu’il continue à être distribué. Un certain nombre d’organisations et 
de personnes de l’extérieur ont récemment demandé au Bureau des affaires de désarme-
ment de les inscrire sur la liste de diffusion du Bulletin, ce qui permettrait ainsi d’élargir sa 
distribution à l’extérieur de l’ONU.

3. S’agissant de la question du lien du Bulletin vers des sites Web extérieurs au sys-
tème des Nations Unies, l’instruction administrative ST/AI/2001/5 du 22 août 2001**, inti-
tulée « Publication de documents de l’Organisation des Nations Unies sur Internet », dis-
pose ce qui suit au paragraphe 3.6 :

« En principe, les sites Web de l’Organisation des Nations Unies éviteront de ren-
voyer à des sites Web extérieurs. Il pourra être dérogé à ce principe s’agissant de sites 
consacrés aux activités et programmes d’organisations intergouvernementales exté-
rieures au système des Nations Unies ou d’organisations non gouvernementales, ca-
drant avec les politiques, buts et activités de l’ONU ou comportant des renseignements 
ou des produits non commerciaux (tels des logiciels en téléchargement libre) qui faci-
litent l’utilisation des sites Web de l’ONU. Il pourra être dérogé au principe ci-dessus 
si le Comité des publications, agissant par l’intermédiaire de son Groupe de travail 
sur les questions liées à Internet et, le cas échéant, après avis du Bureau des affaires 
juridiques, décide qu’un tel renvoi à un site extérieur favoriserait les politiques, buts 
et objectifs de l’Organisation et ne vaudrait pas, ou ne serait pas conçu comme valant 
adhésion aux activités ou politiques de l’exploitant dudit site Web. »

* Pour toute information sur les instructions administratives, voir plus haut la note sous la section 1, f.
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4. Nous croyons comprendre que le Bureau des affaires de désarmement doit être 
mis au courant de tous les types d’informations relatives aux questions de désarmement, 
notamment celles émanant de sources qui exploitent des programmes ou mènent des acti-
vités ne cadrant pas avec les politiques, buts et activités de l’Organisation. Toutefois, le par-
tage de ces informations avec des personnes ou des entités extérieures au Secrétariat, par 
exemple en distribuant le Bulletin à des tierces parties, pourrait éventuellement être perçu 
comme supposant une reconnaissance des activités ou des politiques de l’exploitant du site 
Web extérieur. Dans ces circonstances, si le Bureau des affaires de désarmement a l’inten-
tion de continuer à distribuer le Bulletin à l’extérieur du Secrétariat, il devra en demander 
l’autorisation au Comité des publications. Ainsi, à la lumière des dispositions qui précèdent 
de l’instruction administrative relative à la publication sur Internet, le Bureau des affaires 
de désarmement pourrait demander au Comité des publications une autorisation générale 
non seulement pour continuer à offrir des liens vers des sites Web extérieurs contenant 
des informations à partir desquelles les extraits du Bulletin sont tirés, mais également pour 
distribuer ces documents à l’extérieur du Secrétariat. En outre, toute distribution des docu-
ments du Bulletin à l’extérieur de l’ONU doit tenir compte des problèmes possibles de droit 
d’auteur dont il est question ci-après.

5. S’agissant des questions de droit d’auteur que soulèvent la compilation et la distri-
bution du Bulletin par le Bureau des affaires de désarmement, il conviendrait de souligner 
que le simple fait que des informations soient mises à disposition gratuitement sur un site 
Web ne signifie pas que ces informations proviennent de sources librement accessibles 
pouvant être reproduites et redistribuées sans l’autorisation du titulaire du droit d’auteur, 
ainsi qu’il est suggéré dans le mémorandum du Bureau des affaires de désarmement. En 
fait, les articles énumérés dans le numéro du Bulletin joint au mémorandum semblent tous 
être protégés par un droit d’auteur et leur utilisation par l’ONU serait, par conséquent, 
soumise aux lois sur le droit d’auteur et aux conditions d’utilisation des titulaires de ce 
droit. Les documents protégés par un droit d’auteur ne peuvent être utilisés qu’avec l’au-
torisation du titulaire ou, en l’absence d’autorisation, uniquement s’il s’agit d’un « usage 
loyal » au sens des lois sur le droit d’auteur. Aux États-Unis, par exemple, la section 107 de 
la Copyright Act (loi sur le droit d’auteur) contient une liste des diverses fins pour lesquels 
la reproduction d’une œuvre en particulier peut être considérée comme un « usage loyal », 
par exemple pour les besoins d’une critique ou d’un commentaire, des nouvelles, un pro-
gramme d’enseignement, une bourse d’études et des travaux de recherche. La section 107 
énonce également quatre critères à prendre en considération pour déterminer s’il est fait 
un « usage loyal » des documents protégés par un droit d’auteur :
 i) Le but et la nature de l’usage, notamment si cet usage est de nature commer-

ciale ou à des fins éducatives sans but lucratif; 
 ii) La nature de l’œuvre protégée par un droit d’auteur; 
 iii) La quantité et la substance de la portion utilisée en rapport avec l’ensemble 

de l’œuvre protégée; 
 iv) Les effets de l’utilisation sur le marché potentiel de l’œuvre protégée ou de sa 

valeur.
6. À moins que l’Organisation ait l’autorisation d’utiliser des documents protégés 

par un droit d’auteur dans le Bulletin ou que l’utilisation desdits documents constitue un 
« usage loyal » au sens des lois sur le droit d’auteur, la reproduction et la distribution de 
documents protégés dans le Bulletin, en l’absence d’autorisation, peuvent donner lieu à des 
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réclamations pour atteinte au droit d’auteur contre l’Organisation des Nations Unies. À cet 
égard, la distinction entre « usage loyal » et violation d’un document protégé est une ques-
tion de degré. Il n’y a pas un nombre précis de mots, de lignes ou de notes qui peuvent être 
saisis en toute sûreté sans autorisation selon la doctrine de « l’usage loyal ». Par conséquent, 
chaque extrait du Bulletin peut éventuellement donner lieu à une réclamation distincte 
pour atteinte au droit qui doit être défendue en se fondant sur le fait que ces extraits du 
Bulletin représentent un usage loyal des documents protégés sur la base des critères énu-
mérés à la section 107 de la loi sur le droit d’auteur des États-Unis. Une enquête de cette 
nature reposant essentiellement sur des faits risquerait d’entraîner de longues et coûteuses 
procédures dans chaque cas pour contester toutes les atteintes au droit d’auteur. De plus, la 
simple mention de la source du document protégé ne tient pas lieu d’une autorisation du 
titulaire du droit d’auteur à utiliser le document en question.

7. Les sites Web, y compris le site Web de l’ONU, publient souvent les conditions 
d’utilisation de leurs documents protégés par un droit d’auteur. Par exemple, le site Web 
de [agence de presse], dont le nom figure souvent sur la liste de diffusion du Bulletin joint 
au mémorandum du Bureau des affaires de désarmement, stipule ce qui suit : « Tous droits 
réservés. Les utilisateurs peuvent télécharger et imprimer les extraits du contenu de ce site 
Web pour leur usage personnel et non commercial uniquement. Toute nouvelle publi-
cation ou distribution du contenu de [agence de presse], y compris le colonage ou tout 
autre moyen analogue, est expressément interdite sans le consentement préalable écrit de 
[agence de presse] [...]. »

8. Dans le cas présent, notre Bureau n’est pas en mesure de confirmer que la distri-
bution du Bulletin, dans sa forme actuelle, à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Organisation ne 
porte pas atteinte au droit d’auteur dont sont investis les auteurs des documents extraits. 
Toutefois, nous pouvons prédire avec assurance que la distribution du Bulletin à l’extérieur 
de l’Organisation augmenterait sensiblement la probabilité de réclamations présentées 
contre l’ONU pour atteinte au droit d’auteur. Le mieux à faire dans le cas des documents 
protégés par un droit d’auteur est de toujours demander l’autorisation au propriétaire du 
document avant de l’utiliser. Vous voudrez peut-être vous tenir en rapport avec le Dépar-
tement de l’information, qui entretient des contacts avec les agences de presse, pour étudier 
comment obtenir des licences appropriées pour compiler et distribuer les documents de 
référence du Bulletin.
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B. — Avis juridiques des secrétariats 
des organisations intergouvernementales 
reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail 
(Présentés par le Conseiller juridique  

à la Conférence internationale du Travail)

Avis sur l’incidence d’un amendement proposé au texte 
relatif aux obligations d’États du pavillon et à la capacité des membres 

de réglementer les activités des navires étrangers*

Obligations de l’État du pavillon en vertu de la Convention proposée relative 
au travail dans le secteur de la pêche** — Les conventions proposées n’impo-
sent des obligations qu’à l’État du pavillon — L’État du port peut exercer sa 
juridiction, mais ne peut le faire de manière discriminatoire — La question de 
la conformité avec les normes de la Convention proposée pourrait être du res-
sort d’un État côtier conformément au paragraphe 4 de l’article 62 de la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer — Il existe différentes écoles 
de pensée sur la question de savoir dans quelle mesure la juridiction de l’État 
du port peut s’exercer sur les navires étrangers lorsqu’elle ne repose par sur 
des dispositions spécifiques d’un traité 

En réponse à une demande de précisions, le représentant du Conseiller juridique a 
rappelé que, pendant la réunion du groupe gouvernemental, trois questions ont été posées 
par le membre gouvernemental de la Nouvelle-Zélande à propos des points traités dans les 
nouveaux articles proposés. 

À la première question de savoir s’il y a une disposition quelconque de la Convention 
qu’un État partie doit faire respecter ou appliquer, dans une capacité autre que celle de 
l’État du pavillon, l’orateur explique qu’il n’existe pas de telles obligations. Au titre de l’ar-
ticle 40, garantir la conformité avec la Convention est une obligation incombant à l’État du 
pavillon. Dans sa capacité d’État du port, un membre peut exercer sa juridiction, comme 
le prévoit le paragraphe 2 de l’article 43, mais ce n’est pas une obligation, comme le laisse 
entendre le mot « peut » dans cette disposition. L’article 44 cherche simplement à assurer 
que les membres n’exercent pas leur juridiction de manière discriminatoire. 

La deuxième question est de savoir si la Convention contient des dispositions qu’un 
membre peut à sa discrétion faire respecter ou appliquer dans une capacité autre que celle 
de l’État du pavillon. Les dispositions pertinentes sont, là encore, les paragraphes 2 à 5 de 
l’article 43 concernant le contrôle par l’État du port qui s’inspirent de dispositions similaires 
contenues dans la Convention (n° 147) sur la marine marchande (normes minima), 1976. 

* Compte rendu provisoire n° 12, quatre-vingt-seizième session  : quatrième question à l’ordre du 
jour : Travail dans le secteur de la pêche, Rapport de la Commission du secteur de la pêche, ILC96-PR12-
2007-06-0087-01-Fr.doc.

** Le texte de la Convention tel qu’adopté est reproduit dans la présente publication, chapitre IV.B.
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La Convention du travail maritime de 2006 et plusieurs conventions de l’OMI contiennent 
également des dispositions relatives au contrôle par l’État du port. En ce qui concerne la 
possibilité pour un membre de garantir la conformité avec les normes de la présente Con-
vention dans sa zone économique exclusive, le Bureau avait consulté la Division des affaires 
maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques de l’ONU, entre autres 
sur la question de la compatibilité du paragraphe 53 du projet de recommandation (qui est 
similaire au premier article proposé dans l’amendement) avec la Convention sur le droit de 
la mer des Nations Unies*. L’avis reçu indique en substance que les questions traitées par 
le projet de Convention sur le travail de la pêche pourraient être considérées comme des 
questions pouvant être du ressort de l’État côtier conformément au paragraphe 4 de l’ar-
ticle 62 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, étant donné que la liste 
contenue dans cette disposition n’est pas exhaustive. 

En réponse à la troisième question, le représentant du Conseiller juridique a indiqué 
qu’il n’y a aucune disposition dans le projet de Convention qui pourrait avoir pour effet de 
limiter ce qu’un membre pourrait faire pour réglementer les activités des navires étrangers. 
Si les conventions de l’OIT n’ont jamais empêché les membres d’adopter au plan national 
des normes plus strictes, il est important de garder à l’esprit qu’il existe différentes écoles 
de pensée sur la question de savoir dans quelle mesure la juridiction de l’État du port peut 
s’exercer sur les navires étrangers lorsqu’on ne peut pas se fonder sur les dispositions spé-
cifiques d’un traité.

2. Organisation météorologique mondiale

Note d’information** relative aux procédures d’amendement 
à la Convention de l’Organisation météorologique mondiale*** 

Procédures d’amendement à la Convention instituant l’OMM  —  Procédures 
différentes selon que l’amendement crée une nouvelle obligation pour les 
États membres ou n’en crée pas — Pouvoir de proposer des amendements — Ma-
jorité qualifiée — Quorum des États membres — Entrée en vigueur des amen-
dements

CADRE RÉGLEMENTAIRE

1. L’article 28 de la partie XV de la Convention se lit comme suit :
« a) Tout projet d’amendement à la présente Convention sera communiqué par 

le Secrétaire général aux membres de l’Organisation, six mois au moins avant d’être 
soumis à l’examen du Congrès; 

« b) Tout amendement à la présente Convention comportant de nouvelles obli-
gations pour les membres de l’Organisation sera approuvé par le Congrès, conformé-
ment aux dispositions de l’article 11 de la présente Convention, à la majorité des deux 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
** Note préparée par le Secrétariat en vue de la XVe session du Congrès météorologique mondial.
*** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 7, p. 144.
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tiers, et entrera en vigueur, sur acceptation par les deux tiers des membres qui sont des 
États, pour chacun de ces membres qui accepte ledit amendement et, par la suite, pour 
chaque membre restant, sur acceptation par celui-ci. De tels amendements entreront 
en vigueur, pour tout membre qui n’est pas responsable de ses propres relations inter-
nationales, après acceptation en son nom par le membre responsable de la conduite de 
ses relations internationales;

« c) Les autres amendements entreront en vigueur après avoir été approuvés par 
les deux tiers des membres qui sont des États. »
2. Le présent article correspond au texte original adopté par la Conférence de 

Washington en 1947. Toutefois, les nombreux accords interprétatifs auxquels est parvenu 
le Congrès ou la pratique constitutionnelle ont permis au cours des 60 ans d’histoire de 
l’Organisation de développer davantage ses procédures et pratiques applicables à son dé-
roulement. Le tableau I à la fin de la présente annexe* présente, sous forme récapitulative, 
la liste des amendements à la Convention adoptés à ce jour. Le tableau II énumère les dé-
cisions et résolutions relatives à la procédure d’amendement à la Convention adoptées par 
le Congrès.

TYPES D’AMENDEMENTS

3. L’article 28 de la Convention distingue deux types d’amendements en fonction de 
leur incidence sur les parties contractantes : 

— Ceux comportant de nouvelles obligations pour les membres; 
— Ceux ne comportant pas d’obligations.
Il prévoit donc deux procédures distinctes pour leur adoption. De même, les consé-

quences diffèrent d’un type d’amendement à l’autre. Toutefois, le pouvoir de proposer les 
deux types d’amendements et de les soumettre à l’examen du Congrès est le même. 

4. En l’absence d’une définition ou de critères clairs sur la question de savoir si un 
amendement proposé comporte de nouvelles obligations, selon la pratique, la décision in-
combe au Congrès au moment de l’adoption de l’amendement. 

5. Toutefois, en une occasion, au moment de l’adoption des premiers amendements 
à la Convention en 1959, à savoir un amendement à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 10, 
le Congrès n’a pu s’accorder sur la question de savoir si l’amendement était approuvé con-
formément à l’alinéa b ou à l’alinéa c de l’article 28 de la Convention. Le Congrès a donc 
prié le Secrétaire général de transmettre aux États membres le texte de l’amendement en 
leur demandant d’indiquer la disposition de l’article 28 qu’ils souhaitaient voir appliquer 
à l’amendement**.

6. À la même session, un autre amendement approuvé par le Congrès relatif à une 
augmentation du nombre de membres au sein du Conseil exécutif a été considéré comme 
relevant de l’alinéa c de l’article 28. On a donc fixé une date pour son entrée en vigueur. 

7. Étant donné la contradiction évidente entre ces deux dispositions, on a demandé 
qu’une étude approfondie soit entreprise à la prochaine session du Congrès. On a égale-
ment pris acte du fait qu’aucune des procédures suivies en ce qui concerne l’adoption des 
amendements au paragraphe 2, a de l’article 10 et à l’alinéa c de l’article 13 ne devraient être 

* Non reproduite ici.
** Cg-III, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 3.1.3 (WMO-No. 88 RC. 17).
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considérées comme créant un précédent en attendant une décision sur l’interprétation de 
l’article 28*. 

8. Depuis, tous les amendements à la Convention proposés par la suite ont été ex-
pressément considérés avant leur adoption comme ne créant aucune nouvelle obligation 
pour les membres et ont été adoptés conformément à l’alinéa c de l’article 28.

POUVOIR DE PROPOSER DES AMENDEMENTS 
ET LA PROCÉDURE DE RENVOI AU CONGRèS

9. L’alinéa a de l’article 28 de la Convention est muette sur la question de savoir qui a 
le pouvoir de proposer un amendement à la Convention. Quand la question a été soulevée 
la première fois, le troisième Congrès a décidé dans sa résolution 4 (Cg-III) que seuls les 
États membres, en tant que parties contractantes, avaient le droit de proposer des amende-
ments à la Convention. Par la même résolution, le Congrès a chargé le Conseil exécutif de 
poursuivre l’étude de la Convention entre les sessions du Congrès et de lui présenter pour 
examen toute proposition d’amendement à la Convention, reconnaissant ainsi au Conseil 
exécutif** le pouvoir de proposer des amendements à la Convention.

10. L’alinéa a de l’article 28 dispose que tout projet d’amendement, pour être receva-
ble, doit être communiqué six mois au moins avant d’être soumis à l’examen du Congrès. 
Dans la pratique, cela signifie que tout amendement proposé par un membre doit parvenir 
au Secrétariat six mois au moins avant d’être soumis au Congrès afin d’en permettre le trai-
tement, la traduction et l’expédition dans le délai légal.

11. S’agissant des amendements présentés par le Conseil exécutif, le troisième Congrès 
a demandé au Secrétariat de s’assurer que toute proposition présentée au quatrième Congrès 
par le Conseil exécutif soit communiquée aux membres neuf mois au moins avant d’être 
soumise à l’examen du Congrès pour que les États membres aient suffisamment de temps 
pour soumettre leurs contre-propositions à l’amendement dans le délai de six mois prévu à 
l’alinéa a de l’article 28 de la Convention***. Ce délai, fixé expressément pour le quatrième 
Congrès, ne s’est pas appliqué aux amendements proposés par le Conseil exécutif aux réu-
nions ultérieures du Congrès, mais il n’a pas été formellement mis de côté. 

12. Dans la pratique, les amendements proposés par le Conseil exécutif ont été com-
muniqués aux États membres avant le délai de six mois prescrit à l’alinéa a de l’article 28 
de la Convention, mais pas nécessairement neuf mois avant d’être soumis à l’examen du 
Congrès. 

13. Par la suite, dans l’interprétation de l’article 28 de la Convention approuvée d’un 
commun accord par le sixième Congrès en 1971, on a estimé que les contre-propositions 
à un amendement proposé ou les modifications apportées à celui-ci seraient recevables 
même si elles étaient présentées après le délai de six mois, sous réserve que la modification 
proposée ne s’éloigne pas quant au fond du projet d’amendement ou n’introduise pas un 
sujet sur lequel ne porte pas l’amendement proposé. Toute proposition qui ne répondrait 
pas à ces deux exigences devrait être présentée comme un amendement distinct conformé-

* Ibid.
** Ibid., Résumé général, par. 3.1.1 à 3.1.3.
*** Cg-III, Procès-verbaux, paragraphe 21.1 (WMO, No. 89, RC.18).
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ment aux dispositions de l’alinéa a de l’article 28 six mois au moins avant d’être soumise 
au Congrès*.

AMENDEMENTS CRÉANT DE NOUVELLES OBLIGATIONS

14. Conformément aux dispositions de l’alinéa b de l’article 28, un amendement 
créant de nouvelles obligations pour les membres doit être approuvé à la majorité des deux 
tiers et être accepté par les deux tiers des membres.

15. Comme dans les cas des décisions prises par le Congrès, le quorum des membres 
présents requis conformément à l’article 12 de la Convention (majorité des membres qui 
sont des États) doit être atteint pour mettre l’amendement aux voix. 

16. Conformément à l’interprétation donnée à l’article 28 par le troisième Congrès, la 
majorité des deux tiers s’entend de membres qui sont des États présents au Congrès. Pour 
le calcul des deux tiers, seules les voix émises pour et contre (excluant les abstentions) sont 
comptées, ainsi qu’il a été confirmé par le sixième Congrès en 1971**.

17. Une fois que l’amendement a été approuvé par le Congrès, conformément aux 
conditions susmentionnées, il est ouvert à l’acceptation des États membres. Cette accep-
tation doit être notifiée, par analogie avec les dispositions régissant la ratification ou l’ac-
ceptation de la Convention, au dépositaire, c’est-à-dire le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, conformément aux dispositions de la partie XIX de la Convention. 

18. Selon l’interprétation de l’alinéa b de l’article 28 de la Convention, l’amendement 
prendra effet, pour les États membres l’ayant accepté, à la date de la réception par le dépo-
sitaire de l’acceptation de l’État membre portant le nombre total des acceptations aux deux 
tiers des membres qui sont des États (ou 121 sur un total de 181 au 31 août 2005). Par la suite, 
l’amendement prend effet pour chaque membre à la date de la réception de son acceptation 
par le dépositaire. 

19. Cette procédure n’a jamais été utilisée dans la pratique par crainte qu’elle dé-
bouche sur une situation où coexisteraient deux textes de la Convention. Par exemple, si 
des amendements à la composition du Conseil exécutif étaient adoptés conformément à 
l’alinéa b de l’article 28, on pourrait se trouver dans une situation où le Conseil exécutif 
aurait une composition différente vis-à-vis de membres différents, selon qu’ils ont accepté 
l’amendement et à quel moment. Cela explique pourquoi certaines propositions visaient à 
rendre obligatoires pour tous les membres les amendements au titre de l’alinéa b de l’ar-
ticle 28 après leur entrée en vigueur ou à fusionner les procédures d’amendement énoncées 
aux alinéas b et c de l’article 28. Toutefois, ces propositions n’ont finalement pas été jugées 
souhaitables vu qu’un amendement créant des obligations ne devait pas être imposé aux 
membres qui ne l’avaient pas formellement accepté***.

* Cg-III, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 5.1.2 (WMO-No. 292).
** Ibid., Résumé général, par. 5.1.2, b.
*** Cg-VI, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 5.1.4.
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AMENDEMENTS NE CRÉANT PAS D’OBLIGATIONS

20. Conformément à l’alinéa c de l’article 28 de la Convention, un amendement pro-
posé qui ne crée pas de nouvelles obligations ne requiert qu’une simple procédure d’appro-
bation à la majorité des deux tiers des membres. 

21. Conformément à l’interprétation convenue lors du troisième Congrès, cette ma-
jorité est constituée de membres qui sont des États*. Cette interprétation, ainsi que les 
dispositions de l’alinéa b de l’article 11 « Vote » et de l’article 12 « Quorum » de la Con-
vention, statuent que trois conditions doivent être remplies pour qu’un amendement soit 
formellement adopté :

— Premièrement, la présence de la majorité des membres qui sont des États est 
nécessaire à la réunion du Congrès où des décisions sont prises sur l’amendement; 

— Deuxièmement, l’amendement doit être appuyé par les deux tiers du nombre total 
des voix émises pour et contre (excluant les abstentions) des États membres présents 
au Congrès; 

— Troisièmement, les membres prenant part au vote sur l’amendement représentent 
les deux tiers des membres de l’OMM qui sont des États. 

22. Dans la pratique, ces trois conditions sont généralement vérifiées en même 
temps, c’est-à-dire qu’aucun amendement n’est mis aux voix avant que les deux tiers des 
États membres ne soient présents. En fait, plusieurs amendements ont été approuvés sans 
même avoir été mis aux voix, lorsque le président estimait que les trois conditions étaient 
manifestement remplies et qu’aucune objection n’était soulevée**.

23. Dans le cas où un amendement au titre de l’alinéa c de l’article 28 est approuvé 
par une majorité des deux tiers des membres présents, mais ne recueille pas l’approbation 
des deux tiers de tous les membres qui sont des États, le sixième Congrès a décidé que 
l’amendement pourrait être renvoyé au prochain Congrès et mis aux voix à nouveau, si 
le Congrès en décidait ainsi***. Cette interprétation a été convenue afin de surmonter les 
difficultés rencontrées lors du troisième Congrès visé au paragraphe 5 ci-dessus. En effet, 
l’amendement au paragraphe 2, a de l’article 10 a été approuvé par les deux tiers des mem-
bres présents au Congrès, mais n’a pas recueilli le nombre d’États membres requis. Cette 
situation a entraîné un désaccord sur la question de savoir si l’amendement comportait de 
nouvelles obligations. Lorsque le Congrès a décidé de demander à tous les États membres de 
notifier leur approbation au dépositaire et d’indiquer si elle était présentée conformément 
à l’alinéa c ou à l’alinéa b de l’article 28, il était entendu que l’amendement serait considéré 
comme adopté dès que le dépositaire aurait reçu la confirmation par les deux tiers des États 
membres qu’ils l’avaient approuvée conformément à l’alinéa c de l’article 28****. 

24. L’interprétation convenue par le sixième Congrès a été mise en pratique lors du 
septième Congrès en 1975 lorsqu’une proposition visant à augmenter le nombre de mem-
bres du Conseil exécutif a été approuvée par une majorité des deux tiers des voix, mais 
que les voix émises pour ne représentaient pas les deux tiers de tous les États membres de 

* Ibid., Résumé général, par. 5.1.2, c.
** Voir Cg-VII, Procès-verbaux, par. 22 (WMO-No. 428); Cg-IX, Procès-verbaux, par. 12, 27 et 38 

(WMO-No. 645) et Cg-XIV, Procès verbaux, par. 21 (WMO-No. 972).
*** Cg-VI, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 5.1.2 c).
**** Cg-III, Procès-verbaux, par. 68 (WMO, No. 89, RC.18).
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l’OMM*. La proposition visant à augmenter le nombre de membres du Conseil exécu-
tif a finalement été adoptée par le huitième Congrès en 1979.

25. En ce qui concerne la procédure de vote, le troisième Congrès** est convenu 
que l’adoption suivant un vote par correspondance des amendements à la Convention 
même lorsqu’ils ne comportent pas de nouvelles obligations n’était ni acceptable ni sou-
haitable, ce qui a été confirmé lors du sixième Congrès***. Cette décision a toutefois 
été exceptionnellement cassée par le neuvième Congrès en 1983. En effet, le Congrès a de-
mandé au Conseil exécutif d’organiser un vote par correspondance pour l’approbation des 
amendements proposés aux articles 3 et 34 de la Convention (afin de permettre au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie de devenir membre de l’Organisation)****. Contrairement 
à la procédure relative aux élections par correspondance, alors qu’un délai est imparti à la 
réception des bulletins de vote, en vertu du règlement général, dans le cas présent, aucun 
délai n’a été prévu ni fixé. En fin de compte, ces amendements n’ont pas recueilli la ma-
jorité requise pour leur adoption, mais la Namibie est devenue membre de l’OMM en tant 
qu’État indépendant en 1991. 

26. En ce qui concerne la date d’entrée en vigueur d’un amendement adopté con-
formément à l’alinéa c de l’article 28, le troisième Congrès a décidé que dès la réception de 
l’approbation nécessaire, un amendement n’entraînant pas de nouvelles obligations entre 
en vigueur immédiatement, sauf si le Congrès fixe au moment de l’approbation de l’amen-
dement une date différente pour son entrée en vigueur*****. Dans la résolution en la matière, 
le Congrès a fixé une date pour l’entrée en vigueur de tous les amendements, à l’exception 
de trois, dont deux n’étant que purement linguistiques ou terminologiques****** et un en rai-
son des circonstances visées aux paragraphes 5 et 23 ci-dessus*******. 

* Cg-VII, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 10.1.6 (WMO-No. 416).
** Cg-III, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 3.1.1.4.
*** Cg-VI, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 5.1.3.
**** Cg-IX, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 10.1.90 à 10.1.11 (WMO-No. 615).
***** Cg-III, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, par. 3.1.1.3 et résolution 3.
****** Cg-V, Rapport abrégé et résolutions, résolution 2 (Cg-V) [WMO-No. 213 RC. 28]; Cg-XIV, 

Rapport final abrégé et résolutions, résolution 41 (Cg-XIV) WMO-No. 960).
******* Cg-III, Rapport abrégé et résolutions, Résumé général, résolution 1.




